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10EME REUNION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CIEH

BAMAKO - 19 AU 27 FEVRIER 1980

I - LISTE DES PARTICIPANTS

PRESIDENCE :

La Présidence du Conseil des Ministres a été assurée par
M. LAMINE KEITA, Ministre du Développement Industriel et du Tourisme
du Mali.

ETATS MEMBRES :

République Populaire du Bénin

M. KONENIN Afoco Directeur de l'Hydraulique
Ingénieur Principal des T.P.
B.P. 385 COTONOU

République Unie du Cameroun

M. N'GASSAM Justin Directeur du Génie Rural et de
l'Hydraulique Agricole - Direction
du Génie Rural - Ministère de
l'Agriculture

République Populaire du Congo

M. IKOUNGA Martial Directeur Technique de la Société
Nationale de Distribution d'Eau
B.P. 365/229

République de Côte-d'Ivoire

M. BONI Désiré

M. KAKADIE Georges

M. CAMERLO Jacques

M. MAGUIRAGA Salim

M. DIALLO Cheick Oumar

YAOUNDE

BRAZZAVILLE

Ministre des Travaux Publics et
des Transports ABIDJAN
Directeur DDA - Direction du
Drainage et de l'Assainissement
01 BP. 4091 "

Directeur Central de l'Hydraulique
Ministère des Travaux Publics
B.P. V6

Ingénieur des Mines - CARIC
01 BP. 3794 ABIDJAN 01
Sous-Directeur des Etudes Générales
SODECI - 01 BP. 1843
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République Gabonaise

M. GASSITA Serge

M. BOUMBA Martial

Directeur Général de l'Energie et
des Ressources Hydrauliques
B.P. 874

Directeur du Service National
de l'Assainissement - BP. 940

LIBREVILLE

République de Haute-Volta

M. IDO Dominique Ingénieur de l'Equipement Rural
Directeur de l'H.E.R. - BP. 7025 OUAGADOUGOU

République du Mali

M. DEMBELE Ali

M. TRAORE Sitapha

M. SACKO Mamedy

M. DEMBELE Souleymane

M. DIAKITE Mamadou

M. FEHER Gyorgyl Epit

M. SASMAYOUX Jean-Pierre

M. CHEROTZKY Léon

M. COULIBALY Aliou

Directeur Général de l'Hydraulique
et de l'Energie - BP. 66 BAMAKO

Directeur Général Adjoint de
l'Hydraulique et de l'Energie
B.P. 66

Ingénieur Hydrogéologue - Direction
de l'Hydraulique - B.P. 66

Ingénieur Hydraulicien - DNME
B.P. 66

Professeur - ENI - BP. 242 "

Ingénieur Hydrogéologue
Direction de l'Hydraulique - BP. 66 "

Conseiller Technique - Direction de
l'Hydraulique et de l'Energie
B.P. 1150

Ingénieur de Forages - Direction de
l'Hydraulique - HELVETAS - BP. 1635

Chargé de Projets au Bureau d'Etudes
du Génie Rural - BP. 155 "

République du Niger

M. HASSANE Abdou Directeur de l'Hydraulique - BP. 257 NIAMEY

M. HALIDOU Amadou

M. SALIFOU Adamou

M. BADERY Habib

Directeur Adjoint du Génie Rural
Ministère du Développement Rural
B.P. 241

Chef du Service du Budget -
Ministère des Finances du Niger

Géologue - Ministère des Mines
et de l'Hydraulique - BP. 257

NIAMEY

• • • / • • •
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République du Sénégal

M. DIEYE Mouhamadou Directeur des Etudes Hydrauliques
Ministère de l'Equipement
B.P. 4021

M. NDIAYE Mamadou Kabirou Ingénieur d'Agriculture - 1ER
Station de Recherche Kogoné

République du Tchad

M. NADJO Abdelker:m - Ingénieur du Génie Rural
Direction du Génie Rural et de
l'Aménagement du Territoire

DAKAR

N'DJAMENA

République du Togo

H. DJABAKOU Edem

«. OCH Kossi Villance

M. KATAKOU Kokou

Chef de la Division Aménagement
Rural - Direction du Génie Rural
B.P. 1463 LOME

Ingénieur Géophysicien • BNRH
Direction Générale des Mines
B.P. 356 LOME

Chef de la Division de l'Hydrologie
Ministère des Mines et des Ressour-
ces Hydrauliques - B.P. 335 LOME

ETATS OBSERVATEURS :

Algérie

M. BENMOUFFOK Belkacem Directeur de l'Hydraulique TIZI OUZOU
Direction Hydraulique de la Wilaya
de TIZI OUZOU ALGER

Maroc

HBENNANI Abdelatif

M. BENTAYEB Abderrahman

Ingénieur Hydraulicien - Ministère
de l'Agriculture et de Reforme
Agraire

Hydrogéologue - Ministère de
l'Equipement et de la Promotion
Nationale (Maroc)

KSAR EL KEBIR

Nigeria

M. AMIKWE Ndubisi Fédéral Department of Water
9 Kofo Abayomi Street -
Victoria Island LAGOS
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SECRETARIAT GENERAL DU CI.E.H. BP 369 - OUAGADOUGOU

M. GAGARA Mayaou
M. LALANNE P. Marcel
M. ATIVON Kodjo
M. BENAMOUR André
M. DI LUCA Charles
M. KRISSIAMBA Larba Ali
M. LAHAYE Jean-Pierre
M. LIDON Bruno
M. SOLA Georges
Mme. BONDE Renée Simone
Mme. OUEDRAOGO Rosalie
Mr. ZOUNGRANA Georges

Secrétaire Général
Chef de Services Techniques
Ingénieur de l'Equipement Rural

" Hydrogéologue
" Hydrogéologue

Documentaliste
Ingénieur Hydrologue
Ingénieur Agroclimatologue
Technicien Agroclimatologue
Sténotypiste
Secrétaire Dactylographe
Secrétaire Dactylographe

ORGANISMES EXTERIEURS

a) Organismes interafricains

ADRAO

M. SESSOU Tossa Prosper

C.I.L.S.S.

M. CISSE Aly

M. REICHELT Rudolf

Ingénieur de la Division du
Génie Rural - ADRAO

Secrétaire Exécutif du CILSS
B.P. 7049

Conseiller en Hydrogéologie
CILSS - BP. 7049

MONROVIA

OUAGADOUGOU

LIPTAKO GOURMA

M. TOURE Bakary Directeur Général du' liptako Gourma
B.P. 619

A.V.V.

M. SORGHO Siméon

M. OUEDRAOGO Antoine

M. KIKIETA Albert

Directeur Général de l ' A u t o r i t é
d'Aménagement des Vallées des) >
Voltas - B.P. 524

Directeur des Etudes de l'AVV.
B.P. 524

Chef de Service Hydrologie
de l'AVV. - BP. 524

C.E.A.O.

M. SY Amadou Baba

E.I.E.R.

M. VERIDIQUE Georges

Ingénieur du Génie Rural -
Chef de la Division Aménagement
et Protection CDA/CEAD - BP. 643

Directeur de l'EIER - B.P. 7023
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L . T. 5.H.L. R.

M. FRENDO Claude André Directsur de l 'Etablissement
ETSHER - B.F. 594 OUAGADOUGOU

b) Organismes d'assistance

F.A.C.

M. PATRIAT Jean

M. PETER Dominique

G.T.Z.

M. PASCHEN Hartmut

Chef de Mission de Coopération
du Mali
Ingénieur ENGR - Ministère de
la Coopération - 20, rue Monsieur

Office Allemand de la Coopération
Technique - BP. 10814

B/WAKO

PARIS
75700

NIAMEY

USAID

M. ROYCE Josiah Directeur de Projets Régionaux
USAID - B.P. 35 OUAGADOUGOU

UNESCO
M. DUMITRESCU Sor. n

M. TAKEI Shikou

Directeur de la Division des Sciences
de l'Eau - UNESCO
7, Place de Fontenoy 75700 PARIS

Hydrologue Régional - UNESCO
B.P. 3311 DAKAR

O.M.S.

M. MASUMBUKO Pié Chef de l'Unité de Développement
Economique - Conseiller en Santé
Publique - OMS/ONCHO - BP. 549 OUAGADOUGOU

AGENCE INTERNATSALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE

M. ZUPPI Giovanni Maria Hydrogéologue - AIEA - Vienne

M. TAZIOLI Giulio Sergio Expert Hydrogéologue pour le Mali
AIEA - VID TOME, 34 BARI - Italie

AUTRICHE

O.M.M.

M. OWEN Wyndham Hydrologue - OMM - Agrhymet
B.P. 11201 NIAMEY

UNICEF

M. BIRON Paul J. Conseiller Programmes Eau -
Assainissement - Siège UNICEF

COMMISSION DES CONSEILLERS EUROPEENS

M. WENIX Rudiger Conseiller à la CCE - BP. 115

NEW YORK
10017

BAMAKO
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c) Organismes de Recherches et de Formation - Bureaux d'Etudes

C.E.F.I.G.R.E.

M. HEMMADI Ahmed

ARLAB.

M. EMSELLEM Yves

Coordonnateur des Programmes
B.P. 13 - CEFIGRE

B.P. 14 - ARLAB

CENTRE REGIONAL DE TELEDETECTION

M. MALACAMP Jean

M. PION Jean Claude

Directeur Projet MONITORING
CRTO - BP. 1762

Hydrogéologue - CRTO - BP.1762

SOPHIA-ANTIPOLIS

VALBONNE

OUAGADOUGOU

O.R.S.T.O.M.

M. CLAUDE Jacques Directeur du Centre ORSTOM
de Ouagadougou - BP. 182

ASECNA

Mme. KHEBET Ma Fatoumata Ingénieur Météo - ASECNA
B.P. 3144 DAKAR

AQUA VIVA

M. VERSPIEREN Bernard Directeur de Projet
B.P. 01 San Mali BAMAKO

I.R.A.T.

M. FOREST Francis Ingénieur Agroclimatologue
IRAT-GERDAT - BP. 5035 MONTPELLIER

IRT CNRA

M. TRAN MINH Duc Chef du Service Hydraulique
Agricole - IRT-CNRA BAMBEY

IERST - ISRA

M. SOMILO Mamadou Agropédologue/Directeur de Centre
de Recherches Agricoles de
RICHARD - TOLL - BP. 29 DAKAR

B.R.G.M.

M. BISCALDI René

M. MOUSSU Henri

Chef du Dépt. Projet "Hydrogéologie"
BRGM - BP. 6009 ORLEANS

45 060

Hydrogéologue - BRGM - BP. 6009 ORLEANS CEDEX
45 018

•••/•••
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I.E.R.

M. SANKHARE Becaye Directeur Station de Recherche
Zootechnique - Institut d'Economie
Rurale (DRS) - BP. 258 BAMAKO

COMPAGNIE GENERALE DES EAUX

M. ARRESTAT Guy Chef des relations avec l'étranger
de la C.G.E. - 52 rue d'Anjou 75008 PARIS

ECOLE DES MINES DE PARIS

M. LEVASSOR André

BURGEAP

M. BOURQUET Lucien

Ingénieur de recherche à l'Ecole
des Mines de Paris -
35 rue Saint-Honoré

Directeur Adjoint du BURGEAP
70 rue Mademoiselle

FONTAINEBLEAU
77 305

75015 PARIS

TAMS

M. BUURSINK Dr John

M. HENRY Jean

Chef de Projet TAMS
New York/Bamako - BP. 2357 BAMAKO

Hydrologue, Consultant
TAMS - US/AID - 26 rue du Bois Mentel
St. - Martin d'Henes

COMPAGNIE GENERALE DE GEOPHYSIQUE

M. LARROQUE Michel

M. Hubert

Ingénieur Géophysicien - CGG.
6 rue Galuani

Géophysicien à la Direction de
l'Hydraulique et de l'Energie

91301 MASSY

BAMAKO

SOFRETES - MENGIN

M. VERGNET Marc

M. LE TRON Gilles

M. NIQUET Patrick

Directeur Commercial de
SOFRETES - MENGIN
B.P. 01 ZI d'Amilly

Ingénieur - SOFRETES-MENGIN

SOFRETES - B.P. 1445

45200 MONTARGIS

BAMAKO

BAMAKO

SOGREAH

M. ROBERT Denis Département des Aménagements Urbains
SOGREAH - 6 rue Lomaine ECHINOLLES 38130

MEDITERRANEENNE GEOELECTRIQUE

M. LACHAUD Jean Claude Géophysicien - M.G.
52 Grande rue Jean Moulin MONTPELLIER

34 000

• • • / •
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CIEPAC / IRFED

M. MARTIN Pierre Claude Président du Centre International
d'Education Permanente et Aménage-
ment Concerté
22, Boulevard de la République
B.P. 1718 DAKAR

COMPAGNIE DE PROSPECTION GEOPHYSIQUE FRANÇAISE

M. ALESSANDRELLO Emmanuel Ingénieur responsable du Dépt.
Hydrogéologie - CPGF.
77-79, Avenue Victor Hugo RUE IL MALMAISON

92 500

GEOHYDRAULIQUE

M. BERGER Jacques Directeur Général Adjoint
de GEOHYDRAULIQUE -
10, Rue Eugène Renault MAISONS ALFORT

94 700

M. ENGALENC Maurice Ingénieur d'Etude Géohydraulique
10, Rue Eugène Renault "

S.A.T.I.

M. DUPUY Louis Administrateur Directeur
de la Société d'Aménagement
des Terres Irriguées - BP. 1400 DAKAR

Sté. INTRAFOR - LYONNAISE DES EAUX

M. BOULAT Louis Directeur pour l'Afrique
15, Rue des Sablons PARIS 16°

ABIDJAN INDUSTRIE

M. BRAULT Claude Directeur Commercial
01 BP. 343 ABIDJAN

SODECI

M. DIALLO Cheick Oumar Sous-Directeur des Etudes Générales
01 BP. 1843 ABIDJAN 01

CARIC

M. MAGUIRAGA Salim Ingénieur des Mines
01 BP. 3794

ASSOCIATION SOLAIRE - EH-MALI

M. BOCH Jean Paul Directeur - BP. 2656 BAMAKO

SONAFOR

M. DIOUF Samba Ingénieur - B.P. 2703 DAKAR
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AFORCCM

M. OLIVERE Jean François Agent Technico Commercial
AFORCOM/STENUICL - BP. 1928 OUAGADOUGOU

TEKNIFOR

M. PREVOT Jean Michel Directeur Général
87, Rue Taitbout 75009 PARIS

FORACO

M. BOREL Marc B.P. 2330 BAMAKO

- =00000=-
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II - CALENDRIER DES TRAVAUX

'-• I. JQyRNEES_TEÇHNigyE| •

HARDI 19 FEVRIER •'. :

8 heures. , Accueil des participants, inscription et remise des
documents.

9 heures. Séance d'ouverture des Journées Techniques par M. le

Directeur de l'Hydraulique et de l'Energie du Mali.

9 h. 30 . Constitution du bureau.

Suspension de séance.

lOh 30-12h 30. Communications et débats sur les Thèmes des
Journées Techniques :

1. Irrigation à partir des eaux souterraines.

2. L'énergie au service de l'hydraulique rurale.

3. Décennie de l'eau et de l'assainissement -
Objectifs et programmes.

4. Divers.

15h 30-18h 30. Communications et débats sur les Thèmes des
Journées Techniques.

MERCREDI 20 FEVRIER

9h-12h 30. Communications et débats sur les Thèmes des
Journées Techniques.

15h 30-18h 30. Communications et débats sur les Thèmes des
Journées Techniques.

19h 00 . Réception.

JEUDI 21 FEVRIER

9h-12h 30. Communications et débats sur les Thèmes des
Journées Techniques.

15h 30-18h 30. Communications et débats sur les Thèmes des
Journées Techniques.

Conclusions et recommandations.

Fin des travaux des Journées Techniques.

II. REyNIÇN_DES_EXPERTS

VENDREDI 22 FEVRIER

9h-10h 30. Ouverture de la Réunion des experts.

Constitution du bureau

Constitution des commissions.
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9h-10h 30. Commission n° 1. Commission administrative et
financière.

Commission n° 2. Commission technique.

Suspension de séance.

lOh 30-12h 30. Réunion des commissions.

15h 30-18h 30. Réunion des commissions.

SAMEDI 23 FEVRIER

9h-12h 30. Réunion des commissions.

Après-midi libre.

DIMANCHE 24 FEVRIER

Visite technique à l'intérieur du Mali.

LUNDI 25 FEVRIER

9h-12h 30. Séance plénière - Rapports des commissions.

15h30-18h30. Rédaction des recommandations à soumettre au
Conseil des Ministres.

Fin des travaux de la réunion des Experts.

III. ÇQNSEIL_DES_MINISTRES

MARDI 26 FEVRIER

9 heures. Séance d'ouverture du Conseil des Ministres
par Mr. LAMINE KEITA, Ministre du Développement
Industriel du Mali, Président du C.I.E.H.

9h 30. Suspension de séance.

10h-12h 30. Réunion du Conseil des Ministres.

15h30-18h30. Réunion du Conseil des Ministres.

19 heures. Réception.

MERCREDI 27 FEVRIER

9h-llh 30. Réunion du Conseil des Ministres.

12 heures. Séance de clôture du Conseil des Ministres.

- ==oo0== -
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III - ÇEF :MONIE D'OUVERTURE DE LA DIXIEME

RE IN ION DU CONSEIL DES MINISTRES

DU CIEH

La cérémonie d'ouverture dé la dixième réunion du Conseil

des Ministres du :IEH s'est tenue le Mardi 26 Février 1980 à 9 heures,

à l'Hôtel de l'Amitié sous la présidence de Mr. Lamine KEITA, Ministre

du Développement Cndustriel du Mali, Président en exercice du C.I.E.H.



DISCOURS D'OUVERTURE DES ASSISES
DU CONSEIL DES MINISTRES DU CIEH

PRONONCS PAR LE PRESIDENT DU CIEE

Messieurs les Ministres,

Messieurs les Chefs de Délégations.

Je voudrais, au nom du Chef de l'Etat du Gouvernement Malien, vous

souhaiter la bienvenue dans notre capitale, qui accueille cette année la 1Oèœe

réunion du Conseil du Comité Interafricain d'Etudes Hydrauliques., J'espère que

votre séjour sera particulièrement utile et agréable»

Je voudrais ensuite demander à l'assistance toute son indulgence pour

les défectuosités qui peuvent apparaitre sur le plan technique et sur l'organisa-

tion du Conseil. Dans ce cadre, je voudrais 3igoaler au Chef de la Délégation du

Tchad que les traductions en arabe seront assurées.

Messieurs les Ministres, Honorables Délégués, permettez moi de rappeler

les origines et objectifs du C«I.E*H«

Le CoIoE.H. existe depuis 20 ans» II comprend 12 Etats Membres. D'autres

pays ont manifesté le désir d'être intégré au Comité»

Je pense au Ghana, a la Gambie, aux Iles du Cap Vert, à l'Empire Centre

Africain.

Nous avons assigné à notre Comité trois objectifs principaux :

- Assurer l'échange d'information dans le domaine de l'Eau entre les dif-

férents pays membres et les organismes associés à nos activités.

- Mener à bien les études définies dans son programme»

- Apporter un appui technique à tous les Etats Membres,

Parai les nombreux travaux en cours, il convient de rappeler :

- Les cartes de planification des ressources en eau des pays membres du

CI EH.

- L'étude des moyens d'ezhaure.

-L'étude des normes de calcul des réseaux d'assainissement pluvial en

zone urbaine.



- L'édition des pluviométries journalières.

- La aise au po nt de techniques culturales pour 1*amélioration du com-

portement hyd ique des sols. . v - u v ••---'•••:'- • .' ••>••• •>••-.• t-.r<?*v

- La technologi du compost anaésobie etla récupération d'énergie, . ..,.,r.̂

- La mise au po nt d'une méthode de recherche de l'eau souterraine dans

;.!irî. leseones cristallines. .-; ̂  •• r ;.s ;D,,.: ^ .•,<._.. ,,- ii;;v.ia,/ &v

~.r Cet^e- diversité permet d'.afjfirmer que le CIBJ .dispose, depuis,;20 f.ans, de^

toui ee qui a été réalisé dans le.domaine.>,dei, l:.lh^draul^cue,sur nos territoires nar..,

tiorauz.

«; , ,ç - X« ^^:loppemenv..4e...'l l-activité-.du Clffi,.,e.t .1$. néce s s i t é d'une meilleure , ,.,-

ana! / s e e t d'nine; étude, plts; poussée ;4es_ pro.blèmee .hydreuliques m'aBènent à;éyoo,uer^(

la } i r t i c i p a t i o n plus ac t ive des pays,.,mem.br.es,.à ]a .yie; da, notre. CpmJLté grac© à la..,..

mis» à d i s p o s i t i o n de technic iens nationaux.

: , • • ; . ; . • • • • . ' • . ; - . . - ; . • ; \ „ • : . . - . > • : . : • ' • • • • : : ^ , : . . . _ • • . • • • • ' : < . ' - ' - A l -.::, j . \ .•••!. • • • ; • . . , . • ; : • • . ; ; : • ; . ; . • • •, ' - . , - ' - . . . , ; . .
:

Je ne saurais pesser sous silence 1 ' ai ce. efficace des pays et organisa-__.,.

tior) amies en particuliei, le PAC, l'USÂlD, l'OKS, 1»UNICEF et autres. Nous les

en 2 mercions vivement ; qi'ils trpuyent ifi, l-'erpresfion de notre profonde gra-

t i t v i e . ' :.-;,.. ;• .., •:,./.:;, ,,;:.., ; . . .; , , . „ . , :,:::::;.-- -T-.,.

••:•• :•-• J-1:••<:•'. Jva..e.»;;:.à•il*.aBPAeu^t 4 U pacoçraime»-:d̂ c|-fĉ idea>.,̂ du._-CI] ,,.npus nous permettons

de 8 3 l l i c i t e r , à nouveau, .eur contribution a ins i que < prendre contact auprès;

d*av ères organismes.

une e i H e u r e connaissance, des ressources hydrauliques ... .nos .Etats......... ,

• : . '• i .-. . : 0 « i '

Je suis d'avance, persuadé, que les. débais qui , nt avoir lieu incessamment

serc it couronnés de succès et permettront à notre Comi* son plein épanouissement*

•. .;>,•!?-• ^cJLare^ouver ,--e *a :.1P.̂ ej ?éunion dH c.,?onse: »' ••das. Ministres ,du Comité
Iatc africain d'Etudes Hyd -auliques. . r.i

V - l e Ç.I.B.H;.,r.,,,'-. y-,,.-

Vive la Coopération Interafricaine.

Vive la Coopération Internationale.



IV - ORDRE DU JOUR DU CONSEIL DES MINISTRES

Le Conseil des Ministres a adopté l'ordre du jour suivant :

1 - Adoption du compte rendu de la réunion du Conseil

des Ministres de Lomé.

2 - Rapport d'activité du Secrétariat Général.

3 - Adhésions nouvelles.

4 - Amendements aux statuts.

5 - Relations du CIEH avec les organisations interafricaines,

6 - Relations du CIEH avec les organisations internationales.

7 - Recommandations du Séminaire de Niamey.

8 - Africanisation des cadres.

9 - Sources de financement - Conventions.

10 - Etat d'avancement des études.

11 - Propositions pour un nouveau programme d'études.

12 - Rapport financier - Budget.

13 - Mandat et élection du Secrétaire Général.

14 - Election du Président.

15 - Divers.
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V - RAPPQRT_DL)_SEÇREÎAM_GENERAL

3.1. Rapport d'activité du Secrétaire Général

3.1.1. Introduction

Le présent rapport concerne la période allant de février 1978

date qui correspond à la réunion du Conseil des Ministres de Lomé jusqu'à

février 1980 où ont lieu les assises de Bamako.

Ce rapport traite essentiellement des aspects techniques, admi-

nistratifs et financiers de nos activités mais pour une part importante des

travaux effectués on pourra retrouver des développements plus précis dans

les chapitres 3.2 et 3.3 ci-après.

Les dernières réunions du Conseil des Ministres ont permis à in-

tervalles réguliers de faire une mise au point des activités du CIEH et

d'infléchir les orientations du Comité selon les demandes et en fonction des

besoins des Etats Membres ; dans cet ordre d'idée cette période où nous pas-

sons des années 70 à la série des années 80, où va s'ouvrir la décennie de

l'eau, et où enfin le CIEH passe le cap de la vingtième année nous incite

plus que jamais à établir un bilan global.

3.1.2. Les vingt années du_CIEH

Ce rappel d'ordre historique ne saurait être que très bref puis-

que la plupart des Pays Membres en connaissent l'essentiel.

Le CIEH en 1960 a été créé avec les éléments d'archives dispo-

nibles aux services hydrauliques des anciennes administrations fédérales à

Dakar et à Brazzaville par huit pays qui sont les membres fondateurs à

savoir : la CÔte-d'Ivoire, la République Populaire du Bénin, la Haute-Volta,

Madagascar, la République Islamique de Mauritanie, le Niger, le Sénégal et

le Tchad.

Dès le début, les buts fondamentaux du CIEH étaient clairement

définis ; il s'agissait :

- d'assurer les échanges d'informations techniques en matière

d'hydraulique entre les Etats Membres ; .
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- de définir les études scientifiques et techniques générales

d'intérêt commun, en rechercher les moyens de financement, les promouvoir et

assurer la diffusion des résultats;

- d'apporter aux Etats qui en feraient la demande des conseils ou

tout appui technique nécessaire pour l'obtention des résultats.

Dès le début également les structures administratives étaient pré-

cisées.

Le Conseil d'administration composé de hauts fonctionnaires des

Etats Membres, se réunissait tous les deux ans. Ces réunions avaient pour

objet comme maintenant, d'établir le bilan des années écoulées, définir les

grandes orientations à donner au CIEH, arrêter le programme des études géné-

rales à entreprendre et élire un président qui veillait à l'exécution des dé-

cisions du Conseil.

Mais pendant les premières années, il y a eu par rapport à l'or-

ganisation actuelle quatre différences essentielles :

Ce Conseil n'était pas obligatoirement constitué par des Ministres;

certains pays étaient représentés par des Directeurs.

. Les fonctions du Secrétaire Général étaient assurées par un

Chef de service compétent pour les problèmes de l'eau, choisi dans le pays du

Président - formule qui n'assurait absolument pas la continuité de direction.

. La résidence du siège, elle-même n'était pas fixe ; d'abord ar-

rêté à Dakar, le siège avait été transféré à Paris en 1966.

•r Sur le plan technique, les fonctions du Comité étaient assurées

par quatre experts spécialistes des différentes questions se rapportant à

l'eau, tous anciens du service fédéral de l'hydraulique de Dakar.

Ces quatre points d'importance capitale ont été modifiés lors des

réunions des responsables des Pays Membres : nous rappellerons seulement deux

des décisions :



- 18 -

- En 1969 au Conseil de Niamey, le siège a été fixé à Ouagadougou.

Au départ, l'installation du CIEH s'est faite dans des locaux prêtés par

l'EIER, ensuite à partir de 1975, le Comité a disposé de ses propres locaux.

- A partir de Janvier 1970, le Président a été assisté d'un

Secrétaire Général choisi parmi les techniciens de haut niveau d'un des Pays

Membres et élu par le Conseil. Cette formule dont l'efficacité a été accrue

du fait que le mandat du Secrétaire Général a été régulièrement reconduit

tous les deux ans a permis d'assurer avec continuité l'expansion du CIEH.

Le statut juridique du CIEH a été redéfini ; le nombre de techni-

ciens s'est accru avec une plus large ouverture des spécialistes au cours de

la deuxième décennie.

Enfin, ce qui constitue la meilleure consécration du succès, le

nombre des Etats Membres a été en continuelle progression : en effet, on re-

cevait successivement les adhésions : de la République Gabonaise en 1965, du

Mali et du Congo Brazzaville en 1967, du Togo et du Cameroun en 1971 et on

recueillait à titre de Pays Membres Observateurs : la République Centrafricai

ne, le Ghana, le Nigeria, le Libéria et le Cap-Vert.

3.1.3. Les grands thèmes d'étude de la dernière décennie

On peut dire que les plus gros efforts du CIEH ont été axés sur

les recherches d'eau dans les régions les plus éprouvées par les grandes

sécheresses de 1970 à 1975 suivant les désirs exprimés par les Pays Membres,

presque tous intéressés par les problèmes du CILSS.

A cet égard on peut citer :

- L'utilisation des ressources en eau et des terres des régions

de savane - en sept volumes ;

- La notice et les cartes de planification des ressources en eau

souterraine de l'Afrique Soudano-Sahélienne ;

- La carte des ressources en eau du Cameroun (en cours d'édition);

- L'étude des moyens d'exhaure ;

• • • / • • •



- 19 -

- La méthode d'étude et de recherches de l'eau souterraine des

roches cristallines de l'Afrique de l'Ouest - 1ère phase en

Février 1978 et 2ème phase en Août 1979 ;

- Les données pour l'amélioration des conditions d'alimentation

en eau des populations des Plateaux Batékés (Congo, République

Gabonaise et Zaïre) - en Mars 1979 ;

- Le CIEH a patronné 4 campagnes d'expérimentation de pluie pro-

voquée, de 1974 à 1977 inclus et doit prochainement obtenir à

ce sujet les conclusions d'une mission d'expert.

A ces diverses études s'ajoute l'importante contribution du CIEH

au séminaire tenu en Février 1979 à Niamey avec le CEFIGRE, séminaire qui a

été entièrement consacré à la politique de l'eau pour l'agriculture et l'éle-

vage en zones arides et semi-arides.

Toutefois, cet effort effectué pour la lutte contre la sécheres-

se n'a pas été exclusif, on doit au moins citer deux autres thèmes fonda-

mentaux :

- Le recueil et l'édition des pluviométries journalières pour

tous les Pays-Membres - 1ère phase de l'origine à 1965 termi-

née ; 2ème phase, actualisation des fichiers, en préparation ;

- L'étude du ruissellement urbain, 1ère phase équipement des

bassins versants et 2ème phase 3 années d'observation des

bassins à-peu-près terminées ; 3ème phase, interprétation des

mesures en vue de fournir les bases de calcul des ouvrages

d'évacuation des eaux, en préparation.

Sans compter de nombreux autres travaux d'hydrologie sur les

ruissellements et les crues et aussi les expérimentations couronnées de suc-

cès en matière de biogaz.

3.1.4. Relation entre le Secrétaire Général et les Etats en

particulier le Président en exercice

a) Dans le cadre des contacts réguliers préconisés par le Conseil

des Ministres de Lomé en 1978 (voir résolution n° 8 en particulier), le Se-

crétaire Général a effectué de nombreux voyages dans les Pays-Membres, dix

• • •/ • • •
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voyages dont certains intéressaient plusieurs pays ; hors de la zone CIEH,

huit voyages, dont un au Brésil pour les problèmes d'assainissement.

, Ces voyages font apparaitre que le Secrétaire Général a effec-

tué au cours des cinq derniers mois une série de tournées circulaires dans

de nombreux pays membres ; ces visites se situent comme indiqué ci-dessous

dans le cadre des contacts préconisés à Lomé, mais elles avaient aussi pour

objectif la préparation du Conseil de Bamako ainsi que la mise sur pied du

programme "POETRI". Ainsi le Secrétaire Général, accompagné du Documenta-

liste, ont visité successivement en Octobre le Togo, le Bénin, et la Côte-

d1Ivoire ; en Novembre, le Secrétaire Général seul, s'est rendu au Congo,

au Cameroun et au Gabon ; la situation particulière du Tchad n'a pas permis

de faire une visite dans ce pays. Monsieur Ali KRISSIAMBA, Documentaliste,

a été chargé de son côté d'effectuer une tournée circulaire qui l'a conduit

au Mali, au Sénégal et en Mauritanie. Ce voyage était motivé par la mise

sur pied du programme POETRI mais les aspects techniques des travaux du

CIEH n'ont pas été oubliés pour autant.

Ajoutons enfin que pour l'ensemble des Pays Membres, des pays

observateurs ou même des pays appelés à devenir adhérents, le Secrétaire

Général a pu avoir de très nombreuses conversations à l'occasion des ren-

contres organisées dans le but de résoudre des problèmes à caractère tech-

nique, avec les responsables des Directions qui assument la liaison avec le

CIEH.

b) Si les contacts directs avec le Président en exercice ont

été peu nombreux, cela est dû essentiellement au fait que le calendrier

était chargé. On peut noter toutefois trois visites du Secrétaire Général

au Mali qui ont été aussi des déplacements à caractère technique ; ont pu

être ainsi examinés les réalisations en matière de pompes solaires, ainsi

que les problèmes spécifiques du Mali.

Ces contacts épisodiques ont été heureusement complétés par

une correspondance fournie : lettres, télex, et télégrammes permettant au

Président de suivre aussi bien les activités que la situation financière

du CIEH.
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Ajoutons qu'à l'occasion des déplacements au Mali des divers

techniciens du CIEH, lors de séminaires, réunions ou congrès qui se si-

tuaient à Bamako, des visites nombreuses à la Direction de l'Hydraulique

et de l'Energie du Mali ont permis de maintenir un contact relativement

continu et d'associer ainsi le Président en exercice aux travaux du CIEH.

3.1.5. Démarches entreprises en vue d'obtenir de nouvelles

adhésions

On peut en premier lieu constater que les pays anglophones ne

sont jamais membres mais seulement pays observateurs, bien qu'ils aient tou-

jours manifesté un intérêt très réel aux travaux du CIEH ; la raison semble

en être simple : elle tiendrait à la question des changes ; néanmoins, le

Ghana va mettre tout en oeuvre pour devenir adhérent à part entière et nous

pouvons espérer que cet exemple sera suivi par les autres pays anglophones.

La République Centrafricaine avait exprimé son désir de devenir

membre du CIEH lors de la réunion du Conseil des Ministres de Ouagadougou

en 1975 ; jusqu'à maintenant, ce souhait n'a pas été suivi d'effet.

Deux pays sont membres du Comité Permanent Interétat de Lutte

contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) et ne sont pas encore membres

du CIEH ; il s'agit de la Gambie et du Cap-Vert. D'après les dernières ren-

contres avec les représentants qualifiés de ces deux pays, lors de la Con-

férence au sommet des chefs d'état et de gouvernement des Pays Membres du

CILSS en Janvier 1980, il est apparu que leur adhésion était très sérieuse-

ment envisagée : le Secrétariat du CILSS a transmis des renseignements com-

plémentaires sur le CIEH pour que ces Pays effectuent la demande préalable

à toute admission.

En février 1979 lors du séminaire conjoint CIEH/CEFIGRE de

Niamey, la Mauritanie a présenté une recommandation qui préconisait l'a-

dhésion au CIEH des Pays du Maghreb, Lors de cette réunion les représen-

tants du Maghreb ont d'ailleurs manifesté l'intérêt qu'ils portaient aux

travaux du Comité. Ici encore nous attendons la demande officielle ; il

faut ici souligner que deux Pays du Maghreb sont représentés aux assises

de Bamako : ce sont l'Algérie et le Maroc.

• o • / • * *
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Un cas très spécial doit enfin être évoqué, c'est celui de

Madagascar. En effet ce pays, membre fondateur du CIEH avait en 1975 expri-

mé le désir de se retirer. Or un représentant qualifié de ce pays a indiqué

fin 1979 que cette décision de retrait était à l'heure actuelle critiquée

et même semble-t-il juridiquement contestée. En conséquence il a été deman-

dé officiellement au gouvernement de la République Malgache de faire con-

naître sa position exacte.

3.1.6. Structures_du CIEH

Depuis la réunion du Conseil des Ministres de Lomé

(février 1978) les personnels ont été modifiés comme suit :

- Arrivée de Mr. LALANNE, Ingénieur du Génie Rural, qui a pris

en avril 1979 le poste laissé vacant par Mr. CALES en juil-

let 1976, à savoir celui de Chef des Services Techniques.

- Arrivée de Mr. COMET BARTHE, VSN, Ingénieur sorti de l'Ecole

Supérieure d'électronique, d'électrotechnique, d'informatique

de Toulouse, qui est venu en septembre 1979 et a renforcé le

Département Hydrologie du CIEH.

Ainsi à l'heure actuelle les cadres du CIEH sont les suivants :

Cadres africains .

1 Ingénieur Hydrogéologue (Secrétaire Général)

1 Ingénieur de l'Equipement Rural,

1 Documentaliste,

1 Technicien Supérieur de l'Hydraulique et de l'Equipement Rural.

Assistance technique française

1 Chef des Services Techniques,

2 Hydrogéologues,

2 Hydrauliciens - Hydrologues,

1 Agroclimatologue.

• • •/ • • •
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Africanisation des cadres

II faut rappeler que l1africanisation des cadres a été l'une

des préoccupations constantes du CIEH à tous les niveaux. Néanmoins depuis

la réunion du Conseil de Lomé il y a eu peu de changements :

- Mr. KODJO ATIVON, Ingénieur de l'Equipement Rural (EIER)

était en période d'installation lors de ce Conseil. Depuis

cette époque il dirige et anime le Département de l'Hydrau-

lique Urbaine et Villageoise.

- Mr. SOLA Georges, Technicien Supérieur de l'Hydraulique et

de l'Equipement Rural, qui était en stage (18 mois) à Tucson

(USA) lors de la réunion du Conseil de Lomé est revenu au

CIEH en juillet 1978. Il a fait également un stage d'un mois

en août 1979 en Chine pour se familiariser avec les techni-

ques biogaz qui sont très avancées en Extrême Orient.

- Mme. KONATE Ina du CIEH est en formation à l'Université de

Dakar où elle suit des cours à l'Ecole des Bibliothécaires,

Archivistes et Documentalistes (EBAD) . A son retour elle

occupera les fonctions de documentaliste adjoint au Centre

de Documentation.

Plusieurs candidatures d'ingénieurs africains sont parvenues

au CIEH mais n'étaient pas recevables car elles n'étaient ni présentées,

ni appuyées par les représentants qualifiés des pays d'origine des candi-

dats. Une seule candidature était recevable, celle de Monsieur TCHOMBI

Gesna Oulona originaire du Tchad. Les diplômes de ce candidat étaient les

suivants :

- Diplôme Universitaire d'Etudes Scientifiques -

Option physique-chimie.

- Ecole EIER de Ouagadougou.

- Certificat du 3ème cycle en hydrologie à l'Ecole Polytech-

nique de Lausanne (durée 9 mois).

- Stage en gestion globale des eaux souterraines.
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Seules des questions de trésorerie ont motivé et motivent en-

core le retard de son recrutement.

L'expérience des dernières années nous conduit à faire trois

remarques :

- la procédure de recrutement des techniciens africains, fai-

sant obstacle à une candidature isolée, est sans doute trop lourde ;

- peu de cadres compétents peuvent être considérés comme dis-

ponibles pour un organisme inter-état, puisqu'il y a eu si peu de candi-

datures enregistrées (une seule en deux ans) ;

- le Secrétaire Général ne pourra s'orienter résolument vers

1'africanisation des cadres que dans la mesure où il en aura les moyens

financiers ; or le budget 1979 n'a été couvert qu'à 30 % environ.

3.1.7. Résumé des activités des services techniques

Les activités des services techniques font l'objet d'un rap-

port spécial auquel on pourra se référer pour les examens de détail, car

les indications ci-après n'ont qu'un caractère global.

a) Etude du programme

C'est l'essentiel de l'activité des diverses sections qui re-

quiert la majeure part de l'activité des services techniques.

Toutes les études envisagées à Lomé ont fait l'objet d'une

demande de financement.

5 sont terminées ;

9 sont en cours d'exécution ;

15 sont en cours de financement, dont sept vont devenir opéra-

tionnelles vers le 1er juillet 1980.

Ont été agréées par le Comité Directeur du 11 janvier 1980

les 7 opérations suivantes :

• • •/ • • •
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- Atlas de photointerprétation appliqué à 1'hydrogéologie

des roches cristallines.

- Carte de planification des ressources en eau du Gabon et

du Congo.

- Edition des relevés pluviométriques du Congo.

- Etude des averses exceptionnelles.

- Etude des débits de crue décennale pour les bassins de

petite et moyenne superficie.

- Exécution des forages d'eau et choix du matériel.

- Besoins en eau des cultures et détermination des périodes

optimales de réalisation des façons culturales.

Ces opérations vont vraisemblablement devenir opérationnelles

vers le mois de juin 1980.

Publications

Depuis le dernier Conseil des Ministres, des études importan-

tes ont été exécutées et diffusées aux Etats Membres, soit sous forme de

rapports, soit de cartes, soit d'ouvrages à caractère documentaire. Au

cours des deux années on peut compter :

- 8 rapports,

- 3 cartes d'hydrogéologie avec rapport annexes,

- 5 tomes de précipitations journalières

(caractère documentaire),

- 1 étude en 7 volumes sur l'utilisation des ressources hy-

drauliques et en terre dans les régions des savanes

(caractère documentaire),

- 9 bulletins de liaison (n° 30 à 38),

- 3 bulletins de liaison en anglais (n° 27 à 29),

- 2 catalogues du Centre de Documentation (caractère

documentaire),

- 9 bulletins signalétiques du Centre de Documentation

(caractère documentaire).

• • • / • • *
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Pour mémoire nombreuses communications à des séminaires,

réunions ou congrès. A cet égard le rapport des services techniques four-

nit une liste détaillée des action du CIEH.

Formation

Le CIEH continue à assurer les cours d'hydrogéologie à l'Ecole

Interétat d'Ingénieurs de l'Equipement Rural ainsi que ceux d'hydrogéologie

à l'Ecole des Techniciens Supérieurs de l'Hydraulique et de l'Equipement

Rural.

L'ensemble de ces cours représente environ 120 heures par an.

En septembre 1979 plusieurs techniciens du CIEH ont fait des conférences

à l'occasion d'un stage ADRAO sur la riziculture qui avait été organisé à

l'EIER, Ouagadougou ; environ 20 heures en tout.

D'autres actions de formation intéressant la Côte-d'Ivoire,

le Sénégal, et la Haute-Volta doivent être également signalées.

Missions d'appui technique

On peut ranger tout d'abord dans cette catégorie de tâche le

séminaire commun CEFIGRE/CIEH qui a mobilisé l'ensemble des techniciens

pendant plusieurs semaines au cours de la préparation et du déroulement

des réunions (février 1979).

- Etablissement d'un dossier de formation des foreurs

(problème inter-état) suivant les recommandations du séminaire CIEH/-

CEFIGRE de Niamey.

En préparation

- Appui technique et mission au Niger pour diffusion des

techniques Biogaz et Compost.

- Mission au Niger en vue d'évaluer les projets financés par

le FAC en matière d'hydraulique - (puits et forages) au cours des der-

nières années ; durée approximative, deux mois.
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3.1.8. £<f8umé_des activités du Centre de Documentation

La atructuration du Centre de Documentation a été soutenue
financièrement en partie par l'USAID pour l'équipement, l'assistance
technique et la formation professionnelle et en partie, par le FAC pour
une fraction de l'équipement,

A l'heure actuelle ce Centre comporte environ 10.000 documenta
inventoriés, classés et répertoriée par sujets, par auteurs et par zones
géographiques, ainsi qu'environ 100 revues diverses.

A l'occasion de la décennie de l'eau et de l'assainissement le
Centre de Documentation va pouvoir accroître eon efficacité. En effet le
Centre International de Référencée pour l'approvisionnement en eau collec-
tive (CIR) sous supervision de l'OMS et avec des crédits fournis par la
Hollande appuis le CIEH pour le développement de son Centre de Documenta-
tion. Dans les capitales des Pays Membres vont être établies des antennes
ou "points focaux de documentation" (programme POETRI c'est-à-dire
Programm on Exchange and Transfer of Information).

A l'heure actuelle les 2/3 des capitales sont prospectées j
les structurations juridiques, administratives et techniques des points
focaux seront généralisées d'ici 1980.

De cette manière les liaisons entre le CIEH et les Etats
Membres qui souvent ont été imparfaites dans le passé, vont pouvoir être
mieux assurées.

3.1.9. Extension des bâtiments du CIEH

Un document de projet est élaboré par l'USAID qui accepte de
financer l'extension des bâtiments du CIEH maie souhaiterait une parti-
cipation de la France et du Canada, suivant des modalités è définir.

Le crédit global correspondant à 240 millions de F.CFA per-
mettrait de•construire un bâtiment administratif de 2 niveaux de 500 m2
chacun, ainsi que 4 villas et des chambres de passage, un magasin pour
stocker les documents et un garage.
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- 1 Administrateur,

La totalité de ces personnels seraient rémunérés sur le budget

du CIEH à partir de l^fo ̂  s/jr^i^d e?b;^innsi«3 .Ç.i.t

le

CIEH et le CEFIGRE (Centre de Formation Internationale à la Gestion des

d e p l u s e n p l u s f ï u p ^ u j s e e t m é r i t e u n e

.S^^-^ft 1Mj^e CIEH et le CEFIGRE son^comp^ment:aires sous
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Le CEFIGRE a été créé par le Gouvernement Français et le

Programme des Nations Unies pour l'environnement à la suite de la confé-

rence des Nations Unies sur l'eau, tenue à Mar Del Plata en mars 1977.

Les objectifs du CEFIGRE sont de mettre en oeuvre les moyens dont il dis-

pose en vue d'aider les pays à progresser dans la maîtrise de l'eau et à

bénéficier mutuellement des transferts de technologie, en donnant des com-

pléments de formation sous diverses formes :

- stages de recyclage,

- formation individualisée (durée plus longue) sur sujets

préalablement définis,

- information documentaire et formation.

Il faut souligner que bon nombre de suggestions du Secrétaire

Général du CIEH ont été retenues par le CEFIGRE. Dès les premières réu-

nions du Conseil Scientifique il a été convenu d'accorder une priorité aux

pays en développement qui ont des besoins d'importance cruciale : le CIEH

a pu alors intervenir pour souligner que les actions du CEFIGRE devraient

se porter d'urgence dans les pays sahéliens après la sécheresse dramati-

que qui a frappé ces pays. Parallèlement lors de la réunion de Lomé les

représentants des Pays Membres ont été pressentis par le Secrétaire Général

et le Niger a accepté d'abritar le premier séminaire CIEH/CEFIGRE. Les ré-

sultats de ce séminaire tout h fait positif sont fournis dans le document

n° 7.

L'une des actions communes est la recherche d'une solution en

vue de former les spécialistes de forage qui sont nécessaires pour l'exé-

cution des programmas et la réalisation des objectifs de la décennie de

l'eau et de 1'assainissement.

Il faut souligner que les réunions du Conseil Scientifique du

CEFIGRE, indépendamment des échanges d'expériences sont des occasions pri-

vilégiées pour rencontrer les sources de financement car les représentants

de la BIRD, du PN'JE, du FAC, de la FAO, du FED e t c . , font partie du

Conseil Scientifiqus du CEFÏGRE.

• • •/ • • •
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Une mention spéciale doit être faite sur le dernier Conseil

Scientifique-tenu à Sophia-Antipolis les 21 et 22 janvier 1980 : ce con-

seil) a,.;;,en-effet- approuvé, les, actions définies par le Séminaire ,CIEH/-

: ÇEFIGRE!;.,tenu en» février, 1979 à, Niamey ainsi que les conclusiqns.de la com-

mission d'application de,.ces recommandations. Leur mise en oeuvre qui

implique une action, conjointe avec, le CIEH doit porter sur .les points

:. s u i v a n t s . •;•: -, _,,; ;i_. ;,.r;.. . • • . „ , ..;.,., . , . . ,.,.. ..,:., S iv-..'•,.:

1) un cours technique et de gestion administrative dans le

domaine de l'alimentation en eau potable et de l'assainis-

,. ; •••'•: '.;•'. { • ; - : ! ; s v S e m e n t ;.-••,,,/. -,-. ,;,•,•; .. ,• • ., . .... ,

2) un cours sur l'évaluation et la gestion des projets de

développement ; : : > •

3) un cours en vue de la formation des formateurs (une mission

d'évaluation du cours financée par le FAC, doit se rendre

prochainement en Haûte-Volta et au Sénégal) ;

:/k •• ;J':::;i4);une.'é.tude sur les. techniques d'assainissement adaptées aux

.i-pays africains doi.L ,être effectuée en trois phases^:

-!;rédaction,,d'un mémoire préliminaire, ...: _.,..,

.- travaux d'un.; groupe, de spécialistes, . . . .,,. ..,,.,,

- élaboration... du cours proprement dit, basé sur .les résul-

; ..ta.ts des deux, premières phases. ..,!; ,• . .

Le séminaire de Niamey, nous l'avons vu plus haut, a, permis

d'établir pour la première fois des relations effectives avec les Pays du

,, ;.>Maghreb:,;;-,en effet :.ppur, la>première .fois^.l'Algérie, la Tunisie, le Maroc

,•;... ainsi,: que. le .Soudan assistaient à ( des assises où le CIEH avait,.( une. action

Ajoutons enfin qu'il appartient au Conseil des Ministres g'u

»des assises de Bamako-.,du .1? au ,27 février de prendre connais-

• •..•u.' ..••sapçei-ejt éventuellement approuver les.< actions définies par; les-séminaires

a r,io<( successifs; CJEH/CEFIGRE ,:. ceci permettra d'avoir un appui .officiel: çom-

•rplet; pour, réaliser., les j objectifs retenus dans les meilleures conditions

possibles. ...... >
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3. 1.11. LA TRESURERIE DU CIEH

La situation de trésorerie du CItH s'est détériorée au cours des

derniers mois d'une manière telle qu'il est imposible de la passer sous

silence. Ce genre de difficulté rend la tâche du Secrétaire Générai extrême-

ment pénible par les préocupations qui en découlent.

Il convient d'apprécier l'acuité de la question ; c'est la raison

pour laquelle, sur le graphique, ci-après, ont été reportées trois courbes

qui fournissent pour les dix dernières années :

- Le montant théorique global des cotisations annuelles de tous

les pays membres.

- Le retard global annuel cumulé des cotisations,

- Le montant des résultats comptables du CItH, excédents de

recettes ou excédents de dépenses au 31 Décembre de chaque année.
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3.1.1? RAPPORT FINANCIER DU SECRETAIRE GENERAL.

Si à la fin de l'année 1977 le résultat de l'exercice faisait

apparaître un montant de crédits disponible;» de 6 millions de F CFA envi-

ron, par contre fin 1978,1e solde rée-, compte tenu des engagements pris

et des factures inpayées, était de moins 4 millions de F CFA. Fin 1979,

la situation a été encore plus dramatique puisque le solde était débiteur

d'environ 15 millions.

Connaissant les difficultés de trésorerie du CIEH, les respon-

sables de l'USAID ont fait preuve d'une large compréhension ; ils ont ac-

cepté en effet de supporter la rémunération d'une partie du personnel alors

que le projet ASAi'D/CIEH était théoriquement achevé depuis plusieurs mois.

Mais, malgré cette aide, le découvert bancaire est allé croissant : le 1er

Octobre 1979, le «olde débiteur du compte atteigait 12 millions et la banque

a trouvé ce découvert exagéré ; elle a suspendu le paiement de tous les

chèques du CIEH ; même les dépenses de première nécessité telles que salaires

loyers, eau, électricité ont été refoulées, ce qui rendait précaire la vie

même du CIEH, sans parler des nombreux fournisseurs de la place qui restaient

impayés et mécontents.

Il est bien évident que ces faits nuisent au bon renom et à la

crédibilité du Comité alors que le dynamisme et l'efficacité du CIEH sont

cités en exemple par tous les responsables des Pays Memebres. Cette situa-

tion tout-à-fait paradoxale est-elle vraiment un danger ? Il convient à cet

égard de reexaminer les espérances : ont été formellement promis par les

présidences respectives les arriérés de la République Islamique de Mauritanie

et les arriérés du Tchad ; pour certains autres pays, les promesses sont plus

éi/asives mais elles ont été également formulées. Ceci devrait déjà permettre

de résorber les arriérés.

Mais la sauvegarde du CIEH repose très certainement sur une so-

lution d'ensemble plus rationnelle. A cet égard, il convient de rappeler

l'intervention du Président Moussa TRAORE lors de la Conférence au sommet

du CILBS à Ouagadougou en Janvier 1980 ; il a été préconisé en effet d'éta

blir une coopération entre les organismes interafricains ; le CIEH, dont

• • • / • •o
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l'utilité est reconnue de tous, ne saurait que gagner à la mise sur pied

d'un système de compensation qui permettrait d'obtenir le montant des coti-

sations, par un échange de créances à l'échelle inter-états.

3.1.13 CONCLUSIONS

De ce qui précède, on doit retenir essentiellement que le Comité

s'est toujours efforcé de suivre scrupuleusement les directives du Conseil

des Ministres et avec un souci rigoureux de l'équité entre Pays-Membres.

On peut noter également que sur tous les plans, organisation

matérielle, nombre d'études réalisées, nombre de travaux effectués, nombre

de pays adhérents, le volume du CIEH a été en régulière expansion depuis son

origne.

Tout laisse maintenant penser qu'un nouveau bond en avant est

sur le point de se réaliser et le Comité devrait accroître très sensible-

ment ses moyens : tel semble être le souhait des Pays-Membres et les poten-

tialités offertes par les sources de financement. Mais il est bien évident

que l'élan fourni par ces sources de financement en matière de crédits pour

les études est déjà fortement entravé par la pénurie de moyens en matière de

fonctionnement et va l'être plus encore si aucune mesure n'est prise à cet

égard. Il y a là une contradiction interne qui peut rendre difficile au Comi-

té l'exécution de sa mission générale ou même risque de compromettre très

gravement son existence.
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VI RAPPORT DE LA REUNION DES EXPERTS

1 Compte-rendu de la réunion de la commission n° 1,

Commission administrative et financière.

La commission n°l s'est réunie les 22, 23 et 24 Février 1980 et

a examiné les points suivants inscrits à son ordre du jour :

1 - Relation du CIEH avec les organisations interafricaines et les organi-

sations internationales.

2 - Adhésions nouvelles.

3 - Amendements aux statuts.

4 - Africanisation des cadres.

5 - Sources de financement - conventions.

6 - Rapport financier du Secrétaire Général

et rapports 1978 et 1979 du Commissaire aux comptes.

7 - Budget du CIEH pour les années 1980 et 1981.

8 - Accord cadre CIEH/CEFIGRE.

Composition du bureau de la commission.

Président

Rapporteur

Co-rapporteurs

Mr. TANGARA Abdoulaye

Mr. KAKADIE Georges

Mr'. GAGARA Mayaou

Mr. BENAMOUR André

Mr. SOLA Georges

(Mali)

(Côte-d1Ivoire)

(S.G. du CIEH)

(CIEH)

(CIEH)
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RESUME DES DEBATS.

Point n°l. Relations du CIEH avec les organisations

interafricaines et internationales.

Après l'exposé du Secrétaire Général, la parole a été donnée

aux différentes organisations présentes :

- Centre Régional de Télédétection de Ouagadougou, (CKTO).

- C1LSS

- UNESCO

- ADRAO

qui toutes ont félicité le Secrétaire Général pour la qualité du travail

accompli.

Chacune des organisations souhaite renforcer les liens de coo-

pération avec le CIEH de manière beaucoup plus étroite que par le passé.

Le CRTO et le CILSS ont manifesté leur volonté d'officialiser

leurs relations avec le CIEH dans un cadre juridique bien défini.

Le CILSS en particulier souhaite signer avant le 15 juin 1980

(prochain conseil des Ministres des pays membres du CILSS), un accord pour

dégager des thèmes de collaboration dans les domaines de l'alimentation en

eau potable et de l'assainissement, de l'hydrologie et de 1'agroclimatologie.

L'UNESCO constatant une grande convergence entre le programme

du CIEH et le prochain programme triennal de 1'UNESCO, va associer de manière

formelle le CIEH au programme du PHI.

La CEAO. Conformément aux décisions du Conseil des Ministres de

la CEAO en sa session d'octobre 1979, le Secrétariat Général de la CEAO sou-

haite que la collaboration déjà établie entre le CIEH et ses services tech-

niques se renforce davantage notamamment dans la mise en oeuvre de son program-

me d ' hydraulique villageoise et pastorale.

• • • / • • •
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L'AIEA manifeste son vif intérêt à la volonté du CIEH de

programmer deans les activités futures l'application des techniques nu-

cléaires aux problèmes de l'eau.

Il a été également rappelé qu'en janvier 1979, à Monrovia, la

réunion des responsables des organisations interafricaines avait décidé de

confier au CIEH la responsabilité de coordonner la mise en oeuvre des projets

hydrauliques dans les pays membres de ces organisations. Le conseil des Mi-

nistres doit être informé de cette recommandation afin qu'une formule soit

trouvée pour concrétiser cette mission de coordination assignée au CIEH.

Il est proposé d'établir un projet de résolution en 4 points en

vue de :

- Souligner les efforts réels du CIEH en matière de coopération

avec les autres organisations.

- Rappeler la mission de coordination confiée au CIEH à Monrovia

- Renouveler le mandat donné au Secrétaire Général pour la recher-

che des moyens destinés à renforcer cette coopération inter-organisations.

- Souligner la nécessité d'un cadre juridique pour officialiser

les rapports avec les organisations interafricaines et internationales notam-

ment avec celles du système des Nations-Unies.

Point n°2 . Adhésions nouvelles.

Des démarches ont été entreprises auprès des Etats ayant mani- •

festé de l'intérêt pour les activités du CIEH. Il s'agit des pays suivants :

- Ghana,

- Guinée,

- Nigeria,

- Iles du Cap-Vert,



- Gambie

- Pays du Maghreb (Maroc, Algérie, Tunisie)

- Madagascar

- Centrafrique

- Libéria.

Il est recommandé au Secrétaire Général de poursuivre les

contacts et de rechercher les voies et moyens pour aplanir toutes les dif-

ficultés en vue de leur adhésion.

Point n°3. Amendements aux statuts.

Ce point n'a pas donné lieu à discussion, aucune proposition de

modification n'ayant été introduite parties Etats Membres.

Point n°4 Africanisation des cadres.

Le Secrétaire Général du CIEH a exposé la situation et fait res-

sortir les points suivants :

- difficulté de trouver des candidats

- procédure de recrutement trop rigide

- difficultés de trésorerie du CIEH.

La commission recommande :

- que les pays membres mettent tout en oeuvre pour favoriser le

recrutement des cadres nationaux qui voudraient travailler au CIEH.

Point n°5 Sources de financement - Conventions.

Référence ect faite aux documents n°3 et h°5 qui font mention

des démarches entreprises par le Secrétaire Général auprès des sources

de financement et des difficultés rencontrées pour intéresser certains

organismes à nos projets.

Le document n°6 fait le point de tous les financements obtenus

auxquels il faut ajouter une subvention de 60.000.000 F CFA accordée en jan-

vier dernier par le FAC, au titre de l'année 1980, pour la réalisation de

7 études inscrites au programme de Lomé.
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La commission recommande au Secrétaire Général de poursuivre ses

efforts pour s'appuyer sur les diverses sources de financement possibles

Intervention du Représentant delà GTZ.

Le Représentant de la GTZ après avoir pris connaissance des pro-

positions d'études portées au document 5 signale que la RFA pourrait appor-

ter une aide financière et en personnel pour la réalisation de l'étude n°9,

des études 20 à 28 et l'étude n°30.

Afin de faire aboutir rapidement le financement de ces études,

il est proposé d'adopter la procédure suivante :

- la demande de financement doit être appuyée par le Président

en exercice du CIEH ou un Ministre d'un Etat Membre désigné par le conseil

des ministres.

Point n°6. Rapport financier j u Secrétaire Général et rapports

1978 et 1979 du Commissaire aux comptes.

Après examen de ces documents, la commission a déploré certaines

insufisances dans la présentation des documents financiers et a noté avec

regret la non-rentrée des contributions des Etats malgré les différentes ré-

solutions prises en ce sens. En effet, au 31 Décembre 1979 le montant total

des arriérés de contributions s'élèvent à plus de 86.271.751 F CFA alors que

des factures représentant plus de 16 M F CFA sont en souffrance chez le com-

ptable du CIEH et qu'une bonne partie du personnel attend depuis janvier 1980

d'être payée.

La commission recommande au conseil des Ministres, conformément

aux recommandations du commissaire aux comptes, de donner quitus au Secrétaire

Général pour sa gestion au cours des exercices 1978 et 1979.

La commission souhaite toutefois une meilleure présentation des

documents afin qu'ils soient conformes au règlement financier.

. a ./ . . . .
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Point' n°7.' Budget du CIEH pour les années 1980 et 1981.
• • • • • • '•* • .

Le Secrétaire Général avait élaboré pour 1980 et 1981 des budgets

d'un montant respectif de 108.514.710 F CFA et 126.754.710 F CFA qui con-

duisaient à des cotisations annuelles de 6.000.000 F CFA pour 1980 et

7.500.000 F CFA pour 1981
< - . - ; • . • : . • • ' . . : • • • • . . • . • : . : : • • . " - . . • . ' : • - . - v ; > : . , , . • / • • • • ; • . . , • . • • • • • : . : : r - : : . :

• • • * • • ; , • ' ' • • : • : • ' • ' - V - . . . - . V ; • ; • • < . . . • , . . . - ; . . ; . . . ; . • . ! - . - 0 - . ; , • • . > • . ; • : : • • • • ; • • : • ' . ' • • . . : r - . • : < • r : , - ' : • - , : - , . " ' • > ;

II faut noter que pour 1978 et 1979. le montant des cotisations
a n n u e l l e s é t a i t d e 3 . 5 0 0 . 0 0 0 F CFA'. •••••'>

Afin de ne pas porter les cotisations des Etats Membres à un niveau

trop élevé, la commission a procédé à une sérieuse réduction des dépenses

envisagées et proposés de fixer le montant a 4.500.000 F CFA pour chacune

des deux années 1980 et 1981.

De projets de budgets élaborés pour 1980 et 1981 sont joints'au

présent compte-rendu et remplacent les projets présentés par le Secrétaire

Général au document n°4.
" , . ' ' . » • . ' . . • • • . • : . . • . • r . . . ' • • - ; ' • : • • . . • : • • • : • - i . ; . . ; • ; - . ' / . ' ' • • • • • ' • • • . ' . . . • . • • • ( > . • \ r : ] " . , • ' . • - . ' ' • . . . ' . - ; v !

Les budgets sont équilibrés en recettes et en dépenses et sont ar-

rêtés à

10i.947.373 FCFA pour 1980

...;...-; ;vS 107.570.373 F CFA pour 1981 -.•.;,. , , , .,. ...... ..........-., __

...,•- ;.Il,faut-..souligner,cependant.que pour. 1980 et 1981, respective- ..,.

ment,, 30.% et 45 % des recettes sont, escomptées sur le paiement des.coti-..

sations en retard.

,.v; .Notons que.les 16.532.006 F CFA de déficit de gestion au 31/12/79 ,

qui représentent les factures impayées des exercices 1978 et 1979 ont été

incorporés dans les budgets 1980.

.;;••:-- '-,-?••?-"i;-i'.;;.
>.;,ÇjBGJl-;.<amène.jla commission des-experts jà.demander\ qu'une action vi-

goureuse soit menée au niveau, de tous les Etats Membres afin tque cette situa-

tion soit régularisée le plus rapidement possible.



l'oint n°8. Accord cadre CIEH/CEFIGRE.

En l'absence d'un certain nombre d'éléments d'appréciation et

iprès examen du projet d'accord CIEH/CEFIGRE, la commission recommande aux

Ministres que.

- soit poursuivie et intensifiée la coopération existant entre

les deux organismes ;

- soit mandaté le Secrétaire Général du CIEH pour dégager ra-

pidement et conjointement avec le CEFIGRE, des projets à réaliser en commun

par les deux organismes dans le domaine des études, de la formation et de

la recherche pour les deux années à venir.

- soit transmises aux Etats Membres toutes les informations notam-

ment statutaires sur les deux organismes en vue d'établir et d'aboutir dans

les meilleurs délais à un accord global entre les deux parties.

O0O0O0O0



C O N C L U S I O N S

II est récapitulé ci-après à l'intention du Conseil des Ministres

les points essentiels qui ont retenu l'attention de la réunion des experts.

Point 1 - Nécessité d'établir un cadre juridique de coopération avec certaines

organisations interafricaines et internationales en particulier avec le CILSSS,

le CRTO, la CEAO.

Point ft - Nécessité <Je renouveler les appels de candidatures de cadres nationaux

auprès des Etats Membres.

Point 5 - Poursuite des efforts pour diversifier les sources de financement,

et démarche particulière à entreprendre auprès du Gouvernement de la RFA en vue

de l'obtention rapide d'un financement pour certaines études.

Point 6 - Dispositions particulières à prendre pour le recouvrement rapide de

tous les arriérés des cotisations des Etats Membres.

- donner quitus au Secrétaire Général pour sa gestion financière en 1978

et 1979.

Point 7 - Adoption des budgets pour les années 1980 et 1981.

-=-o0o=-=-



ANNEXE 1

PARTICIPANTS

Etaient présents outre les membres du bureau

BENIN
CONGO

GABON

HAUTE-VOLTA

NIGER

SENEGAL

TCHAD

TOGO

NIGERIA

CILSS

CRTO

ADRAO

UNESCO

GTZ

CEFIGRE

M. KONENIN
M. IKOUNGA

M . GASSITA

M. IDO

H. SALIFOU

M. DIEYE

M. NADJO

M. KATAKOU

M. DJABAKOU

M. AMKWE

M. CISSE

M. MALACAMP

M. SESSOU

M. DIMITRESCU

M. PASCHEN

M. HEMMADI.
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ANNEXE COMMUNICATION DE l'ADRAO

Monsieur le Président

Monsieur le Secrétaire Général

Messieurs les Délégués

Mesdames et Messieurs

Monsieur Sidi COULIBALY, Secrétaire Exécutif de l'Association

pour la Développement de la Riziculture en Afrique de l'Ouest (ADRAO),

par ma voix, adresse à la réunion des Techniciens et Experts organisée au-

jourd'hui par le Comité Interafricain d'Etudes Hydrauliques (CIEH), un sa-

lut cordial et un message de coopération et de solidarité active.

L'ADRAO est, comme le CIEH, une organisation intergouvernementale.

Elle participe efficacement au développement de la région, son principal

objectif étant de coordonner les activités rizicoles de manière à conduire

ses états-membres qui sont actuellement au nombre de quinze, à l'autosuf-

fissance en riz dans les meilleurs délais, et même de conduire la région,

à dégager des surplus commercialisables. Cette denrée prend une place gran-

dissante dans l'alimentation des peuples de la sous-région, les rendant

dépendants de l'extérieur, ce qui entraine l'exportation chaque année d'é-

normes quantités de devises.

Les activités de 1'ADRAO sont donc centrées sur le Riz, une cul-

ture qui aime l'eau, en particulier l'eau de surface. Elle est même exi-

geante en eau pour assurer son développement, pour compenser ses pertes et

pour maintenir une certaine écologie. L'évapotranspiration du riz est de

l'ordre de 700 à 850 mm et cette valeur en interdit pratiquement la culture

sans irrigation sous des isohyètes inférieures à 1000 mm. Dés lors, l'ir-

rigation du riz devient obligatoire dans de vastes régions, notammant dans

la zone sahélienne.

L'irrigation est une façon culturale qui permet d'accroître la

productivité de l'agriculture. Elle permet aussi de la sédentariser et

d'éviter les rotations qui nécessitent le défrichement de nouvelles terres.
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En outre, une culture irriguée demande des fumures relativement moins

important que celles qu'exige une culture pluviale, et '-elle offre

une meilleure efficience des intrants.

Les rendements obtenus en riz irrigué sont environ supérieurs

de 50 % et 100 % à ceux obtenus -avec le riz pluvial, et il est possible,

en adoptant une variété à cycle bien défini, de faire une double récolte

dans l'année.

L'eau est un facteur depremière importance pour l'agriculture et

doit être gérée comme un bien précieux. Sa gestion est d'autant plus dif-

ficile que cet objet est aussi aléatoire puisque nous devons compter sur

la nature pour l'obtenir. En outre, de tous les éléments qui doivent être

fournis à l'agriculture et dont dépend la productivité de celle-ci, l'eau est

le seul:qu'on doit trouver sur place. On peut importer les semences, les

engrais, les insecticides, les machines et les outils et même la main-d'oeu-

vre, mais on ne peut pas importer l'eau pour faire de l'irrigation. Le pro-

blème se pose alors de trouver cette eau sur place en quantité suffisante,

avec les qualités requises et au moment où les cultures peuvent en tirer

le meilleur profit.

La gestion suppose qu'on règle ses dépenses en fonction des dis-

ponibilités, des prévisions d'apports, de leurs incertitudes et des consé-

quences de leur éventuelle pénurie. Cette démarche économique est-elle

déjà entrée dans nos habitudes en hydraulique agricole ? Connaissons-nous

bien nos besoins et nos ressources en eau ? Savons-nous tirer le meilleur

parti: de ces ressources ?

Ces questions soulignent l'importance que doit revêtir l'existence

des organisations comme le CIEH et l'ADRAO dont certaines des taches doivent

être d'informer et de former, de faire un transfert de technologie en matière

d'utilisation rationelle des ressources en eau en vue de la rentabilition de

l'agriculture en général et de la riziculture en particulier. Il est urgent

d'éduquer certaines catégories de personnes
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afin de leur faire adopter une façon correcte d'apprécier nos possibilités

et nos limitations. Rappelons-nous qu'une partie de l'Afrique est très ar-

rosée mais que paradoxalement, cette même partie du continent est étrange-

ment sèche parce que les ressources en eau sont mal utilisées, gaspillées

ou ne sont même pas du tout exploitées.

Concrètement, en ce qui conserne l'irrigation du riz et la gestion

de l'eau et des aménagements, l'ADRAO a démarré un projet spécial sur 10 ha

dans son centre régional de recherche à Richard Toll au Sénégal sur la rive

gauche du fleuve, et sur 6 ha à Fanaye, localitésituée à 60 km en amont du

primier site. Le projet utilise en partie l'infrastructure de l'Institut

Sénégalais de Recherche Agronomique (l'ISRA). Les objectifs du projet ? Eh

bien, dans cette région, la pluviométrie annuelle est inférieure à 600 mm,

et la culture du riz n'y est possible qu'avec de l'irrigation. En outre, les

fluctuations du niveau du fleuve peuvent atteindre 10 m dans l'année.

Le projet se propose de cerner le coût de l'eau qui est le facteur

limitant numéro 1. Il se propose de dégager les techniques permettant de

faire le meilleur usage des ressources en eau pour en obtenir la plus grande

efficience technique et économique. Il se propose d'étudier en même temps

que l'irrigation, les problèmes de drainage, et cet aspect présente un avan-

tage particulier, tes terres de la région sont salées et les études permet-

tront de connaître les besoins en eau pour la lutte contre la salure par les-

sivege et drainage.

Enfin, le projet entreprendra plus tard des essais en vraie gran-

deur afin de mettre au point des tecniques éprouvées directement transféra-

bles aux rizicultureurs.

Dans le domaine de l'Hydraulique Agricole, l'ADRAO se situe en

aval par rapport au CIEH. Elle apprécie les louables efforts que fait ce

dernier et exploite les précieux résultats qu'il obtient. Elle souhaite

que la
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coopération entre les deux organisations se renforce et se développe et

que leurs efforts conjugués débouchent sur des réalisations pratiques

et concrètes et permettent chaque jour davantage aux peuples de la sous-

région et du continent entier de mieux connaître et exploiter leurs res-

sources en eau, en particulier en eau de surface, afin de produire plus

de denrées et surtout plus de riz pour se nourrir en toute sécurité.

VIVE LE CIEH !

VIVE L'ADRAO !

VIVE LA COOPERATION INTERAFRICAINE !
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2) Compte-rendu de la Commission nB2

Commission Technique

Bureau de la Commission :

Président : M. SITAPHA TRAORE (Mali)

Rapporteur : M. BADERY (Niger)

Co-rapporteurs : MM. LALANNE (CIEH)

M. DI LUCA (CIEH)

M. LAHAYE (CIEH)

La commission technique, réunie les 22 et 23 Février 1980 a eu

à examiner les documents suivants :

1) Séminaire international d'experts consacré à la politique de

l'eau pour l'agriculture et l'élevage en zones arides et semi-arides. Compte

rendu des travaux et mise en oeuvre des recommandations - (Documment n§7

présenté par le Secrétariat Général. Voir Annexe I § 4 au présent rapport).

2) Rapport du Secrétaire Général - Compte rendu d'activités des

services Techniques (Document n°3-2 présenté par le Secrétaire Général.

Voir Annexe I § 1 au rapport général).

3) Compte-rendu d'activités du Centre de Documentation -

(Document n°3-3 présenté par le Secrétaire Général. Voir Annexe

I-§ 2 au rapport général).

A) Compte rendu des Journées Techniques - (Rapport de synthèse

présenté à l'issue desJournées Techniques du 19 au 21 Février 1980).

5) Proposition de programme d'études présentée par le CIEH.

(Document n°5 présenté par le Secrétariat Général. Voir Annexe 2 au

présent rapport de la Commission Techniques) .

La commission, à partir des informations présentées

par ces différents documents s'est fixé les objectifs suivants :
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-analyse des activités et du fonctionnement des Services techni-

ques et du Centre de Documentation afin de dégager les difficultés rencontrées

et proposer des solutions ;

- Constatation de l'état d'avancement des études inscrites au

programme du CIEH à LOME en 1978 ;

- présentation du programme d'études prenant en compte les actions

passées et les propositions nouvelles émanant des Etats et des Services

Techniques.

1 - ETUDE DU DOCUMENT CONSACRE AU SEMINAIRE CIEH/CEFIGRE DE NIAMEY.

Le document présente deux parties ; Compte-rendu des travaux des

séminaire et recommansations formulées ; Mise en oeuvre des recommandations.

En préliminaire,la commission a noté que les Etats Membres du

CIEH ont été associés aux travaux du séminaire et de la commission chargée

de la mise en oeuvre des recommandations. Les résultats de ces travaux ne

peuvent ainsi être remis en question au niveau de la réunion des experts du

CIEH et le document présenté a donc été analysé comme document d'information.

Concernant le contenu de ce document daté de décembre 1979, il a

été constaté un manque d'actualisation des renseignements sur la mise en

oeuvre des recommandations notamment sur les points suivants :

- session de formation (Alimentation en eau potable et Assainis-

sement) ;

- structure de formation de technioiens de forage.

Il a été demandé de présenter une rédaction actualisée de

ces différents points.

» « • / • • o
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2 - ACTIVITES DtS StRVICES TECHNIQUES ET ETAT D'AVANCEMENT

DU PROGRAMME D'ETUDES.

A.) Résumé des activités des services techniques;

Les activités des services techniques sont réparties en trois catégories
catégories :

- Réalisation du programme d'études arrêté à LOME
- Appui technique.
- Information.

a) Kéalisation du programme d'études.

Le programme d'études arrêté à LOME comprenait 31 études dont on

trouvera la liste en annexe 1.

L'état d'avancement est le suivant :

. 7 études sont terminées ;

A'î étude» sont en en cour's de réalisation ;

. 7 études ont'obtenu un financement en janvier 1980 ;

. 4 études sont soumises à l'examen de sources de financement ;

. 1 étude reste à entreprendre.

b) Appui technique.

Dans ce cadre, les Services Techniques ont réalisé des missions

diverses auprès des Etats, instituts régionaux et internationaux (voir

détail dans le Rapport 5-2).

Un aspect important de ces activités conserne la formation dispensée

par les services techniques.

- 250 heures de cours dispensés en 1978/79 ( EILR, LTSHER, ADKAO, IAb).

- encadrement d'un stagiaire à temps plein et de 2étudéents de l'ElER.

c) Information.

- participation à 18 réunions et séminaires (voir détail dans le rapport).

- Stage d'un mois d'un technicien en Chine (biogaz).

- rédaction du bulletinrde liaison.
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3) Commentaires.

a) Présentation du rapport d'activité.

La commission a formulé sur ce rapport les remarques suivantes :

- Le rapport d'activité doit faire ressortir plus nettement l'état

d'avancement du programme en séparant les études réalisées et en cours d'une

part, des études non réalisées d'autre part.

Il est demandé que les fiches établies sur chacune des étude com-

prennent les éléments suivants :

. devis du projet et montant du financement obtenu ;

. calendrier d'exécution des études.

. état des dépenses effectuées au titre du projet.

- Concernant les diverses missions d'appui techniques et les

réunions d'information, le rapport devra en présenter d'une façon plus dé-

taillée les objectifs, les contenu et les résultats.

b) Difficultés rencontrées par les Services Techniques.

Les difficultés rencontrées par les services techniques nationaux

sont de trois ordres :

- difficultés de liaison avec les services techniques nationaux.

Ce point important est développé au paragraphe (c).

- importance du volume de tâches administratives réalisées par les

services techniques. A cet égard la commission souhaite que le poste de Chef

des Services Administratifs crée à LOME en 1978 soit pourvu dans les meilleurs

délais.

- problèmes liés à la trésorerie du Secrétatiat Général du CIEH

(secrétariat, véhicules...) sont analysés par la commission administrative et

financière.

c) Contact avec les services extérieurs

Après avoir souligné l'importance que revêt la circulation de

l'information entre le CIEH et les états, la commission formule les remarques

suivantes. :
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- relations entre le CIEH et les services techniques, nationaux.

Ces questions ont été regroupées en 3 catégories :

. Les relations dans le sens CIEH-ETATS.

Elles se situent à deux niveau : d'une part la diffusion des

documents rendue difficile pour des questions de trésorerie qu'il importe

d'améliorer ; d'autre part, les Etats Membres demandent d'être informés du

contenu les études qui les concernent pour pouvoir éventuellement réorienter

ces études.

. Les relations dans le sens ETATS-CIEH.

Elles devraient être améliorées. Afin d'éviter la répétition

d'une étude, les services nationaux doivent tenir le CIEH informé des

travaux susceptibles de l'intéresser.

. Relations internes dans chaque Etat.

Il s'agit essentiellement de faire parvenir aux divers desti-

nataires des Etats, les envois effectués par le CIEH ; A ce titre, il

appartient aux services nationaux d'assurer la diffusion des documents.

Il incombe au CIEH de tirer à jour la liste des services, des organismes

ou des sociétés qui sont destinataires.

. Relations entre le CIEH et les Organismes internationaux.

Ces relations doivent être améliorées et la coopération renforcée.

La commission a noté avec satisfaction l'intérêt des organisations inter-

nationales et interafricaines représentatées.

3. COMPTE RENDU D'ACTIVITE DU CENTRE DE DOCUMENTATION.

Après examen du document 3.3 préparé par le Secrétariat Général

il a été remarqué que la diffusion des documents du CIEH comportent des

retards souvent préjudiciables à une bonne information des techniciens

des Etats Membres. Cette défectuosité dans les relations, qui provient

essentiellement de difficultés budgétaires sst encore accentuée par le

fait que les documents parvenus dans les pays membres sont souvent mal

distribués à l'intérieur du pays ; II conviendrait à cet égard de mettre à

jour périodiquement la liste des destinataires.
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Dans le même ordre d'idée, il a été souligné que le CIEH ne

connaît pas toujours les documents qui existent dans les Etats Membres

et qui permettraient de réduire les >délais et le coût des études.

Dans le cadre du programme POETRl initié par le CIR, il est

demandé aux Etats :

- De communiquer la liste des cellules de documentation tech-

niques existant dans chaque pays, afin d'améliorer la circulation de J

l'information,

- de founir cette information pour permettre l'instauration

d'une organisation régionale africaine effective et d'établir un réseau

cohérent à cet égard.

Eventuellement le CIEH pourrait intervenir comme conseiller

technique pour mieux structurer ces cellules de documentation nationales.

L'accent a été porté surtout sur les retards dans la diffusion

des documents édités par le CIEH. Il conviendrait :

- que le CIEH améliore la structure de son budget en augmentant

le nombre de destinataires qui reçoivent les documents à titre onéreux ;

- qu'il scinde clairement lors de l'élaboration du budget, les

frais de préparation et d'édition, les frais de diffusion ; ces derniers

devant avoir une relative priorité.

- que le Secrétariat Général étudie les moyens permettant d'aug-

menter les recettes provenant de la ventes des publications.

4 COMPTE-RENDU DES JOURNEES TECHNIQUES.

La commission technique a proposé la méthodologie d'élaboration

du programme d'études, défini la manière de suivre l'exécution de chaque étude,

et arrêté la liste des études confiées au CIEH. Cette liste a été établie à

l'aide des propositions des Etats-Membres et de celles des services tebniques

du CIEH.
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A. Méthodologie d'élaboration du programme d'études.

l.a commission a mis!'accent sur :

- la nécessité d'établir une fiche technique détaillée de l'étude.

Cette fiche devra être rédigée soit par les services nationaux, avec éven-

tuellement l'aide du CIEH lorsqu'il s'agit d'une demande formulée par un

Etat, soit par les services techniques du CIEH lorsqu'il s'agit d'une étude

proposée par lui. Dans le premier cas, le CIEH devra effectuer une mis-

sion péliminaire pour définir le contenu d'une telle étude. Dans les deux

cas, les termes de référence de l'étude devront être soumis à l'approbation

des Etats.

Il a été demandé que les projets d'étude proposés par les Etats

Membres fassent l'objet d'une présentation de fiche technique lors du Conseil.

Cette procédure permettrait d'éviter une perte de temps due aux échanges de

correspondances.

- La définition d'un ordre de priorité à accorder aux projets d'étude.

IL a été retenu que ces études devront avoir, en priorité, un carac-

tère général. En second lieu, on retiendra les études d'intérêt régional

ou local. Dans le cas d'études locales, on s'efforcera de les assimiler à des

missions d'appui technique du CIEH aux Etats Membres.

- Les relations avec les sources de financement.

La commission technique a recommandé au CIEH de :

+ diversifier les sources de financement afin d'assurer le finan-

cement d'un nombre d'études accru au cours du programme biennal. Cette diver-

sification aurait pour effet d'éviter l'ajournement d'études.

+ s'informer sur les procédures de contact avec les sources de

financement.

•••/•••
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B. Suivi des études.

La commission technique recommande au CIEH de tenir les Etats

Membres au courant de l'état d'avancement technique et financier de l'é-

tude. Il est demandé aux Etats d'assurer la circulation de l'information

dans les services concernés.

C. Programme d'études du CIEH de 1980 et 1981.

Le programme d'études retenu par la commission technique com-

prend 51 études. Le programme est présenté au paragraphe VIII.

6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS.

a) Recommandation concernant les contacts entre le CIEH

et les services extérieurs.

La commission technique,

Considérant que l'action du Comité ne peut tre efficace que dans

la messure où :

- les études réalisées correspondent aux besoins des Etats,

- les études doivent être bassées sur une information perti -

nente,

- les services techniques nationaux sont tenus informés de l'ac-

tion du Comité grâce à une large diffusion des résultats de celle-ci.

Considérant les besoins documentaire des Etats et les possibi-

lités offertes par le centre de documentation du CIEH,

Recommande que ;

- le CIEH intensifie ses contacts auprès des services nationaux,
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le Comité associe étroitement les services techniques nationaux

aux études par leur consultation lors de la définition, la réalisation et

les conclusions de ces études,

- les services nationaux informent le CIEH des études et des

réalisations dans les Etats,

- le CIEH multiplie les efforts en vue de l'installation d'anten-

nes du centre de documentation dans les Etats,

- les correspondants du CIEH dans les Etats assurent une meil-

leure diffusion des publications dans les Etats.

b) Sources de financement.

La commission propose au conseil des Ministres de donner mandat

au Président et au Secrétaire Général d'entreprendre toutes les démarches

nécessaires afin de diversifier les sources de financement.

c) Programme d'études.

Après examen des propositions d'études présentées par les Etats

et par les services techniques du CIEH, la commission recommande au conseil

des Ministres l'adoption du programme d'études.

x
x x
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ANNEXE 1.

ETAT D'AVANCEMENT DU PROGRAMME D'ETUDES

ARKETL A LOME

A. Etudes terminées.

- Cartes des ressources en eau des pays membres : Côte d'Ivoire,

Bénin, Togo et Ghana (pays observateur).

- Publication de la pluviométrie journalière pour le Cameroun et le «

Gabon.

- Etude des ressources en eau des plateaux Batékés au Congo et au .

Gabon.

- Méthode de recherche de l'eau souterraine dans les terrains cristal-

lins de l'Afrique occidentale (2e phase).

- Carte des ressources en eau de la République du Cameroun.

- Etude du ruissellement sur les petits bassins versants de la zone

tropicale.

- Evaluation de la capacité des nappes cûtières d'eau douce.

B. Etudes en cours de réalisation.

1. Etudes devant être terminées en 198U :

- Etude des débits de crue décennale pour les bassins de superficie

inférieure à 200 km? en zone forestière.

- Etude des moyens d'exhaure.

- Mise en évidence de la variabilité de la pluviométrie journalière

è l'échelle*du terrain agricole de-dimension réduite.

- Besoins en eau du riz pluvial.
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- Mission d'évaluation des opérations de pluie provoquée.

- Etude bibliographique des travaux de lutte contre l'érosion en zone

tropicale.

2. Etudes pluriannuelles.

- Etude des normes de calcul des réseaux d'assainissement urbain pour

les villes d'Abidjan, Bamako, Cotonou, Lomé, Niamey et Ouagadougou.

- Mise au point de techniques culturales pour l'amélioration du compor-

tement hydrique du sol.

- Technologie du compost ahaérobie et récupération d'énergie.

- Création d'une station d'avertissement agroclimatologique.

- Etude du bilan hydrique sur quelques bassins expérimentaux en zone

tropicale.

- Espérance de satisfaction des besoins en eau des cultures et détermina-

tion des périodes optimales de réalisation des façons culturales dans

les Etats Membres du CIEH.

C. Etudes dont le financement a été obtenu en janvier 1980.

- Carte des ressource^ en eau du Gabon et du Congo.

- Edition de relevés pluviométriques du Congo.

- Méthode de recherche de l'eau souterraine dans les terrains cristal-

lins de l'Afrique Occidentale : établissement d'un atlas de photo-

interprétation (3e phase).

- Etude des averses exceptionnelles en Afrique Centrale.

- Etude des averses exceptionnelles ; remise à jour pour l'Afrique

Occidentale.

- Etude des débits de crue décennale pour les bassins de petites et

moyennes superficies.

- Choix du matériel pour l'exécution de forages dans les pays membres

du CIEH.
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D. Etudes soumises à l'examen des sources de financement.

- Evaluation du débit d'exploitation des puits dans les régions à

substratum cristallin d'Afrique tropicale.

- Publication de la pluviométrie journalière à partir de 1966.

- Etude des fluctuations du niveau des nappes.

- Datation isotopique des eaux souterraines dans les régions à aquifères

discontinus.

E. Etude à entreprendre.

- Etude bibliographique de l'élimination des transports solides dans

les ouvrages d'hydraulique agricole.

oo—0—oo
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ANNEXE 2.

PROPOSITION DE PROGRAMME D'ETUDES

PRESENTE PAR LE CIEH

- RECAPITULATION DES PROPOSITIONS -

I. HYDROLOGIE.

Poursuite des études en cours.

1. Etude du ruissellement urbain.

1ère phase : mesures hydrologiques.

2. Etude des débits de crue décennale en zone forestière.

3. Publication des relevés de la pluviométrie journalière.

4. Etude des averses exceptionnelles.

5. Etude des débits de crue des bassins de petite et moyenne superficie

en zone soudano-sahélienne.

Etudes nouvelles.

6. Monographie de l'Ugooué.

7. Monographie des fleuves côtiers et des affluents des grands fleuves

(opportunité à étudier).

8. Etude de l'écoulement annuel sur les bassins de petite et moyenne

superficie.

9. Etude du ruissellement urbain.

2ème phase : rapports généraux rassemblant les données.

3ème phase : mise au point d'une méthode de calcul,

10. Etude générale des averses de courte durée.

11. Appui aux services hydrologiques nationaux (en collaboration avec le

CEFIGRE).
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II. DECENNIE DE L'EAU POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT. (Hydrogéologie, hydrauli-

que urbaine et rurale, techniques de l'eau)

Pousuite des études en cours.

12. Evaluation du débit d'exploitation des puits dans les régions

à substratum cristallin d'Afrique de l'Ouest.

13. Carte des ressources en eau du Gabon et du Congo.

14. Méthode de recherche de l'eau souterraine dans les terrains

cristallins de l'Afrique occidentale : établissement d'un atlas

de photointerprétation (3ème phase)

15. Etude des fluctuations du niveau des nappes.

16. Choix du matériel pour l'exécution des forages dans les pays

membres du CIEH

17. Datation isotopique des eaux souterraines dans les régions à

aquifères discontinus.

Etudes nouvelles.

18. Etude des ressources en eau des séries tabulaires de l'Afrique

de l'Ouest.

19. Utilisation des méthodes géophysique pour la recherche d'eau

dans les terrains cristallins : étude statistique des caracté-

ristiques géophysiques des terrains cristallins, expérimentation

de nouvelles méthodes de recherche.

20. Etablissement d'un dossier type pour l'élaboration des projets

d'hydraulique villageoise.

21. Etablissement d'un cahier des charges type pour l'étude et la

réalisation des projets d'adduction d'eau et d'assainissement

en Afrique.
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22. Etude consommations pour les besoins humains et pastoraux

en Afrique. ,

23. Modalités et financement de l'entretien des ouvrages d'alimentation

en eau potable dans les Etats Membres du CIEH

24. Evaluation des projets d'hydraulique.

25. Etude des moyens d'exhaure.

26. Etablissement et publication de manuel de formation destinés

aux formateurs et aux villageois.

27. Recueil des données. 1ère phase : étude des modalités de mise

en place d'un fichier central des données hydrogéologiques.

28. Appui aux services techniques nationaux et aux organismes régionaux.

III. AGROCLIMATOLOGIE, HYDRAULIQUE AGRICOLE, MISE EN VALEUR

DES RESSOURCES NATURELLES.

Poursuite des études en cours.

29. Mise au point de techniques culturales pour l'amélioration du compor-

tement hydrique du sol.

30. Technologie du compost anaérobie et récupération d'énergie.

31. Création d'une station d'avertissement agricole.

32. Etude bibliographique de l'élimination des transports solides dans

les ouvrages d'hydraulique agricole.

33. Etude du bilan hydrique sur quelques bassins expérimentaux en

zone tropicale.

34; Espérance de satisfaction des besoins en eau des cultures et déter-

mination des périodes optimales de réalisation des façons culturales

dans les Etats Membres du CIEH.

35, Exploitation des résultats de la mission d'évaluation des

opérations de pluie provoquée.
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Etudes nouvelles.

36. Analyse des projets d'irrigation en fonctionnement dans les

pays membre du CIEH en particulier sous l'angle de l'effica-

cité de l'irrigation.

37. Evaluation de l'utilisation des barrages.

387 Mise en valeur des lagunes (mission d'évaluation) 1ère phase

39. Possibilités de petite irrigation à partir des nappes peu

profondes d'Afrique de l'Ouest.

40. Etude de la culture d'algues en bassin.

Etudes ajounées après examen des propositions ;

11. Appui au services hydrologiques nationaux (en collaboration

avec le CEFIGRE). Etude à envisager dans le cadre de l'appui

technique.

27. Etude des-modalités de mise en place d'un fichier central des

données hydrogéologiques.L'expérience est en cours en Côte-

d'Ivoire. La proposition d'étude est reportée au prochain conseil.

28. Appui aux services techniques nationaux et organismes régionaux.

A envisager dans le cadre de l'appui technique.

29. Possibilités d'irrigation à partir des nappes peu profondes

d'Afrique de l'Ouest. L'expérience des Etats Membres sur ce

sujet devra faire l'objet d'un thème des journées techniques

au prochain conseil.

x
x x
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ANNEXE y

Communication du Centre Régional de Télédétection

de Ouagadougou ( C..R. T. 0. )

Communication présentée par M. MALACAMP, délégué du CRTO au

Conseil du CIEH.

Le CRTO informe l'ensemble des participants au Conseil des

Ministres du CIEH que le Comité trouvera toujours auprès de cet or-

ganisme un appui concret et efficace pour la réalisation de ces ob-

jectifs.

Concernant les modalités d'intervention du Centre, il est

précisé que :

- le Centre peut apporter son concours gracieux à la réalisation

d'études de petite envergure. Dans le cas d'études importantes les moda-

lités financières devront être précisées pour chaque intervention.

- le Centre peut accueillir des stagiaires pour traiter des

projets avec un encadrement des techniciens du CRTO. A l'issue du

stage est publié un rapport conjoint du CRTO et du services dont

émane le stagiaire.
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V I I R E S O L U T I O N S . - R E C O M M A N D A T I O N S .
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RESOLUTION N« l/CIEH/1980

Le Conseil des Ministres du C1EH réuni en session ordinaire

du 19 au 27 Février 1980 à Bamako ;

- Considérant le rôle de plus en plus important que joue le CIEH

dans le domaine de la mise en valeurs des ressources hydrauliques ;

- Considérant l'intérêt manifesté pour les activités du CIEH

par les organismes, interafricains et internationaux ;

- Considérant la nécessité d'assurer la coordination des programmes ;

- Considérant la volonté manifestée par plusieurs de ces organismes

d'officialiser les rapports de coopération avec le CIEH ;

Donne mandat au Secrétaire Général pour étudier et établir avec

chacun de ces organismes un projet de cadre juridique de coopération.

Signé M. LAMINE KEITA Ministre du Développement

Industriel de la République du Mali

Président en erxercice du CIEH.

Fait à Bamako, le 27 février 1980.
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RESOLUTION N° 2/CIEH/1980

Le Conseil des Ministres du LIEH réuni en session ordinaire du

19 au 27 Février 1980 à Bamako :

- Considérant l'intérêt manifesté par le Ministère de la Coopé-

ration pour les activités du CIEH et son désir de participer au financement

d'un certain nombre de projets du CIEH ;

Demande au Président en exercice et au Secrétaire Général

du CIEH d'entreprendre expressément des démarches auprès du Gouvernement

de la République Fédérale d'Aallemagne en vue de l'obtention rapide d'un

financement.

Prie à cet effet le Gouvernemnt de la République du Niger de bien

vouloir apporter son assistance au CIEH.

Signé M. LAMINE KEITA Ministre du

Développement Industriel de la République

du Mali.

Président en exercice du CIEH.

Fait à Bamako, le 27 Février 1980
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RESOLUTION N° 3/CIEH/1980

Le Conseil des Ministres du CIEH réuni en session ordinaire

du 19 au 27 Février 1980 à Bamako :

- Considérant la complémentarité du CEFIGRE et du CIEH dans

le domaine de la gestion des ressources hydrauliques et de la formation ;

- Considérant la nécessité d'échanges documentaires entre les deux

organismes ;

- Considérant la coopération fructueuse déjà existant entre le

CEFIGRE et le CIEH ;

Donne mandat au Secrétaire Général :

. de poursuivre et d'intensifier cette coopération en vue de

dégager rapidement et conjointement avec le CEFIGRE des projet d'intérêt com-

mun pour les deux années à vernir.

Signé M. LAMINE KIETA Ministre du

Développement industriel de la

République du Mali

Président en exercice du CIEH.

Fait à Bamako, le 27 Février 1980
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RESOLUTION N* A/CIEH/1980

Le Conseil des Ministres du CIEH réuni en session ordinaire du
19 au 27 Février 1980 a Bamako i

• Considérant les difficultés rencontrées dans le recrutement

de cadres Africains \

- Considérant la nécessité d'une participation plus importante des
cadres nationaux aux activités du CIEH ;

tout
Demande que les Etats Membres mettenc/dn oeuvre pour favoriser le recrutement
des cadres nationaux qui voudraient travailler au CIEH.

Signé M. LAMINE KIETA Ministre du
Développement Industriel de le
République du Mali
Pésident en exercice du CIEH,

Fait à Bamako, le 27 Février 1980
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RESOLUTION N»5/ CIEH /1980

Le Conseil des Ministres du CIEH réuni en session ordinaire

du 19 au 27 Février 1980 à Bamako :

- Considérant l'accroissement des besoins des Etats Membres du CIEH

pour le développement de leurs ressources hydrauliques ;

- Considérant que pour permettre ce développement il est nécessaire

d'augmenter les ressources financières du CIEH ;

Demande au Président en exercice et au Secrétaire Général d'étudier toutes

les possibilités pour diversifier les sources de financement.

Signé M. LAMINE KEITA Ministre du

Développement Industriel de la

République du Mali

Président en exercice du CIEH.

Fait à Bamako, le 27 Février 1980.
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RESOLUTION N«6 /CIEH/1980

Le Conseil dee Ministres du CIEH réuni en session ordinsire du
19 su 27 février 1980 à Bamako t

après avoir analysé les rapports du Commissaire aux Comptes,

après avoir aussi confronté ceux-ci avec celui du Secrétaire
Général j

Donne quitus au Secrétaire Général du CIEH pour aa gestion au titre
dea années 1978 et 1979.

Signé M. LAMINE KEITA Ministre du
Développement Industriel de la
République du Mali
Président en exercice du CIEH.

Fait à Bamako; le 27 février 1980
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RESOLUTION N° 7/CIEH/1980

Programme d'études 1980/81.

Le Conseil des Ministre du CIEH réuni en session ordinaire du 19

au 27 février 1980 à Bamako :

- Après examen de l'état d'avancement des programmes d'études

du CIEH arrêté au Conseil de Lomé,

- Ayant pris connaissance des problèmes liés à l'exécution de ce

programme ,

Adopte le programme annexé à la présente résolution pour les années 1980 et

...1981. ......' . . ..,....., ,.: .....

Signé M.LAMINE KEITA Ministre du

Développement Industriel de la

République du Mali ' ' ; J ] ̂ '

Président en exercice du CIEH."

Fait à Bamako, le 27 février 1980

* Le programme d'études détaillé est donné au paragraphe VIII
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RESOLUTION NB 8/CIEH/1980

Le Conseil des Ministres du CIEH réuni en session ordinaire

du 19 au 27 février 1980 à Bamako :

- Après avoir analysé le projet de Budget pour les exercices

1980 et 1981 ;

- Considérant la nécessité d'adapter le budget aux nouvelles

structures,

Adopte les budgets arrêtés en recettes et en dépenses à :

- 101.947.373 F CFA pour l'exercice 1980.

- 107.570.373 F CFA pour l'exercice 1981.

Arrête le taux de cotisation annuelle à la somme de 4.500.000 F CFA

pour les exercices des années de 1980 et 1981.

Lance un appel aux Etats Membres pour s'acquitter régulièrement de leur

cotisation.

Signé M. LAMINE KEITA Ministre du

Développement Industriel de la

République du Mali.

Président en exercice du CIEH.

Fait à Bamako, le 27 février 1980.



RESOLUTION N° 9/CIEH/1980

Le Conseil des Ministres du CIEH réuni en session ordinaire

du 19 au 27 février 1980 à Bamako :

- Considérant l'article 6 de la Convention portant Statuts du

CIEH fixant à deux ans renouvelables la durée du mandat du

Secrétaire Général ;

Afin d'assurer la continuité de l'action du Secrétaire Général

gage d'efficacité ;

Décide de reconduire le mandat de l'actuel Secrétaire Général pour une

nouvelle période de deux ans.

Signé M. LAMINE KEITA Ministre du

Développement Industriel de la

République du Mali

Président en exercice du CIEH.

Fait à Bamako, le 27 Février 1980
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RESOLUTION W 10/CIEH/1980

Le Conseil des Ministres du CIEH réuni en session ordinaire

du 19 au 27 février 1980 à Bomolco :

- Considérant l'article 5 de la convention portant statuts du

CIEH fixant à deux ans la durée du Mandat du Président %

A élu è l'unanimité et par acclamation la République UNIE du CAMEROUN,

an la personne de Monsieur le Ministre de l'Agriculture pour asauaer la

Présidence du Comité Interafricain d'Etudes Hydrauliques (CIEH) durant les

années 1980 et 1981.

Signé H. LAMINE KEITA Ministre du

Développement Industriel de la

République du Mali

Président en exercice du CIEH.

Fait à Bamako, le 27 Février 1980
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RECOMMANDATION N°1l/CIEH/1980

Contacts entre le CIEH et les Services extérieurs.

Le Conseil des Ministres du CIEH réuni en session ordinaire

du 19 au 27 Février 1980 à Bamako :

- Considérant que l'action du Comité ne peut être efficace

dans la mesure où :

. les études réalisées correspondent aux besoins des Etats,

. les études doivent être bassées sur une information pertinente,

.._.,. , . les services techniques nationaux sont tenus informés de l'action

du Comité grâce à une large diffusion des résultats de celle-ci.

••;•>:• > -Considérant les besoins .documentaires, des Etats et les possibilités

offertes par le centre de documentation du CEIH,

Recommande que

- le CIEH intensifie ses contacts auprès des services nationaux,

- le Comité associe étroitement les services techniques nationaux

aux études par leur consultation lors de la*définition, la réalisation et les

conclusions de ces études,

- les services natioanux informent le CIEH des études et des réali-

sations dans les Etats,

- le CIKH multiplie les efforts en vue de l'installation d'antennes

du centre de documentation dans les Etats, ; .

- Les correspondants du CIEH dans les Etats assurent une meilleure

diffusion des publications dans les Etats.

Signé M. LAMINE KEITA Ministre du

Développement Industriel de la

République du Mali

Présiden en exercice du CIEH.

Tait à Bamako, le 27 février 1980
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RECOMMANDATION SPECIALE N» l/CIEH/1980

Le Conseil des Ministres du CIEH en session ordinaire

du 19 au 27 février 1980 à Bamako :

- Considérant la situation financière très préoccupante dans laqelle

se trouve le CIEH ;

- Considérant le montant élevé des arriérés dus par la majorité des

Etats Membres ;

Charge le Président du Conseil des Ministres d'intervenir auprès du

Président de la République Unie du Cameroun pour entreprendre

une action auprès des Chefs d'Etat des Pays Membres du CIEH en

vue du recouvrement des arriérés des cotisations.

Lance un appel pressant aux Etats Membres pour qu'ils s'acquittent le

plus rapidement possible de leurs cotisations en retard sous peine

de compromettre l'existence même du Comité.

Signé M. LAMINE KEITA Ministre du

Développement Industriel de la

République du Mali

Président en exercice du CIEH.

Fait à Bamako, le 27 Février 1980



DECISION EXCEPTIONNELLE N° 1 / CIEH / 1980

Le Conseil des Ministres du Comité Interafricain d'Etudes Hydrauliques (CILH réuni à Bamako

du 19 au 27 Février 1980,

- Considérant la situation difficile qui prévaut au Tchad,

- Considérant la solidarité et la fraternité entre les bfcnts Membres du CIEH

Décide la suspension de paiement des arriérés et des cotisations par le Tchad durant les

années 1980 et 1981.

Signé M. LAMINL KEITA Ministre du

Développement Industriel de la République du Mali

Président en exercice du LIIEH.

Fait à Bamako, le 27 Février 1980
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VIII PROGRAMME D'ETUDES DU C1EH ARRETE A BAMAKO.

ANNEXE A LA RESOLUTION NB 7/CIEH/198O.

Le programme d'études retenu par le Conseil des Ministres du CIEH réuni à

Bamako du 19 au 27 Février 1980 comprend 51 études :

1. Etude du ruissellement urbain.
1ère phase : mesures hydrologiques.

2. Etude des débits de crue décennale en zone forestière.

3. Publication des relevés de la pluviométrie journalière.

4. Etude des averses exceptionnelles.

5. Etude des débits de crue des bassins de petite et moyenne superficie
en zone soudano-sahélienne.

6. Monographie de l'Ogooué.

7. Etude de l'écoulement annuel sur les bassins de petite et moyenne
superficie.

8. Etude du ruissellement urbain
2ème phase : rapports généraux rassemblant les données.
3ème phase : mise au point d'une méthode de calcul.

9. Etude générale des averses de courte durée.

10. Evaluation du débit d'exploitation des puits dans .les régions à
substratum cristallin d'Afrique de l'Ouest.

11. Cartes des ressources en eau du Gabon et du Congo.

12. Méthode de recherche de l'eau souterraine dans les terrainfs cristallins
de l'Afrique Occidentale : établissement d'un atlas de photointerprétatioii
(3ème phase).

13. Etude des fluctuations du niveau des nappes.

14. Choix du matériel pour l'exécution des forages dans Pays Membres du
C.I.E.H.

15. Datation isotopique des eaux souterraines dans les régions à aquifères
discontinus - 11 est recommandé au CIEH de prendre contact avec l'AIEA,
Agence de Système des Nations Unies, spécialisée dans ce domaine.

16. Recherches de normes adaptées aux conditions africaines pour le rejet
d'eaux usées des grandes agglomérations dans les Etats Membres du CIEH-
Etude bibliographique.

17. Influence du rayonnement solaire dans le processus d'épuration des eaux
résiduaires - Etude bibliographique.
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18. Optimisation des méthodes d'évacuation des déchets liquides - Etude
bibliographique,

19. Etude des obstacles à l'équipement sanitaire en milieu rural-
Etude bibliographique.

20. Etude comparative des réseaux superficiels et enterrés d'évacuation des
eaux de pluie - Etude bibliographique.

21. Etude de l'élimination des déchets liquides dans les villes côtières
africaines - Etude bibliographique.

22. Evaluation.de la_disparition des populations bactériennes en milieu marin
fleuves et lagunes- Etude bibliographique.

23. Essai d'évaluation des effets des systèmes sanitaires sur la santé et le
bien-être de la population.

24. Analyse critique des procédés de traitement pour l'alimentation en eau des
centres urbains dans les Etats Membres du CIEH - Etude bibliographique.

25. Intervention du CIEH dans l'installationet l'exploitation d'une pompe
solaire expérimentale au Gabon.

26. Etude sanitaire sur les maladies hydriques dans les retenues de barrage.
La commission recommande au CIEH de prendre contact avec les organisations
spécialisées en ce domaine (QMS - OCCGE).

27. Etude bibliographique, sur les possibilités d'assainissement de petites
agglomérations. Cette'•étude pourrait être menée en collaboration avec le
CEFIGRE.

28. Etude bibliographique de l'élimination des transports solides dans les
ouvrages d'hydraulique agricole. La commission est informée que le Gouverne-
ment Tunisien, en collaboration avec le CEFIGRE, doit organiser un séminaire
sur ce thème BB Juin 1980. Un manuel pratique devrait être édité sur ce
problème.

29. Etude des ressources en eau des séries tabulaires de l'Afrique de l'Ouest.

30. Utilisation des méthodes géophysiques pour la recherche d'eau dans les
terrains cristallins : étude statistique des caractéristiques géophysiques
des terrains cristallins, expérimentation de nouvelles méthodes de recherche.

31. Etablissement d'un dossier type pour.l'élaboration des projets d'hydraulique
villageoise.

32. Etablissement d'un cahier des charges type pour l'étude et la réalisation
des projets d'adduction d'eau et d'assainissement en Afrique.

33. Etude des consommations pour les besoins humains et pastoraux en Afrique.

34. Modalités et financement de l'entretien efe de gestion des ouvrages d'alimenta
tiqn en eau potable en. milieu rural dans les Etats Membres du CIEH.

35. Evaluation "expost" des projets d'hydraulique villageoise et pastorale.
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36. Etude des moyens d'exhaure. Actualisation de l'étude.

37. Etablissement et publication d'un manuel de formation destiné eux formateurs
et aux villageois.

38. Etude bibliographique sur la satisfaction des besoins en eau du riz
flottant.

39. Mise au point de techniques culturales pour l'amélioration du compor-
tement hydrique du sol.

40. Technologie du compost anaérobie et récupération d'énergie.

41. Création d'une station d'avertissement agricole.

42. Espérance de satisfaction des besoins en eau des cultures et détermina-
tion des périodes optimales de réalisation des façons culturales dans
les Etats Membres du CIEH.

43. Exploitation des résultats de la mission d'évaluation des opérations de
pluie provoquée.

44. Etude des potentialités souterraines de la plaine du Mayo-Tsanga (Maroua)
en vue de son exploitation pour l'irrigation.

45. Analyse des projets d'irrigation en fonctionnement dans les Pays Membres
du CIEH en particulier sous l'angle de l'efficacité de l'irrigation.

46. Evaluation de l'utilisation des barrages.

47. Mise en valeur des lagunes (mission d'évaluation) - 1ère phase.

48. Analyse des problèmes liés à l'érosion dans les Etats Membres du CIEH.

49. Schéma d'utilisation des ressources en eau dans les bassins sédimentai-
res de la République Populaire du Bénin.

50. Etude des sites possibles dans la GUERA et le SALAMAT, en vue de la
construction des mares et des trafics pour l'alimentation en eau du
bétail.

51. Etude pour la construction des petits barrages sur les cours d'eau au
GUERA et au SALAMAT en vue des cultures de décrue.

Etudes

CÔte-d'

Gabon

Mali

demandées par

Ivoire

Cameroun

Bénin

Tchad

16

6,

26,

44

48,

50,

les

à 24

25 -

28,

49

51

Etats :

27

38
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IX BUDGET DU CIEH POUR LES ANNEES 1980 et 1981

NOTE DE PRESENTATION

Les raisons invoquées à Lomé en 1978 lors de la présentation des

budgets des années 1978 et 1979 restent toujours valables ; on peut même

dire que ces raisons ont une acuité accrue. En effet l'inflation, l'une des

conséquences de la crise d'énergie que connaît le monde depuis 1974 suffit

à elle seule pour expliquer les augmentations importantes que nous demandons ;

tuais la nécessité de renforcer les structures du CIEH pour rendre ce der-

nier plus apte à jouer son rôle ajoute encore son incidence sur l'augmenta-

tion des budgets. Les différentes résolutions prises par les Conseils réunis

soit à Nouakchott (1971) à Libreville (1973) à Ouagadougou (1975) ou à Lomé

(1978) chargent le Secrétaire Général d'entreprendre une politique d'inté-

gration dans les structures du CIEH de cadres techniques africains en vue

d'assurer la relève de l'assistance technique étrangère.L'intégration au CIEH

de cadres africains réputée à juste titre nécessaire, n'est-elle pas elle

même une cause d'augmentation de budget ?

CHAPITRE I - REMUNERATION DU PERSONNEL ET CHARGES SOCIALES.

Pour faire face à l'augmentation du coût de la vie et pour répon-

dre aux différentes décisions prises par les Etats Membres notamment la dé-

cision du 1er Janvier 1979 du Gouvernement voltaïque augmentant les salai-

res de tous les travailleurs, le Secrétaire Général propose le relèvement

des salaires de 20% à 408. Ce relèvement est nécessaire d'abord pour que les

bas salaires soient au niveau du SMIG et ensuite pour susciter des candida-

tures aux postes à pourvoir au sein du Comité. Les salaires proposés par

notre organisation étant inférieurs à ceux des organisations soeurs de la

place n'attirent presque personne ; or il est nécessaire que la politique

d*africanisation progressive retenue par les Conseils des Ministres soit

effective. Les sources de financement sont disposées à aider le CIEH mais

à condition que les Etats Membres? s'engagent à assurer la continuité de leur

aide c'est-à-dire à fournir des cadres techniques compétents qui pendant une

période de 2 à 5 ans sont pris en charge par ces sources. Ils tiennent pour

essentiel que la relève soit assurée par les Etats après ce délai relative-

ment court.

• • • / • • *
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Centre de documentation

Le Conseil des Ministres en sa réunion de Libreville 4-10 Avril 1973 a

par la résolution n*9/CIEH/73 décidé la création d'un centre de documentation. Ce

centre un des plus importants en matière d'eau de l'Afrique a pu fonctionner nor-

malement jusqu'à ce jour grâce aux aides reçues des pays amis et des sources de

financement. Des cadres ont pu être formés, pris en charge par l'USAID jusqu'au

Conseil de Bamako en Février 1980 ; le Secrétaire Général propose leur intégration

dans le budget de fonctionnement normal du CIEH. Des contacts sont pris et se pour-

suivront avec les sources de financement (notament l'USAlD, le FAC) pour qu'elles

renforcent leurs aides logistique et financière au CIEH. Ces aides soulageront

certes les Etats Membres pendant un certain moment mais les Etats doivent être

conscients d'une interruption toujours possible. Le personnel du Centre de docu-

mentation à prendre en charge par les budgets soomis à votre appréciation sont

portés dans le chapitre I paragraphe B.

Le personnel nouveau a recruter répond aux soucis des Etats d'Africani-

sation. Nous vous proposons un ingénieur supplémentaire par an, conformément à

l'option prise par le Conseil des Ministres de Lomé, en 1978. Le Centre de documen-

tation dont l'importance n'est plus à démontrer a besoin pour se confirmer d'avan-

tage d'un cadre supérieur niveau ingénieur et quelques secrétaires.

Enfin trois cadres africains travaillant au sein de notre Comité ont

pu bénéficier de stage de formation ou de perfectionnement. Il s'agit de :

1) M. Ali KRISSIAMBA : documentaliste adjoint avant son départ en forma-

tion pour 18 mois au Canada aux USA et en France, qui après sa confirmation com-

me documentaliste peut en toute logique prétendre obtenir un avancement. S'appuyant

sur les certificat et les différentes attestation qui soulignent le sérieux de cet

agent et mettent l'accent sur la qualité de son travail le Secrétaire Général pro-

pose de fixer le Salaire de Mr Ali KRISSIAMBA à 200.000 francs montant corres-

pondant à celui consenti à leurs documentalistes par les organisations soeurs.

2) M. SOLA Georges : technicien supérieur ayant effectué un stage de 18

mois aux USA compte-tenu des certificats et des appréciations reçues peut également

prétendre obtenir un reclassement. Le Secrétaire Général satisfait de son travail

sérieux et efficace demande la fixation du salaire de Mr SOLA Georges à 200.000

francs.

• • •/ • * •
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3) Mr PARE Francis ; dessinateur ayant effectué son stage de 18 mois aux

Pays-Bas, après avoir donné pleine satisfaction, peut lui aussi bénéficier à la fin

de son stage d'un reclassement. Le Secrétaire Général propose de porter son salaire

à 71.875 F.

CHAPITRE II - FONCTIONNEMENT - EQUIPEMENT - ENTRETIEN

Le coût très élevé de l'énergie a entrainé une augmentation importante

du prix du Kilowatt et des frais de transport. Il est donc logique que les articles

fourniture eau et électricité, correspondance et éditions, diffusion des publica-

tions subissent une augmentation assez appréciable. A titre indicatif en 1978 le

litre d1essence coûtait 90 à 100 francs, aujoud'hui il faut 140 francs pour avoir

la même quantité. En 1978 le CIEH payait mensuelement 80.000 à 100.000 francs pour

son électricité au jourdMiuî il faut 180.000 à 200.000 francs pour la même consomma-

tion. L'augmentationque nous demandons n'est pas excessive, mais nécessaire pour

faire face à la conjoncture actuelle.

CHAPITRE III - TRANSPORTS - VEHICULES - VOYAGES ET INDENNITE.

Les rBisons évoquées dans les chapitres précédents restent aussi valables,

L'augmentation du prix de carburant, de transport et des chambres d'hôtel n'est

ignorée de personne. Le taux d'indemnités de déplacement arrêté à Lomé en Février

1978 doit être révisé et porté au même niveau que celui consenti aux organisations

inter-africaines de la place. Nous demandons respectivement 30.000 francs par jour

pour le Secrétaire Général et 20.000 francs pour les ingénieurs.

CHAPITRE IV - REUNION DU CONSEIL DES MINISTRES.

L'augmentation proposée tient compte des raisons évoquées précédemment.

CHAPITRE V - LOGEMENTS.

Les loyers n'échappent pas à cette conjoncture défavorable. Ouagadougou

siège de plusieurs organisations interafricaines a vu les loyers moyens passer de

50.000 francs à 100.000 francs. Pour une'Btodeste maison meublée, il faut compter

actuellement 120.000 francs. Aussi nous demandons de porter le montant du loyer

ou des indemnités de logement à 120.000 francs par mois.

• • •/ • • m
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CHAPITRE VI - DIVERS ET IMPREVUS.

Eu égard à l'importance du travail de comptabilité et de contrôle

demandé au Commissaire aux Comptes, le Secrétaire Général demande d'augmenter

le tarif des indemnités accordées à ce dernier.

L'analyse chapitre par chapitre des différents postes de dépenses

de notre Comité met en évidence la nécessité d'une participation accrue des

Etats membres au fonctionnement du CIEH ; pour alléger enfin la charge des

Etats membres, le Secrétaire Général s'efforce de trouver des sources de fi-

nancement autres que les cotisations : (études payantes, subvention + ventes

de publication).

EQUILIBRE DES BUDGETS.

Comme on peut le voir aux tableau ci-apfcès, l'équilibre des

budgets de 1980 et 1981 suppose un accroissement très sensible du montant des

cotisations qui devrait passer à 4.500.000 F en 1980 et 1981.

Il faut surtout trouver un moyen de rendre le versement de ces coti-

sations effectifs : par le jeu de la solidarité: des organismes inter-états

d'Afrique préconisée par le Président Moussa TRAORE lors de la Conférence au

Sommet de Ouagadougou en Janvier 1980, il devrait être possible de mettre sur

pied un système de compensation.

Tel est le voeu le plus cher du Comité.

oooOooo



COMITE INTERAFRICAIN D'ETUDES HYDRAULIQUES
(C. I. E. H.)

SECRETARIAT GENERAL - B.P. 369 - OUAGADOUGOU (HV)

PROJETS DE BUDGET POUR LES ANNEES
1980 ET 1981

•I CHAPITRES LIBELLE
PREVISIONS ANNEE 1980

Fonction. Equipement

REMUNERATION
PERSONNEL ET

!
!

1 Secrétaire Général
1 Ingénieur
1 Ingénieur

CHARGES SOCIALES; 1 Ingénieur
j 1 Administrateur financier
j 1 Technicien Supérieur
j 1 Adjoint Technique

A) Service Admi-i 1 Secrétaire de Direction*
nistratif et
Technique.

!B) Centre de Do-
cumentation

•j
, 1 Sténo-Dactylographe
j 1 Aide Comptable
I 1 Dessinateur
, 1 Agent technique
j 1 Dactylographe
j 1 Dactylographe
j 1 Dactylographe
j i Chauffeur-mécanicien
, 1 Chauffeur
! 1 Chauffeur
! 1 Planton
! 1 Boy-Cuisinier
! 1 Gardiens
! 3 Manoeuvres
! 1 Jardinier

! 1 Documentaliste informatique
! 1 Documentaliste
! 1 Documentaliste adjoint
! 3 Secrétaires
! 1 Chauffeur -Planton
! (Spécialiste OFFSET)
! 1 Reproducteur

4.800.000
j 3.800.000
i 3.600.000

3.000.000
i 2.400.000
j 1.320.000

062.500
862.500
862.500
750.000
627.900
627.900
546.000
53*.200
322.920
448.500
269.100
224.250
430.560
579.600
215.28B

! 3.600.000
! 2.400.000
t

! 1.883.700

627.900
627.900

"T"
!

T O T A U X P A R T I E L S J36.227.210

* en formation, retour prévu en juin 1981.

PREVISIONS ANNEE 1981

Fonction.

4.800.000

I Equipement

T -

3,
3,
3.
3,

800.000
600.000
600.000
000.000

2.400.000
1.
1.
320.000
200.000
862.500
862.500
862.500
750.000
627.900
627.900
546.000
538.200
322 .920
448.500
269.100
224.250
430.560
579.600
215.280

3.600.000
2.400.000
750.000

1.883.700

627.980

{41.777.210 |

i

00



CHAPITRES LIBELLE

PREVISIONS ANNEE 1980 J PREVISIONS ANNEE 1981 J
I !

Fonction j Equipement J Fonction. j Equipement j

Charges Sociales et
Indemnités
Frais médicaux
Contribution à Assistance
Technique (6)

10.868.163 1
1.000.000

1.440.000

| TOTAUX PARTIELS | 49.535.373 |

12.533.163
1.000.000

1.440.000

j56.750.373 {

! II
j FONCTIONNEMENT

\ .

i EQUIPEMENT

! ENTRETIEN.
!
!
!
i
!
j
j
j

j

j

! _

!
i _

Equipement bureaux
Fournitures bureaux
Eau-Electricité bureaux et
Domicile du S.G.

Correspondance, téléphone,
télégrammes
Abonnements documentation
Entretien Générai Bureaux
et Villas CIEH
Edition-Diffusion bulletins

1.300.000 j

3.000.U00 j

2.000.000 !
600.00U

1.000.000
4.000.000

TOTAUX PARTIELS ! 11.900.000

! III
! TRANSPORTS
1 VEHICULES"

! INDEMNITES

! - Voyages et Indemnités
! - Véhicules :
! .achat,
! .carburant, entretien,
! assurances.

5.500.000

4.000.000

TOTAUX PARTIELS 9.500.000

j 1.400.000

j 3.500.000

!
! 2.500.000
! 800.000
!
! 1.200.000
! 5.000.000

1.300.000

114.400.000 !. 1.300.000

j
i 6.000.000

! 4.500.000

1

! 2.500.000
i

i

i

i

i
; io.5oo.ooo 2.500.000

œ



CHAPITRES LIBELLE
j PREVISIONS ANNEES 1980 j PREVISION ANNEES 1981

Fonction . Equipement , Fonction Equipement

! IV !
I FRAIS RECEPTION ! - Frais de réception

!
600.000 !

!

!
600.000 !

!

REUNION - CONSEl( - Réunion - Conseil 6.000.000

VI
LOGEMENTS

-Loyers (assistance techniue)J
et indemnités logements. '. 12.960.000 14.400.000

VII j
DIVERS ET IMPRE./t
VUS J

Indemnités au Commissaire
aux comptes

Imprévus

120.000

800.000

120

1.00U,

000

000

TOTAUX PARTIEL^ ! 85.415.373
j !
1103.770.373 !

VIII
DEFICIT AU 31

DECEMBRE 1979

MONTANT
j

i

•i BUDGET
i ANNUEL

i 16.532.006

MONTANT BUDGET ANNUEL jlUl.947.379 j107.570.373
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PREVISION DE RECETTES POUR 1980

Contribution annuelle des Etats : 4.500.000 X 12 = 54.000.000

Recouvrement des arriérés années 73-79 - 32.432.469

Etudes payantes = 2.000.000

Participation du CIEH à des études dont la
réalisation est confiée à des bureaux d'études = 3.000.000

Vente de publications = 514.910

TÔT.947.379

RAPPEL DES DEPENSES PREVUES POUR 1980

Fonctionnement = 101.947.379

ooooOoooo
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PREVISION DE RECETTES POUR 1981

Contribution annuelle des Etats: 4.500.000 X 12 = 54.000.000

Recouvrement des arriérés années 73-79 = 47.970.373

Etude payantes = 2.000.000

Participation du CIEH à des études dont la
réalisation est confiée à des bureaux d'études = 3.000.000

Vente de publications. = 600.000

107.570.373

RAPPORT DES DEPENSES PREVUS POUR 1981

Fonctionnement = 103.770.373

Equipement = 3.800.000

107.570.373

ooooOoooo
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TAUX FORFAITAIRES JOURNALIERS DES INDEMNITES DE DEPLACEMENT

DES FONCTIONNAIRES ET AGENTS DU CIEH

JZones de déplacement - Taux
j forfaitaires correspondants

IHors pays siège Pays siège

j Président

jSecrétaire Général (CE)

jCorps d'Ingénieurs (CI)

jCorps d'Adjoints Techniques (CAI)

jCorps d'Agents Techniques (CA2)

,Corps d'OuvrieisSpécialisésîCOSI)

'.Corpsjj1 ouvriers non Spécialisés (C0S2)

p.m.

30.000

20 .000

15.000

12.000

9.000

7.000

p.m.

5.000

3.500

2.500

1.700

1.500

! 1.000
zU
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X RENOUVELLEMENT OU MANDAT DU SECRETAIRE GENERAL

Le mandat du Secrétaire Général arrivant à expiration à le date

du Conseil de Lomé, le Conseil délibérant à huis clos décide de reconduire

Mr Gagara dans ses fonctions de Secrétaire Général du CIEH jusqu'au prochain

Conseil des Ministres.

XI ELECTION DU NOUVEAU PRESIDENT

Le mandat de la République du Mali arrivant à expiration à la date du

Conseil de Bamako délibérant è huis clos, le Conseil a porté à la Présidence,de

la République Unie du Cameroun.

jÔT DIVERS

Deux interventions ont été faites au cours de la Réunion du Conseil

des Ministres:

- L'un par Mr Peter, représentant le Ministère Français de la Coopération.

- L'autre par Mr Royce, représentant l'USAID.

On trouvera ci-joint, le texte de ces deux interventions.

0O0O0O0



INTERVENTION DU REPRESENTANT

DU MINISTERE FRANÇAIS DE LA COOPERATION,

Messieurs les Ministres,

Messieurs les Chefs de Délégation,

Permettez moi pour commencer de remercier les autorités maliennes et le

CIEH pour l'accueil cordial, ouvert et franc qui »'a été réservé depuis le début

de cette réunion.

Je voudrais en quelques mots vous faire part de la position du Finistère

Français de la Coopération en ce qui concerne les financements complémentaires oui

pourraient intéresser le CIBH, tant pour la mise à disposition d'Assistants Techni-

ques que pour l'ouverture de nouveaux crédits du FAC,

En un premier lieu nous souhaitions vivement que les futurs projets puis-

sent être exécutés en liaison étroite avec les autres bailleurs de fonds, notamment

l'USAID, le FED, la RFA etc.».

Ensuite il nous paraît important que les projets répondent mieux aux ob-

jectifs du développement régional, ce qui suppose à notre avis en particulier !

- Davantage de liaisons avec les états et les organisations régionales

telles que le CILSS, l'EIER, l'ADRAO, le CRTO, etc..

- Une meilleure utilisation des Assistants techniques, qui, semble-t-il,

ne peuvent pour diverses raisons remplir leur tâche avec toute l'efficacité requise.

- Une proportion plus importante de cadres africains expérimentés au sein

du CIEH.

Quels sont maintenant les principaux critères qui nous paraissent le mieux

répondre à nos préoccupations et qui seront donc pris en considération pour les

prochaines interventions du Ministère Français de la Coopération ? En voici trois

cités à titre indicatif :

1 - Qu'il soit fait référence à des options régionales telles que celles

qui ont été adoptées lors de la réunion des experts ACP - CEE qui s'est tenue à Ba-

mako en Novembre 1979«
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2 - Que les projets répondent à des besoins explicitement exprimés par

les états ou Ie3 organisations régionales et que leurs résultats soient applica-

bles au moins partiellement dans un délai de 2 à 3 ans«

3 - Qu'ils permettent l'application de nouvelles techniques appliquées

a l'Afrique, telles que la télédétection, l'informatique, les techniques nucléai-

res, etc»o<> pour une meilleure connaissance des ressources naturelles et de leurs

mobilisations, en particulier en ce qui concerne les eaux souterraines»

Dans ce contexte il sereit intéressant que les études du CIEH puissent

déboucher assez rapidement sur :

- Une évaluation des projets exécutés en matière d'approvisionnement en

eau potable et aménagements hydroagricoles»

- Une programmation des projets en liaison notamment avec le CILSS et

les autres organisations régionales et nationalesc

- Une adaptation des normes au contexte africain régional.

- Des actions d'information, de formation et de recyclage des cadres

nationaux et régionaux.

Voilà, Monsieur le Président, esquissées quelques idées sur les perspec-

tives de poursuite de la collaboration qui s'est instaurée depuis de longues années

entre le CIEH et le Ministère Français de la Coopération et je me permets de vous

dire que ces points de vue ont été élaborés en liaison avec nos collègues de

1»USAID.



INTERVENTION DU REPRESENTANT DE L'USAID.

Messieurs les Ministres,

Messieurs les Délégués,

Je voudrais en tout premier lieu adresser mes remerciements les plus

sincères aux responsables du Comité Interafricain d'Etudes Hydrauliques d'avoir bien

voulu honorer l'USAID de leur invitation à participer à la réunion du Conseil des

Ministres, sa plus haute instance de décision.

Mon intervention sera brève.

Comme l'a précisé le représentant du FAC, l'USAID partage entièrement les

points de vue du Ministère Français de la Coopération. J'insisterais sur deux points.

Nous souhaitons particulièrement que les futurs projets intéressent une

diversité de bailleurs de fond et qu'ils répondent à des besoins exprimés par les

états membres;

L'USAID continuera, comme elle l'a toujours manifesté, à participer à la

vie du CIEH dans la mesure de ses possibilités financières.

Je vous remercie pour votre indulgente attention.
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XIII SEANCE DE CLOTURE

Les travaux de la lOème session du Conseil des Ministres du CIEH ont

pris fin le Mercredi, 27 Février 1980 à 10 h.

. Les participants on voté une motion de remerciements à son Excel-

lence le Général Moussa TRAORE, Secrétaire Général de l'Union Démocratique du

Peuple Malien, Président de la République, Chef de l'Etat, au Gouvernement et

au Peuple Malien pour l'accueil très chaleureux et fraternel qui leur a été

réservé.

Monsieur Lamine KEITA, Ministre du Développement Industriel de la

République du Mali, et Président-Sortant du CIEH a remercié les délégués pour

leur volonté de coopération manifestée au cours dès travaux.

Enfin Monsieur N'gassam, Directeur du Génie Rura.1 et de l'Hydraulique

Agricole du Cameroun, Chef de la délégation Camerounaise a remercié les partici-

pants pour la confiance qu'ils ont manifestée en désignant le Cameroun, Président

du CIEH pour ces 2 années à venir.

On trouvera, ci-après, le texte de son intervention.



DISCOURS DU PRESIDENT ENTRANT

Messieurs les Ministres des Etats Membres du CIEH,

Messieurs les Chefs des Délégations,

Messieurs les Experts,

Mesdames, Messieurs

Messieurs,

Au nom de la délégation Camerounaise, je tiens à vous remercier très

sincèrement de la confiance que vous avez bien voulu faire à mon pays en le portant

à la llème présidence du Conseil des Ministres du CIEH pour la période biennale

1980/1981.

Comme vous le savez, Messieurs les Ministres et Honorables délégués,

notre organisme est au terme de sa 2e décennie, le bilan très positif en a été fait

au cours de nos assises et le début de cette 3e décennie qui démarre aujourd'hui,et

dont mon pays est appelé à assumer la présidence pour les 2 prochaines années, a

été placé par vous (Monsieur le Ministre Malien du Développement Industriel) ,

Président sortant, sous le signe du changement.

Et pour opérer ce changement, Monsieur le Ministre-Président, vous

avez évoqué à très juste titre le probière le plus important qui a toujours condi-

tionné le fonctionnement harmonieux du CIEH : à savoir le paiement régulier des con-

tributions par nos Etats respectifs afin de permettre à notre organisme de mener

à bien le programme technique que nous venons de lui confier pour les deux prochai-

nes années.

Ce n'est qu'à ce prix, comme vous l'avez très bien souligné/Monsieur le

Présidentfque les organismes internationaux et les pays amis pourront contribuer

avec enthousiasme et émulation au financement de nos programmes.

Tel est, Mesdames, Messieurs, lu plus grand souhait de soutien que le

Cameroun vous formule au seuil de ces deux années de présidence que vous venez de

lui confier et je vous donne rendez-vous à Yaoundé au début de 1982 pour la Ile

réunion du Conseil des Ministres du CIEH.

Une fois encore merci.



MOTION DE REMERCIEMENT

Les délégations du Bénin

du Cameroun

de la Côte-d1Ivoire

du Congo

de la Haute-V/olta

du Mali

du Niger

du Sénégal

du Tchad

et du Togo

è l'issue de la 10 ème session du Conseil des Ministres du Comité Inter-

africain d'Etudes Hydrauliques(CIEH), tenue à Bamako du 19 au 27 février

I960, prient son Excellence LAMINE KEITA Ministre du Développement Industriel

de la République du Mali, de bien vouloir transmettre à son Excelence le Général

Moussa TRAORE Secrétaire Général de l'Union Démocratique du Peuple Malien, Président

de la République, Chef de l'Etat, au Gouvernement et au Peuple Malien, leur

vif 8 remerciements pour l'accueil très chaleureux et fraternel qui leurs a été

réservé en terre africaine de la République du Mali.

Signé M. LAMINE KEITA Ministre

du Développement Industriel de la

République du Mali

Président en exercice du CIEH.

Fait à Bamako, le 27 février 1980.
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COMMUNIQUE FINA1 .

La 13e réunion du Conseil des flinisti -8 du Comité Interafricain

d'Itudes Hydrajliques (CIEH) s'est tenue du 19 au 27 Février 1980 à Bamako,

SCJS la Présidînce de son Excellence Monsieur LAMINE KEITA Ministre du Dévelop

penent Industriel de la République du MaJi.

Cett s 10e réunion du Conseil qi i coïncide avec le 20e anniversaire du

CIîH a été précédée des journées Techniques du 19 au 21 et de la réunion des

Experts du 22 ÎU 25 Février 1980.

Ont participé aux travaux :

- 0n.:e des douze Etats Membres à savoir :

Le Bénin, le Cameroun, la Côte-d'Ivoire, le Congo, le Gabon, la Haute-

Vo ta, la Mali, le Sénégal, le Niger, le Tchad nt le Togo.

- Troiu Etats observateurs à savoir :

1'Algérie, le Maroc et le Nigeria.

- Les Réprésentants d'organisat ions ir :erafricaines : CEAO, CIbSS, ASECNA.

AG :HYMET, I n s t i t u t du Sahel. CRTO, LIP1AK)-GOURI \ , ADRâO, EIER, ETSHER, Interna-

ti nales : UNESCO, OMS, ONCHO, AIEA, CEFIJRE,UN. :EF,

d1 dde et d'assistance : USAID, FAC, GTZ, ED

ai si que de nombreux organismes d'études, de r cherche et de formation.

Les principales décisions prise:; sont les suivantes :

- La Présidence d> Comité sera assurée pour les deux années à venir

19 0 et 1981 p*r la Répuf Lique Unie du Caneroun.

- Le Secrétaire Général a été mcondu: : dans ses fonctions pour

un> nouvelle périodes de Jeux ans.

- Le programme d'études et des ravau> répondant aux besoins exprimés

pa: les Etats nembres a e é approuvé pour 1980 f 1981.

- Les budgets f MJI les années 1V80 et 981 on été arrêtés en dépenses

et 3n recettes respective ent à :

101.747.373 F C
107.! 70.373 F f

« • •/ •



- La situation financière du CIEH a été examinée.

On appel vibrant est lancé en direction de tous les Etats membres pour la

rentrée régulière de leurs contributions.

Les travaux se sont déroulés dans une ambiance fraternelle.

Les résultats obtenus sont le reflet de l'intérêt que tous les Etats membres

attachent au CIEH.

Les délégations présentes adressent leurs vifs remerciements au

"ouvernement et au Peuple Maliens pour l'aide et l'accueil très chaleureux qui

•. leur ont été réservés.

Les remerciements vont également à tous les organismes d'aide et

d'assistance qui apportent leur concours au CIEH dans la réalisation de son pro

gramme d'études ainsi qu'à tous les organismes d'assistance qui ont contribué au

succès de la présente réunion.

Fait à Bamako le 27 Février 1980

Signé M. LAMINE KEITA Ministre du
Développement Industriel de la

République du Mali.

Président en exercice du CIEH.
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1) COMPTE-RENDU D'ACTIVITE DES SERVICES TECHNIQUES

Suivant la recommandation exprimée par le conseil des Ministres lors

de la réunion de Lomé, les services techniques se sont attachés en priorité à

l'exécution du progresse d'études :

. par le suivi et le contrôle des études réalisées à l'extérieur ;

. par la réalisation d'études avec les moyens propres du Comité.

Or ce programme avait deux caractéristiques :

- Il était important puisque plus de trente opérations avaient été

retenues 6 Lamé.

Il reposait essentiellement sur 4 départements : ceux d'Hydrogéologie»

d'Hydrologie, d'Agroclomatologie et Technique de l'Eau. Par contre,les activités

du 5ès» département, celui d'Hydraulique Urbaine et Rurale ont démarré après

la réunion de Lomé et aucune étude n'a ainsi été prévue au programme de ce dépar-

tement. Ceci était un facteur de déséquilibre que l'on s'est efforcé d'atténuer

en préparant au mieux l'avenir (voir le chapitre sur les propositions d'études)

et en effectuant des études sans appui financier. D1eutrepart, le poste de Chef

des Services Techniques n'ayant été pourvu que 15 mois après la réunion de Lomé,

les taches de coordination ainsi que certaines études ou publications ayant un

caractère général ont subi quelques retards. En particulier le bulletin du CIEH

(édition en anglais) a un retard qui devrait être rattrapé graduellement.

On trouvera détaillées ci dessous les activités des Services Techniques

dans le domaines suivante :

- Exécution du programme d'études ;

- Formation ;

- Appui technique ;

- Activités diverses

I. ETAT D'AVANCEMENT DU PROGRAMME D'ETUDES.

Les études suivantes ont été retenues à Lomé par le Conseil des Ministres

et inscrites au programme du CIEH pour les années 1978 et 1979. On trouvera en

annexe des notes explicatives sur chacune des études.

• . • • • / • • •
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1. Cartes des ressources en eau dee pays membres : Cote-d1Ivoire, Bénin,
Togo et Ghana (pays observateur).

Cartes publiées et diffusées.

2. Publication de la pluviométrie journalière pour le Cameroun et le Gabon.

TofB>a>édités» en instance de diffusion.

3. Etude des normes de calcul dee réseaux d'assainissement urbain pour les
villes d'Abidjan, Bamako, Cotonou, Lomé, Niamey et Ouagadougou.

Etude en cours.

A. Etude des débits de crue décennale pour les bassins de superficie infé-
rieure à 200 km2 en zone forestière.

. Etude en cours, doit être terminée en 1980

5. Etude des-moyens- d*"exaure.

Etude en coure, doit être terminée en 1980.

6. Mise au point de techniques culturales pour l'amélioration du comporte-
ment hydrique du sol.

Etude en cours.

7. Mise en évidence de la variabilité de la pluviométrie journalière è
l'échelle du terrain agricole de dimension réduite.

Etude en cours, doit être terminée en 1980.

8. Technologie du compost anaérobie et récupération d'énergie.

Etude en cours.

9. Besoin en eau du riz pluvial.

Etude en cours, doit être terminée en 1980.

10. Etude des resources en eau des plateaux Batékés au Congo et au Gabon.

Rapport édité, en instance de diffusion. . ....

11. Méthode de recherche de l'eau souterraine dans les terrains cristallins
de l'Afrique Occidentale (2ème phase).

Rapport édité, en instance de diffusion.

12. Carte des ressources en eau de la République du Cameroun.

Carte éditée, en instance de diffusion.
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13. Etude du ruissellement sur les petite bassins toersantède laozone.tropicale.

Etude publiée.

14. Création d'une station d'avertissement agrocliaatologie.

Etude en cours.

15. Evaluation du débit d'exploitation des puits dans les régions à substra-
tuM cristallin d'Afrique tropicale.

financement demandé.

16 Evaluation de la capacité des nappes cotières d'eau douce.

Etude terminée édition en coure.

17. Carte des reaeoucea en eau du Gabon et du Congo.

Financement demandé.

18.Mission d'évaluation dea opérations de pluie provoquée.

Etude en coure, doit être terminée en 1960.

19. Editon de relevés pluviométriques du Congo.

Financement demandé.

20. Méthode de recherche de l'eau souterraine deans les terrains cristallins
de 1*Afrique occidentale : Etablissement d'un atlas de photo-interprétation
(3eme phase).

Financement demandé.

21. Etude des averses exceptionnelles en Afrique Centrale.

Financement demandé.

22. Publication de la pluviométrie journalière à partir de 1966.

Financement demandé.

23. Etude des averses exceptionnelles ; remise à jour pour l'Afrique Occidentale.

Financement demandé.

24. Etude dea débits de crue décennale pour les bassins de petites et moyennes
superficies.

Etude en cours, doit être terminée en 1980.

25. Etude des fluctuations du niveau des nappes.

Financement demandé.

. . . / . . o
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26. Choix du matériel pour l'exécution de forages dans les pays membres du CIEH

Financement demandé.

27. Datation isotopique des eaux souterraines dans les régions à aquifères dis-
continus.

Financement demandé.

28. Etude bibliographique (tes travaux de lutte contre l'érosion en zone tropicale.

Etude en cours, doit être terminée en 1960

29. Etude bibliographique des l'élimination des transports solides dans les
ouvrages d'hydraulique agricole.

Etude à entreprendre.

30. Etude du bilan hydrique sur quelques bassins expérimentaux en zone tropicale.

Etude à entreprendre.

31 E8pérance de satisfaction des besoins en eau des cultures et détermination
des périodes optimales de réalisation des façons culturales dans les Etats
Membres du CIEH.

Etude en cours.

L'état d'avancement du programme est ainsi le suivant :

- 7 études terminées ;

- 12 études en cours de réalisation ;

- 2 études à entreprendre ;

- 10 études dont le financement a été demandé.

On peut voir également que presque toutes les études financées vont
être terminées en 1980 ce qui rend urgent le financement des programmes présenté
au FAC en 1979 et en 1980.

Pour les études inscrites au programme et terminées, les Services
Techniques avaient également pour tâche le contrôle des minutes des rapports pré-
sentés par les bureaux d'études et leur édition définitive. On trouvera dans le
rapport du Centre de Documentation la liste complète des études diffusées pendant
ces deux dernières années.
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2. AUTRES ACTIVITES DES SERVICES TECHNIQUES.

Les services techniques du CIEH sont sollicités par les pays membres
et les organisnes.extérieure pour des taches diverses : formation, Missions d'appui
et participation aux séminaires, congrès ou autres réunions techniques.

2.1. FORMATION.

2.1.1. Ecole Iwter-Etats d'Ingénieurs de l'Equipement Rural (EIER).

- Hydrologie : cet enseignement dispensé depuis plusieurs années
correspond è 40 heures de cours. Les rubriques enseignées sont les suivantes:
hydrologie statistique, étude des facteurs conditionnant le régime (précipitation,
bassin versant), notions d'hydrométrie, étude des débits (crues, débit moyen, étiage),
hydrologie urbaine, données disponibles dans lea Etats Membres.

- Hydrogéologie : ce cours de 35 heures est assuré par le CIEH depuis
10 ans. Il comporte les chapitres suivants : rappela de géologie ,> caractéristiques
physiques des nappes, méthode de construction des ouvrages : puits et forages. Hydro-
géologis régional, Hydraulique villageoise et moyens d'exhaure. Essais de pompage,
méthodes ds prospection.

2.1.2.

de l'Equipement Rural (ETSHER)

Ce cours est enseigné depuis 1978 aux élèves de première année.
L'enseignement qui comprend 35 heurs de cours comporte les mènes rubriques que
celui de l'EIER ci-dessus en insistant davantage sur les aspects pratiques. Il est
également effectué dee visites de terrains et des manipulations pratiques.

2.1.3 Institut Agronomique de Bouaké (I.A.B.) :

Le CIEH a participé à l'enseignemnet de l'IAB avec 16 heures de conférences
en hydrologie et hydrogéologie.

2.1.4. Stage ofgaQigéBarl^Associationgour lg_Çévelogg^ment_de_
la Eizi£u2!ïïEe._e.rLA.fE*9y2 de 119yeat_(ADRA0)1

l 'AURAO
Lors du stage organisé en septembre 1979 par/le CIEH-. est intervenu

pour traiter plusieurs thèmes : earoslimatologie, utilisation des eaux de crue pour
la rizicultures, ressources en eau de l'Afrique de l'Ouest. L'ensemble représen-
tait environ 16 heures de conférence.
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2.1.5. Stages d'étudiants* mémoires et thèses

Le CIEH a été sollicité par l'Université de Dakar pour encadrer un
étudiant pour la réalisât ion d'une thèse de 3ème cycle sur les Méthodes de cal-
cul du ruissellement urbain.

Depuis» octobre 1979, le Département Agricllmatologie reçoit pour une
durée 9 noie un étudiant do l'institut Supérieur Polytechnique de Ouagadougou en
stage sûr le bilan hydrique?.«n agriculture.

Dans le eadre de le collaboration avec l'ElER, le département Hydro-
logie a été sollicité pour diriger un étudiant dans la réalisation de son mémoire dé
fin d'études sur les avérées exceptionnelles.

2.2 HISSIÙN D'APPUI.

2.2.1. CEFlGfC. Dans cette rubrique on peut coopter la collaboration
entre le CXEH et le Centre de Formation Internationale à la Gestion des Ressourcée
en Eau (CEFlGRE) ; on en trouvera les développements dans le chapitre des relations
entre le CIEH et les organismes internationaux.

2.2.2. Mission» d'appui technique diverses.

- Appui technique à l'Institut Panafricain de Développement pour
l'Afrique de l'Ouest et le Sahel ÇlPD/AOS) en matière de lutte contre le ruissel-
lement dans la région du Yatenga (Haute-Volta).

- Nombreuses consultations des fichiers pluviométriquee impliquant
souvent des recherches particulières.

- Hissions d'évaluation aixte CIEH-USAIO pour déterminer l'audience
du Centre de Documentatiandan9 certains paye (Congo, Gabon et Libéria).

- Appui technique à une mission Angolaise pour l'établissement des
programme» d'alimentation en eau et d'assainissement des villages.

Mission eu Niger de.diffusion des techniques du biogaz et du compost
(en préparation).

- Mission au Niger : évaluation ex-poet dee projeta financés par le
FAC en matière d'hydraulique (puits et forages) au coure dee dernières années ;
durée approximative deux mois (en préparation).

2.3. PARTICIPATION A DES SEMINAIRES - CONGRES - SYMPOSIUMS ETC..

En raison de la garane étendue des activités du CIEH, les techniciens
du CIEH ont été appelés à participer è de nombreuses réunions de travail.
On citera eeulament les principales :
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Ouagadougou Mars 1978 Séminaire et Assainissement (OMS)

Ouagadougou Juin 1978 Conseil d'Administrstion de l'EIER.

Ouagadougou Septembre 1978 Conférence sur la télédétection organisé psr le CCA

Bamako Novembre 1978 Conférence sur les techniques d'exploitation des eaux

souterraines (CATTES).

Addis Abeba Novembre 1978 Cartes hydrologiques d'Afrique.

Niamey Janvier 1979 Energie solaire.

Sophia-Antipolis Janvier 1978 Politique de l'eau (CIEH/CEFIGRE).
Ouagadougou Février 1979 Hydrologie dans les régions de socle cristatllin

(Programme International corrélations géologique -
PICG)

Niamey Février 1979 Politique de l'eau (CIEH/CEFIGRE).

Sophia-Antipolis Hai 1979 Télétransmission (CEFIGRE/ORSTOM).

1979 Conférence des Nation-Unies.

1979 Biogsz.

1979 Conseil d'Administration (EIER).

1979 Resposables d'hydraulique (CEAO).

1979 Politiquede l'eau (CIEH/CEFIGRE).

Novembre 1979 Gestion des réseaux et ouvrages (FED).

Novembre 1979 Coopération interétat (CEAO).

Sophie-Antipolis Novembre 1979 Tarification de l'eau (CEFIGRE).

2.4. REDACTION DU BULLETIN DE LIAISON.

L'ensemble des Départements a assuré la rédaction, le rassemblement des
articles, l'établissement des maquettes et l'édition du bulletin de liaison du CIEH.
Il s'agit là d'une activité à laquelle les Services Techniques consacrent beaucoup
de temps, le grand nombre d'abonnés et les multiples demandes qui nous parviennent
des services nationaux et des services extérieurs montrent combien cette publication
est appréciée.

9 numéros du bulletin en fronçais et 2numéros en anglais on été diffusés
dspuis le dernier Conseil.
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3. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS.

Dans le but d'accroitre l'efficacité de l'ensemble des services techni-
ques, il parait judiciauoc de formuler les recommandations suivantes :

a) - II serait souhaitable de décharger les techniciens des tâches
administratives pour lesquelles ils ne devraient intervenir qu'en tant que conseil :
rédaction des conventions ; exécution des commandes, paiements... Par exemple
les études n°2 (publication pluviométrie) et N*3 (ruissellement urbain)ont
largement mobilisé le Département Hydrologie pour des tâches ne relevant pas des
techniques de l'hydrologie : modalités d'utilisation et gestion des financements
acquis, rédaction des contrats et des conventions, commandes, livraison et paiement
de matériel (il est rarement aisé de suivre le dédale des transitaires et des
services concernés), organisation du transport des publications de pluviométrie
journalière

b) - Pour permettre plus de souplesse dans la réalisation des
études par les services techniques, le budget devrait pouvoir permettre de pré
financer une partie des études à entreprendre (en particulier les déplacements).
Or bien souvent la pénurie de moyens financiers a été un obstacle majeur à l'exécu-
tion des tâches ou la diffusion des travaux réalisés.

c) - L'ensemble des départements des services techniques est largement
tributaire des éléments d'information que reçoit le centre de documentation ; il
est donc éminement souhaitable que ce Centre se développe au cours des prochaines
années. Parmi les améliorations de ce Centre, la création d'antennes devrait en-
fin permettre une meilleure liaison entre le CIEH et les divers EtatsMembres.

0000O0000
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COMPTE-RENDU D'ACTIVITE DES SERVICES TECHNIQUES

ANNEXE : DESCRIPTION DES ETUDES ET ETAT D'AVANCEMENT

ETUDE N"l ; CARTES DES RESSOURCES EN EAU DES PAYS MEMBRES : COTE D'IVOIRE

BENIN, TOGO ET GHANA (Pays observateur).

Financée par le FAC, cette étude a été confiée au BRGM. Les cartes et
la notice explicative ont été diffusées en octobre 1979.

Les cartes publiées en-trois coupures :

- Feuille n»l - Côte d'Ivoire au 1/1.000.000.

- Feuille n°2 - Ghana, Togo, Bénin au 1/1.000.000.

- Feuille n°3 - Bassins sédimentaires côtiers des quatre pays au 1/500.000.

Ces cartes sont destinées principalement aux planificateurs en vue
d'orienter les aménagements et les études de projets. Elles font apparaître la

nature, l'extension et les caractéristiques essentielles des deux grandes catégories
de nappes existant en Afrique de l'Ouest :

- Les aquifères discontinus, localisée surtout dans les terrains anciens
cristallins ou sédimentaires.

- Les aquifères généralisés, constitués pour ce pays essentiellement
par les bassins sédimentaires côtiers.

Les données relatives aux deux types d1aquifères sont présentées à
l'échelle de 1/1.000.000. sur la feuille 1 pour la Côte d'Ivoire et sur la
feuille 2 pour le Ghana, le Togo et le Bénin. Il s'agit de la répartition
des précipitations afficaces moyennes annuelles, des ressources renouvelables
qui en découlent, et du régime d'étisge observé en divers points des rivières,
qui traduit globalement le débit issu des nappes en cette période, donc un débit
minimal des nappes souterraines.

Grâce aux informations acquises à partir des forages exécutés dans les
bassins sédimentaires côtiers, à plusieurs centaines de mètres de profondeur
parfois, des éléments complémentaires sont fournies sur les aquifères généralisés
en particulier :

- Les réserves d'eau souterraine exploitables pour les quatre pays con-
cernés (feuilles 1 et 2).

- La produstivité de ces aquifères représentée en général aux 1/500.000
et 1/1.000.000 pour le Paléocène (feuille 3).

- La minéralisation de l'eau esquissée par le tracé de l'isocone
1 g/1 (feuille 3).
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ETUDE N°2 : PUBLICATION DE LA PLUVIOMETRIE JOURNALIERE POUR LE CAMEROUN

. LE CONGO ET LE GABON

Sur financement du Fonds d'Aide et de Coopération, le CIEH a réalisé,
avec le concours de l'ORSTOM, la publication de l'ensemble des relevés pluviomè*
triques journaliers des stations des réseaux nationaux depuis le début des obser-
vatouns jusqu'en 1965 (à partir de 1966 les relevés font l'objet de publications
mensuelles de l'ASECNA pour ses pays membres), sous la forme d'un volume par Etat.

L'opération présente concerne les trois derniers Etats :

- Cameroun : publication en 2 tomes de la pluviométrie antérieure
à 1973 ( le Cameroun n'étant pas membre de l'ASECNA ne fait pas l'objet de publi-
cation après à 1965) r Edition terminée en décembre 1978.

- Gabon : Pluviométrie antérieure à 1966 - Edition terminée en juin 1979.

- Congo : Financement demandé en juillet 1978 non encore acquis.

ETUDE N°3 : ETUDE DES NORMES DE CALCUL DES RESEAUX D?ASSAINISSEMENT PLUVIAL
r

EN ZONL URBAINE.

Le calcul des collecteurs d'eaux pluviales en zone urbaine est actuel-
lement effectué à partir d'une estimation des débits à évacuer, à l'aide des
formules établies en Europe ou aux Etats-Unies et ayant fait l'objet d'une adap-
tation très partielle à la réalité locale (correction des facteurs relatifs à la
pluviométrie, mais pas de ceux liés à l'urbanisation).

L'objectif du programme est de mettre à la disposition des projeteurs
des formules et méthodes de calcul des débits d'eaux pluviales. Ce programme
comprend trois phases :

- Mesures hydrologiques : équipement de bassins représentatifs dans
différentes villes et exploitation.

- Rapports généraux rassemblant toutes les données concernant les
bassins (plans, côtes, descriptions, etc..) et les mesures effectuées.

- Interprétation et synthèse des résultats obtenus dans les diffé-
rentes et élaboration de méthodes de calcul.

L'opération actuelle concerne la première phase de cette étude :
mesures hydrologiques.

Une étude préliminaire réalisée par l'ORSTOM en 1974 a permis de dé-
finir une vingtaine de bassins susceptibles d'être étudués dans diverses villes
des Etats Membres du CIEH. A la suite de cette étude, deux financements FAC
en 1974 et 1975 ont permis d'équiper 19 bassins :
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!

jVILLES
1

!
! ABIDJAN

! BAMAKO

! COTONOU

! LOME

! NIAMEY

! OUAGADOUGOU
!

, NOMBRE
de

BASSINS

4

3

3

3

3

NOMBRE
! de

CAMPAGNES

1

3

3

3

2

2

j

OBSERVATIONS !

•

Equipèrent en cours, mesures ,
en 80 - 81 - 82. j

Campagnes 7 8 - 7 9 - 8 0 .

77 - 78 - 79. J
11 77 - 78 - 79. j

78 - 79 j

77 - 78 j

Une demande de financement pour une campagne supplémentaire à Ouagadou-
gou et à Niamey a «té présentée eu FAC en juillet 1979.

Css Mesures sont effectuées par les services hydrologiques nationaux
et l'ORSTOM.

Délais d'exécution : è l'exception d'Abidjan, les mesures devraient être ter-
minées avec la campagne 1980.

ETUDES Na4 : ETUDE DES DEBITS DE CRUE POUR LES BASSINS DE SUPERFICIE INFERIEURE
A 200 KM2 EN ZONE FORESTIERE.

En 1965, le CIEH a édité une étude (réalisée par l'ORSTOM) permet-
tant d'estimer le débit décennal des petits bassins versants. Les renseignements
disponibles à l'époque étant insuffisants pour les zones forestières l'étude s'é-
tait limitée à la zone eoudano-sahélienne.

En 1923, le Conseil des Ministres réuni à Libreville s inscrit l'étude
en zone forestière. Pour saréalisation» on bénéficiait de renseignements sup-
plémentaires sur quelques bassins de forêts, M i s il était nécessaire d'entreprendre
des mesures de terrain pour comprendre le mécanisme du ruissellement sous forêt.
L'étude comprend ainsi deux phases s

- 1ère phase ; deux campagnes de mesure (phase terminée).

- 2èmB phase t synthèse des résultats. La îwise du rapport est pré-
vue pour juin 1980.

Dana l'attente des résultats définitifs, et à la demande des services
techniques des Etats Membres, une étude préalable a été réalisée (publication
dans cahier de l'ORSTOM, série hydrologie, vol. XIII n° 4)
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ETUDE N»5 : ETUDE DES MOYENS D'EXHAURE.

Le CIEH a expérimenté différents types de pompes (pompes à tringle
et hydropompes) destinés à assurer l'alimentation en eau des populations en
zone rurale.

Une publication qui a été diffusée en 1977 auprès des Etats Membres
fait le point sur les travaux en cours et examine les différentes solutions
utilisables pour le pompage de l'eau.

Une étude sera diffusée prochainement qui fera la synthèse des
expérimentations effectuées à grande échelle dans plusieurs pays d'Afrique
Occidentale : Côte d'Ivoire, Mali, Togo...

Cependant, les débits obtenus à partir de l'énergie humaine restent
modestes (600 à 1.500 1/h) et l'utilisation des pompes manuelles pour des usages
pastoraux ou agricoles nécessitent leur adaptation à des modes d'entraînement
mécaniques permettant de disposer d'une plus grande puissance done d'avoir des
débits plus importants.

Un financement du FAC a été obtenu pour cette étude. Le CIEH étudie
et expérimente l'adaptation des pompes manuelles à différents modes d'entrai-
nement : moteur thermique, éolienne, solaire et traction animale.

Les travaux en cours sont menés avec la collaboration de l'Ecole
Inter-Etats d'Ingénieurs de l'Equipement Rural (EIER).

Deux éoliennes de type Savonius ont été construites et sont actuel-
lement expérimentées en Haute-Volta. Une station à traction animale est en cours
de construction.

Les premiers résultats devraient être publiés en juillet 1980.

ETUDE NB6 : MISE AU POINT DE TECHNIQUES CULTURALES POUR L'AMELIORATION DU
COMPORTEMENT HYDRIQUE DU SOL : DIMINUTION DU RUISSELLEMENT ET
DE L'EROSION, AUGMENTATION DE LA CAPACITE DE RETENTION.

A partir des résultats des deux années d'expérimentation précédentes,
une nouvelle phase de l'étude a été lancée qui permettra de faire le point sur
l'effet du binôme, travail du sol, restitution des résidus de récolte en zone
soudano-sahélienne.

Dp S rapports, respectivement pour 1978 et 1979, font le point des expé-
rimentations annuelles.

Grâce à un nouveau financement pour la poursuite des travaux, cette
étude devrait, dès 1982, déboucher des conclusions vulgarisables en milieu rural.
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ETUDE N°7 : MISE EN EVIDENCE UE LA VARIABILITE DE LA PLUVIOMETRI JOURNA-
LIERE A L'ECHELLE DU TERRAIN AGRICOLE DE DIMENSION RI DUITE
(5 KM2).

La collecte de 4 années de pluviométrie (76, 77, 78, 79) et leur
traitement devraient permettre une première appréciation de la variabilité de
la pluviométrie (document à paraître).

ETUDE N«8 : TECHNOLOGIE DU COMPOST ANAEROBIE ET RECUPERATION D'ENERGIE.

- 1ère phase : grâce à un accréditif FAC de 10, millions de F CFA,
une première phase d'étude devant permette la réalisation d'installations
expérimentales de mesure et de production a été réalisée.Ces travaux ont per-
mis la mise au point d'une technique de fermentation et la définition des
principaux critères à donner à une installation. Plusieurs documents font ré-
férence à ces travaux : une des communications présentées par le CIEH au sémi-
naire de Niamey (CIEH/CEFIGRE) fait office de rapport de synthèse de cette
première phase d'expérimentation.

• - 2ème phase : en juin 1979, une seconde phase d'expérimentation a
débuté, ayant pour objectif la réalisation d'installations opérationnelles
(petite irrigation - production d'énergie domestique et de tester la valeur
agronomique des composts.

L'état d'avancement des travaux et l'expérience acquise devrait
d'ores et déjà permettre au CIEH.

- grâce à une troisième phase de recherche à mettre au point un dos-
sier de factabilité de cette filière en zone soudano-sahélienne.

- d'assurer la promotion de cette filière dans, ses Etats membres :

. programme de démonstration - prévulgarisation ;

. organisation d'un colloque.

ETUDE N°9 : BESOINS EN EAU DU RIZ PLUVIAL.

La collecte de données bibliographiques et les prises de contact
avec les organismes de recherches travaillant sur ce thème ont permis de
réunir une somme d'informations dont la synthèse fera l'objet d'une publication
courant 1980.

ETUDE N°10 : ETUDE DES RESSOURCES EN EAU DES PLATEAUX BATEKES AU CONGO
ET AU GABON.

Cette étude financée par le FAC, a été confiée à BURGEAP.

Une mission conjointe CIEH/BURGEAP a été effectuée au Congo et au
Zaïre afin de prendre contact avec l'Administration et définir les axes de
recherches.
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A la suite de cette mission, une étude sur le terrain a eu lieu pendant
la saison sèche 1978.

Le rapport définitif a été remis au CIEH en novembre 1979 et sa dif-
fusion doit intervenir prochainement. Différentes solutions sont proposées pour
améliorer l'alimentation en eau des populations des plateaux Batékés ; elles
sont analysées du point de vue technique et économique : exploitation de la nap-
pe profonde, des nappes perchées et utilisation d'impluviums.

ETUDE N°ll ; METHODE DE RECHERCHE DE L'EAU SOUTERRAINE DANS LES TERRAINS
CRISTALLINS DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE.

On doit rappeler que la première phase a fait l'objet d'un rapport
qui a été diffusé dans les Etats Membres en juin 1978.

La deuxième phase, financée par le FAC, a été confiée comme la pre-
mière à Géohydraulique. Terminée en septembre 1979, sa diffusion doit intervenir
en janvier 1980.

Il s'agissait de préciser, à l'aide de travaux sur le terrain, les
termes de la méthode définie dans la première phase de l'étude.

- Etude photogéologie ;

- Etude microtectonique ;

- Prospection géophysique (sondages pluridirectionnels) ;

- Forages et piézomètres ;

- Essais de pompage.

Ces travaux ont permis de préciser, du moins sur les deux sites, la
contribution de chaque type de prospection à la recherche des eaux souterraines.

ETUDE N°12 : CARTE DES RESSOURCES EN EAU DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN.

Financée par le FAC, cette étude a été confiée au BRGM.

Les cartes publiées en deux coupures font ressortir les deux grandes
catégories de nappes jexistant au Cameroun en précisant la nature des terrains
aquifères, leur extension et leuçs caractéristiques essentielles, leurs ressour-
ces renouvelables et leurs réserves exploitables.

Sur la feuille n°l à l'échelle de 1/1.000.000 on a représenté :

- la répartition des précipitations efficaces moyennes annuelles et
des ressources renouvelables qui en découlent ;

- le régime d'étiage des rivières, qui traduit globalement le débit <
d'eau 8outerraine en cette période, donc un débit minimal annuel issu des nappes;

• • •/ • • •
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- Les réserves d'eau souterraines exploitables, selon quelques hypo-
thèses conventionnelles, dans les principaux bassins sédimentaires du lac Tchad,
et de Douala.

Sur la feuille n°2, certaines données spécifiques aux aquifères géné-
ralisés des bassins sédimentaires sont esquissées à l'échelle du 1/1.000.000 si
la documentation le permet. Il s'agit :

- de la productivité des aquifères dans certaines conditions définies
pour chacun d'eux,

- du coût de l'eau (prix du mètre cube) exploitée a partir d'une série
de forages adaptés à la productivité locale.

- les cartes ainsi que la notice explicative qui les accompagnent doi-
vent être disponibles et diffusées au début de 1980.

ETUDE N°13 ; ETUDE DU RUISSELLEMENT SUR LES BASSINS VERSANT DE LA ZONE
TROPICALE.

L'OKSTOM a réalisé en 1975 l'étude du ruissellement annuel en zone
désertique et jusqu'à i'isohète 750 mm (évaluation de l'écoulement annuel dans
le bahel tropical africain. Travaux et documents de l'ORSTOM n°46). La présente
étude poursuit les travaux précédents jusqu'à l'isohète 1.U00 mm (édition dans
cahier ORSTOM, série hydrologie, vol. XIII n°4).

Ces deux études permettent d'estimer le volume annuel ruisselé sur les
bassins de petite et moyenne superficie (jusqu'à 10.000 km2 ; au-delà, les ren-
seignements sont plus épars) en zones soudano-sahélienne et sub-désertique, à
partir de pluviométrie annuelle et de l'estimation du coefficient de ruissel-
lement fournie par les mesures sur bassins représentatifs.

Actuellement les renseignements obtenus pendant des durées d'obser-
vations très limitées et sur un nombre.réduit de bassins permettent difficilement
dJextrapoler les conclusions formulées à propos de ces bassins. Il conviendrait
ainsi d'envisager de reprendre cette étude, d'une part en développant des méthodo-
logies nouvelles (dont le succès n'est pas certain car elles ne créeront pas
l'information manquante) et en utilisant une information complémentaire (mesu-
re sur les petits barrages).

ETUDE N°14 : CREATION D'UNE STATION D'AVERTISSEMENT AGROCLIHATOLOGIQUE.

La collecte systématique des données agrométéorologiques débouche très
rarement sur des applications pratiques. L'importance des contraintes socio-éco-
nomiques et la faible technicité habituellement utilisée font que parmi les
facteurs de production le facteur agroclimatique reste au second plan ; Néanmoins,
dès que le niveau d'intensification S'exeve, l'utilisation de ces données doit
être considérée comme essentielle à une optimisation des projets. C'est pourquoi,
il nous a paru intéressant d'en faire la démonstration par la mise sur pied d'un
système d'avertissement concernant l'arboriculture fruitière en pleine expension
en Haute-Volta et dont les structures de production semblent aptes à tirer profit
d'une telle intervention.

Cette expérience devrait dsvemr opérationnelle dès janvier 1980 et
s'étaler jusqu'en 1982.
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ETUDE N°15 : EVALUATION D'EXPLOITATION DES PUITS DANS LES REGIONS A SUBSTRATUM
CRISTALLIN D'AFRIQUE TROPICALE.

Cette étude a été présentée pour financement auprès.jJyFAÇ.

ETUDE N°16 ; EVALUATION DES LA CAPACITE DES NAPPES COTIERESi D'EAU DOUCE.

Cette étude a été confié par le CIEH en Centre d'Informatique Géo-
logique de l'Ecole des Mines de Paris.

Sa réalisation a été relativement longue car effectuée en plusieurs
phases :

Première phase_; Exploitation des données collectée de 1963:0 1967,
sur l'aquifère côtier de Malika (Sénégal) pour la mise en oeuvre d'un ensemble
de modèles mathématiques de simulation de l'écoulement et de la dispersion.

Cette première partie a été financée par le Secrétariat Permanent
pour l'Etude des Problèmes de l'Eau..

Deuxième phase ; l'achèvement du modèle hydrodispersif a été financée
sur les fonds propres du Centre d'Informatique Géologique.

Troisième phase ; La méthodologie mise au point sur Malika a été testée
sur la nappe côtière de Pointe-Denis au Gabon, sur financement du CIEH et SEEG.
Nous disposons aujourd'hui des deux rapports sur Malika et Pointe-Denis.

L'ensemble des résultats a été rassemblé dans un rapport de synthèse qui
constitue une méthodologie de mise en exploitation d'un aquifère côtier.

Cette étude sera diffusée prochainement auprès des Etats Membres con-
frontés à ces problèmes.

ETUDE N°17 : CARTE DES RESSOURCES EN EAU DU GABON ET DU CONGO.

Avec cette série de cartes se terminera la publication des cartes
des ressources en eau de l'ensemble des pays membres du CILH.

Le financement de cette étude a été demandé au FAC.

ET'.'D!: N° 18 : MISSION D'EVALUATION DES EXPERIMENTATIONS DE PLUIE PROVOQUEE.

Avec l'appui de l'Asecna et de la société SOFREAVIA SERVICE, le CIEH
a réalisé de 1974 à 1977, sur financement FAC quatre campagnes d'expérimentation
des moyens de production de pluie provoquée. Afin de dégager les enseignements de
ces opérations, le Conseil des Ministre de Lomé a inscrit au programme du CIEH
l'évaluation des expérimentations effectuées.

• • •/ • • •
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La mission d'évaluation pour laquelle un devis a été présenté au FAC
en juin 1978 a ainsi pour objet d'apporter les éléments de réponse aux questions
suivantes :

1) - Les opérations de pluie provoquée (OPP) menées à ce jour en Haute-
volta l'ont été dans un but uniquement expérimental et ne revêtaient pas de caractère
opérationnel. L'expérimentation réalisée est-elle ainsi suffisante pour conclure ou
bien est-il nécessaire d'envisager les campagnes supplémentaires ?

2) - Si l'expérimentation est suffisante pour conclure, quelles sont les
conclusions ? Dans l'hypothèse où des campagnes opérationnelles pourraient être
la-eê=3 dans les Etats dès aujourd'hui, la mission devra présenter des recommanda-
tions sur les moyens à mettre en oeuvre pour réaliser ces programmes.

Afin de permettre de répondre à ces questions, la mission devra étudier les
différents aspects présentés ci-après :

- Organisation et réalisation des opérations ;

- Prévision des situations favorables ;

- Technologie de l'ensemencement ;

- Mesures effectuées au cours des campagnes ;

- Efficacité des opérations ;

- Aspects financiers - coût des campagnes ;

- Aspects économiques, rentabilité de l'opération ;

- Perspectives et conclusions.

Les conclusions de la mission devraient être connues en 1980.

ETUDE N°19 : PUBLICATION DE LA PLUVIOMETRIE JOURNALIERE DU CONGO (voir étude n°2)

Opération dont le financement a été demandé en 1978.

ETUDE N°20 : METHODE DE RECHERCHE DE L'EAU SOUTERRAINE DANS LES TERRAINS
CRISTALLINS DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE : ETABLISSEMENT D'UN
ATLAS DE PHOTO-INTERPRETATION (3ème phase)?

A la suite des deux premières phases de cette étude, il a été envi-
sagé de recueillir sous forme d'un atlas illustré de nombreux exemples concrets
d'interprétation de photographies aériennes choisies dans des régions différentes
pour leur caractère pédagogique.

• • • / • • •



- 119 -

ETUDE N° 21 : ETUDE GENERALE DES AVERSES EXCEPTIONNELLES EN AFRIQUE CENTRALE-
REMISE A JOUR EN AFRIQUE OCCIDENTALE. "

A/ Cadre de l'étude.

Le C1EH a réalisé de 1963 à 1968,sur financement du Fonds d'Aide
et de Coopérâtion/'l'Etude générale dés averses exceptionnelles en Afrique
Occidentale" (par Y. BRUNET-MBRET, ORSTOM/CIEH) Cette étude permet d'estimer
les hauteurs de précipitation journalière de fréquence rare (durée de retour
1 à 20 ans) dans une partie des Etats Membres : Bénin, Côte-d'Ivoire, Haute-
Volte, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo, Tchad.

Le conseil des Ministres réuni à Lomé en 1978 a inscrit au progr
du Comité l'actualisation de cette étude :

- Trois Etats non membres du CIEH è l'époque des études n'ont pas
été analysés. Il s'agit du Cameroun, du Congo et du Gabon.

- Par ailleurs les études réalisées doivent être révisées pour tenir
compte de plus de dix ans de mesures supplémentaires incluant en particulier
la dernière décennie de sécheresse.

B/ Réalisation de l'étude.

Cette étude est en cours de réalisation :

- Cameroun, Congo, Gabon. Le devis de l'étude (qui nécessite une mis-
sion auprès des Etats pour acquérir les données complémentaires) s été estimé
è 6.000.000 CFA et a fait l'objet d'une demande de financement au FAC en Juillet
1978. L'étude qui sera réalisée par les Services Techniques du CIEH s débuté en '
octobre 1979.

- Côte d'Ivoire. Dans le cadre de l'étude de l'homogénéisation des
données pluviométriques averses exceptionnelles en Côte d'Ivoire en 1976.

- Haute-Volta. Disposant des données sur place, les services techniques
du CIEH ont pu réaliser le synthèse des averses exceptionnelles en Haute-Volta
dans le courant de l'année 1979. Le rapport est actuellement en préparation.
A noter que l'étude déborde largement sur les Etats voisins : Côte d'Ivoire , Mali,
Niger, Bénin et Togo (surface couverte par l'tude : environ 650.000km2).

- Autres Etats. Les données complémentaires devront être acquises
au coure de 1980 avec l'opération d'édition de pluviométrie journalière de 1966 à
1979. La réalisation des études comprendre deux tranches.

. 1ère tranche : zone soudano-sahélienne : Mali, Mauritanie, Niger,
Sénégal et Tchad (rélisation en 1981).

* 2ème tranche : zone entière : Bénin et Togo (réalisation en 1982)
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ETUDE W°22 : EDITION DE LA PLW1QMCTRIE JQURNft.IERE POSTERIEURE A 1965.

A/ Cadre de l ' o p é r e t i o m .

Sur financement du Fonds d'Aide et de Coopération, le CIEH e édité
l'ensemble de» relevée de pluviométrie journalière dee Etete Membre) antérieure
eu 1er janvier 1965 :

- Côte d'Ivoire, Bénin, Tchad (publication en 1973).

- Mali, (1974).

- Niger, Sénégal (1976).

- Haute-tolta, Mauritanie, Togo (1977).

- Cameroun (1978) (•).

- Gabon (1980).

- Congo (fineneeMnt FAC attendu en 1979, édition prévue pour 1980).

L'édition dee relevée postérieure à 1965 eet aeaurée actuellement par
l'ASEGNA SOUS TROIS FOMES :

- Résumé mensuel d'obaervetione pluviométriquee quotidiennes ;

- Pluias •ansuslles et annuelles.

Si l'exploitation des relevés mensuels et annuels présentée eous
famée de Toolseuxrécapitulatifs annuels) pour chaque Etat est relavivement eieée,
cells des relevés journaliers est rendue difficile par la dispersion des rensei-
ments.

L'utilité d'une large publication des obeervatione relatives à le ré-
cente sécheresse e sinei conduit le Conseil des Ministres du CIEH réuni à Lomé
en 1978 è inscrire au programme du Comité la publication des relevés de pluvio-
journelière postérieurs è 1965 pour 1«ensemble des Etats Membree.

B/ Réalisation.

Cette étude doit Btre réelieée en deux phasme :

1) Collecte et mim en farwe des données.

* L'édition actuelle va jusqu'en 1972 au Cameroun, et non jusqu'en 1965
dans lee autres Ray».
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A la suite dea différentes missions de l'ORSTOM auprèa de l'ASECNA et
dea Services HiËéoroIogiquea Nationaux, le CIEH dispose dea informations
îrrune poViode variable auivant lea Etata. L'édition des relevés jusqu'en 1979
inclue néceeaiterait ainsi de réunir lea inforaationa auivantee i

! ETATS

j BENIN
! CAMEROUN

j CONGO
1 COTE D'IVOIRE

J GABON
! HAUTE-VOLTA

| MALI

! MAURITANIE

J NIGER
| SENEGAL

{ TCHAD
, TOGO

DERNIERE
ANNEE

DISPONIBLE
(1)

71

72

71

77

70
77
75

71

73

74

NOMBRES
D'ANNEES
A ACQUERIR

(2) j

8 |

7 . i
8 |

2 !

9 ' !

2

4 |

8 '. !

6 |

5 j
6 !

8 !

NOMBRE
DE

STATIONS(3) J

65 j
200 (

80 j
116 !

31 f,

! 132 i
155 î
27 !

63 |

98 |

65

!

•/ e • *

(*) En fait il est très vraisemblable que la mission de collecte des données
prévue pour 1980 ne pourra réunir l'anaenble de l'information et on devra
sans doute se limiter à l'année 1978.

(3) - D'après lea relevée ASECNA de janvier 1977.

- Pour le Togo, d'après le résumé mensuel du temps janvierv1977 de la Mé-
téorologie Nationale.

- Pour le Caaeroun, d'après le relevé 1972 publié par le CIEH.

Le dévie, évalué à 12.000.000 CFA, a été présenté au FAC en 1979.

2) Edition dea précipitations journalières 1966-1979.

Lédition devra être faite eoue fore» d'un voluae par Etat, chaque
volume étant édité en 800 exeaplaisaa. D'après la coût des plus récente»
éditions, on peut estimer la coût de l'opération a 36.000.000 CFA.
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ETUDE N°23 : ETUDE DES WERSES EXCEPTIONNELLES ; REMISE A JOUR POUR
' TTWFRIlrtBL^^OCCIDENTALE ( v o i r é t u d e n ° 2 1 ) .

ETUDE N" 24; ETUDE DES CRUES SUR ILS BASSINS VERSAHTS DE PETITE ET MOYENNE
SUPERFICIE EN ZONE SOUOANO-SAHELIENNE.

A linitiative du CIEH, l'ORSTOM a réalisé en 1965 sur financement
FAC uns étude des débits de crue décennale en Afrique Occidentale (*) qui a
permis ds proposer un modèle de calcul dans un domaine pour lequel on ne pos-
sédait pratiquement jamais d'éléments superavant. Toutefois, cette formule,
établis à partir d'un nombre de données assez restreint, est d'un emploi dif-
ficile et peut conduirea.de8erreurs importantes.

Or
Depuis 1965, de nombreux bassins ont fait l'objet de mesures et on dispo-

se «insi d'observations sur plus d'une centaine de bassins expérimentaux.

Le Conseil des Ministres du CIEH réuni à Lomé en Février 1978 a ainsi
inacrit au programme du Comité l'actualisation de cette étude.

Cette étude qui devra être réalisée par les services techniques du CIEH
a fait l'objet d'une demande de financement en 1978 pour un dévia de 6.000.000
CFA. Les premiers dépouillements ont débuté en novembre 1979 et cette étude devrait
être terminée à la fin de l'année 1980.

ETUDE N»25 ; ETUDE DES FLUCTUATIONS DU NIVEAU DES NAPPES.

L'observation des fluctuations du niveau des nappes est un des éléments
fondamentaux nécessaires à la connaissance des caractéristiques et des capacités
de napps8.

Le CIEH organisera avec l'aide des services nationaux la mise en place d'un
réseau piézométrique de surveillance en première phase dans la zone à aubetratum
cristallin d'Afrique de l'Ouest.

Cette étude sera ensuite étendue à la zone sédimentaire.

Pour des raisons d'ordre pratique, cette étude a été associée à l'étude
n° 27 (datations des eaux) et le financement a été demandé au FAC.

o • a/ o o w

(f) RODIER-AUVRAY - Estimation des débits de crues décennale8 pour les bassins
veraant8 de superficie inférieure à 200 Km2 en Afrique Occidentale.
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ETUDE W 26 t L'EXECUTION DES FORAGES D'EAU ET LE CHOIX DU MATERIEL DANS
" LES PAYS MEMBRES DU CIEH.

L'étude a pour but d'établir pour chaque Pays, et à l'intérieur
de celui-ci pour chaque région hydrogéologique :

- le ou les types d'ouvrages à réaliser : puits ou forages,

- les principales caractéristiques des ouvragée : diamètre, débit
d'exploitation, profondeur totale,

- les types d'appareils à utiliser pour réaliser ces ouvrages.

ETUDE N» 27 : DATATION ISOTOPIQUE DES EAUX SOUTERRAINES DANS LES REGIONS
A AQUIFERES DISCONTINUS. —~~

• .eaux

Le dosage du tritium dans les/souterraines de l'Afrique Occidentale
devrait permettre d'améliorer nos connaissances sur le régime des nappes et
donc de mieux évaluer les perspectives de leur exploitation.

Pour das raisons d'ordre pratique, cette étude a été associée à l'é-
tude n°25 (fluctuations) et le Financement a été demandé au FAC.

ETUDE N° 28 ; ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE DES TRAVAUX DE LUTTE CONTRE L'EROSICW EN ZONE
TROPICALE.

Cette étude a été financée sur un reliquat de crédits de la convention
de financement FAC et confiée à l'IRFED. Elle est en cours de réalisation. Il s'a-
git d'évaluer les techniques employées d'une part au Niger dans les périmètres
d'aménagement de vallée de la Maggia et de la vallée de Badeguichiri, d'autre part
en Haute-Volta, dans le cadre d'un appui technique à l'IPD (région de Ouahigouya).

on

Les périmètres/particulier celui de la Maggia,constituent un bon exemple
des résultats possibles sur le plan technique et humain, et montrent après une dou.
zaine d'années d'existence»les défauts éventuels de conception et les améliorations
possibles ; un intérêt particulier sera porté aux techniques de réparation à la
portée des utilisateurs villageois.

A partir des évaluations, observations et stages villageois, sera constitué
un manuel technique destiné aux agents de terrain chargea de la préparation et de la
réalisation des travaux ainsi que l'aide mémoire pour les chefs de chantier villageois
ayant bénéficié de stages de perfectionnement.

Ce livret devra donc être simple, aussi complet que possible, illustré
de figures pour en faciliter la compréhension. Il devra décrire l'utilisation de
méthodes et de matériel topogrephique en relation avec les ressources locales
(emploi du niveau de maçon, de tuyau à eau, etc....).

• • •/ • • • •
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Conçu à pertir dee réalisation au Niger, il fera appel ai besoin est, de
techniques-ayant fait l'objet d'évaluation ou de mission d'études de l'IRFED,
notamment è Madagascar et eu Rwanda.

ETUDE N° Z9 t ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE DE L'ELIMINATION DES TRANSPORTS SOLIDES
DANS LES OUVRAGES D'HYDRAULIQUES AGRICOLES7

Cette étude devrait être réalisée par les techniciens du CIEH.
Aucun financemeet n*9 été demandé.

ETUDE N° 30 ; ETUDE DU BitAN>*rpeiqb£,BASSINS VERSANTS EXPERIMENTAUX.

Cette étude devrait être réalisée par les techniciens du CIEH.
Aucun financement n'a été demandé.

ETUDE N ° H : CSPCMNCE OE SATISFACTION DES BESOINS EN EAU DES CULTURES
OETERHINArioTf DES PERIODES OPTIMALES DE REALISAT ION

ACONS CULTimALES DANS LES ETATS MEMBRES DU CIEH.

Cette étude a paru trop complexe, et d'une importance trop grande
dans lee paye sahéliens pour feire i'objet d'une étude unique. Une première
démarche a donc été formulée efin de permettre d*aborder les phases ultérieures ;
l'intitulé de l'étude amorcée est le suivant :

"Exloitetion du Modèle de simulation du bilan hydrique du couvert végétal".

La phase préliminaire de cette étude a comencé an. octobre 1979 avec
la collaboration d'un élève ingénieur stagaire de l'ISP ( 1 an de stage prévu).

Ce travail préliminaire devrait permettre, outre une mise au point sur les
possibilités d'utilisation du bilan hydrique, de définir l'outil qui permettra la
réalisation de l'étude générale.



2 ) COMPTE-RENDU D'ACTIVITE DU CENTRE

DE DOCUMENTATION ET D*INHUMATION

DO C . I . E . H .

I. PRESENTATION DU CENTRE.

L'un des objectifementionnés dans l'acte constitutif du Comité Inter-
africain d'Etudes Hydrauliques, est d'assurer un échange permanent dynamique
d'infomation en matère d'eau entre d'abord les Etats Membres, et ensuite entre
ces Etats et le monde de l'eau.

Pour mieux s'acquitter de cette tâche, le CIEH a décidé de créer un
Centre de Documentation et d'Information au siège du Secrétariat Général du
Comité. Ce Centre a été établi en 1974 avec l'aide financière et technique de
If Agence Américaine pour le Développement International (USAID) et le Fonds
d'Aide et de Coopération de la République Française (FAC).

Le Centre de Documentation et d'Information a pour rôle de :

- repérer, collecter et sélectionner dans les pays membres et à
l'étranger, la documentation de base en matière d'hydraulique produite par ou
pour les Etats Membres, de les indexer et diffuser les produits,

- supporter les activités scientifiques et techniques du CIEH, en
fournissant l'information requise au travail des ingénieurs et techniciens des
Etats Membres et du Secrétariat Général dû Comité,

- Assurer la diffusion du bulletin de liaison trimestriel et des pu-
blications propres au Comité,

- assurer un échange d'information, et d'expériences technique»
entre le CIEH et les institutions' de formation, les établissements de recherche
africains, européens, américains et canadiens, ainsi qu'avec les organismes
régionaux et internationaux de recherche et de développement, d'information et de
documentation scientifiques et techniques,

• sensibiliser les sources de financement aux problèmes d'hydraulique
des Etats Membres,

- apporter un appui technique aux Etats, dans le domaine des sciences et de
la technique de le documentation,

- conserver les archives de Secrétariat Général du Comité.

Une note d'information générale sur le Centre de Documentation et d'in-
formation fait 1"objet de 1'annexe lïl du présent rapport.
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11 • ACIWIIE SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES.

A. ACQUISITION.

Le Centre de Documentation et d'Information a poursuivi l'opération
de collecte de sélection des documenta, tant eu niveau dee Etete Membres du
CIEH,qu'a l'extérieur. 1.200 unités documentaires ont été acquise» durent la
période considérée, portent è 10.000 le nombre de documente actuellement enre-
gistrés flâne le eyatème.

L'aehat de documente auprèe dee éditeure commerciaux et l'abonnement
aux périodiques ont été facilitée sur le plan financier per le Gouvernement amé-
ricain, dans le cèdre du "Projet d'Utilisation des Ressourcée Hydrauliques et
de la Terre dans les régions ds Savane". Ce projet, financé per l'USAID au titre
d'un programme d'assistance de cinq ans eu CICH, a pris fin en «ara 1979, ce qui
a freiné considérablement les possibilités d'acquisition du Centre.

Per contre, le collecte dee documents au niveau dee Etats Membres et qui
devrait s'effectuer per un réseau de correspondants installés dans les Etats Mem-
bres du CIEH, n'a pes été systématique.

En effet, lee nombreux appelé lancés à ces correspondants aux différents
assisee du Conseil du CIEH, en vue de leur participation active aux activités do-
cumentaires du Cavité, semblent n'avoir pes été entendus. Car jusqu'à présent, nous
avons surtout compté sur lss déplacements du personnel du Secrétariat Général pour
noua mettre eu courant de ce qui ee pesée dans chaque Etat.

Or, il est du plus grand intérêt pour le CIEH, de se tenir informé des
études, des projets et des réalisations dans le domaine de l'hydraulique de ses
Etete Membres.

B. TRAITEMENT.

Le traitement consiste à inventorier, analyser et indexer les docu-
ments sélectionnés ou retenus, puis établir des fichiers auteurs et matières ou
géographiques et éditer un "Bulletin Signalétique" mensuel.1.125 unitée docu-
mentaires ont été cataloguées, 3.680 indexées et 902 analysées géographiquement.
9 "Bulletins Signelétiques" comptant 300 documents chacun, ont été éditée au
cours de la présente période.

C. DIFFUSION PL L'INFORMATION.

Le Centre de Documentation et d'Information a également poursuivi son
travail de diffusion du bulletin de liaison trimestriel et dee publications pro-
pres su Comité, ainsi que partie de ses ressourcée.

Plus de 1.000 exemplaires du bulletin de liaison et près de deux cen-
taines de» rapports d'études du Comité sont adressée en une seule fois et sur
une base trimestrielle è plus d'un millier de destinataires sur les cinq con-
tinents (plue de 800 exemplaires de ce bulletin et 190 publications sont gratui-
tement adressés aux seul services techniques publies des Etete Membres). L'on
pourra trouver en annexe (n°l) la liste des titres diffusée en 1978 et en 1979,
ou en inetence de diffusion.

• • • / • • •
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Hais tout comme l'opération de repérage et de collecte des documents,
la diffusion du bulletin de liaison trimestriel et des rapports d'études du
CIEH, n'a pas été toujours effective :

- Il a en effet été signalé du centre qu'un certain nombre de person-
nalités, d'organismes ou de services destinataires des publications et en par-
ticulier du Bulletin de liaison trimestriel, ne recevraient pas régulièrement ces
documents qui leur étaient adressés par l'intermédiaire des correspondants techniques
officiels du Comité dans les Etats Membres.

*
- D'autre part, la Compagnie Air-Atrique a plusieurs fois alerté le

CItH pour les envois restés en souffrance dans les entrepôts A1R-FRE1 des Etats
Membres car les correspondants CIEH tardaient è prendre livraison. La Compagnie
aérienne menaçait môme de vendre aux enchères publiques ou de jeter au rebut le
contenu de ces

direct de documenta à >la demande, s'est quant à lui aussi
trouvé en butte au manque de crédit spécialement aigil en 1979.

C'est pourquoi, le CIEH n'a pu procéder qu'à une diffusion partielle
de:.8es publications. Ceci explique l'importance de la liste des publications
en instance de diffusion.

Egalement, la diffusion de l'information a dû être opérée lors des
déplacements du personnel du Secrétariat Général du Comité dans les Etats Mem-
bres.

Or, il est du plus grand intérêt tant du CIEH que des organismes avec
lesquels il est en relation, qu'un échange permanent d'information 8'établisse
entre eux. Cet échange est même l'un des buts et une des raisons d'être du Co-
mité. Mieux vaut dépenser un petit peu plus pour rendre utiles ces publications
déjà éditées que de voir stériles et encombrantes les dépenses occasionnées par
l'impression des résultats des programmes d'études assignés au Comité, et dont
l'importance n'est plus à démontrer7.

DOCUMENTS PREPARES ET EDITES PAR LE CENTRE.

Le Centre de Documentation et d'Information a lui-même préparé et
édité avec l'appui de l'USAID des documents qui ont été largement diffusés :
ont été publiés et doivent être mentionnés :

Le Catalogue du centre de documentation du CIEH : 2 volumes :
- Volume 1 : Index auteurs

- Volume 2 : Index géographique

Bulletin signaletiques du centre de documention n°l à 3.

Les n°4 à 9 sont enihstance de diffusion.

«•*•/«••
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C. MISSION D'INFORMATION ET DE SENSIBILISATION k l'CKIfciêlBgWf «ES
"POINTS FOCAUX NATIONAUX" CPFNTDANS LES ETATS MEMBRES DU CIEH.

Le Secrétaire Général et le Documentaliete du CIEH ont entrepria des
niaaiona d'information et de ssnsibilièation à 1'établissement des points Fécaux
Nationaux dans les Etats Membres du Comité, dans le cadre de la Décennie Interna-
tionale de l'Eau Potable et de l'Assainissement, (voir annexa II du présent rapport).

D/ ETABLISSEMENT DE LA LISTE DES TERMES D'INDEXATION.

Le Centre a entrepria l'établissement et l'édition d'une liste alphabétique
et thématique des termes ayant servi a l'indexage de ses documenta.

'"".". 1*205 tomes 7 aiujouô^nuT sur ce£të~ liste.

E/ ACTIVITE DE FORMATION.

Dene le cèdre de l'appui technique du CIEH aux Etats Membres, le Centre
ds Documentation et d'information, s contribué è l'encadrement pédagogiqus d'un
étudiant de l'Ecole des Bibliothécaires, Archivistes et des Documantaliëtea ds
l'Université de Dakar (EBAD), pour une période d'un mois.

Il a également accueilli un agent de laDirection de l'Hydraulique et de
IfEquipement Kural de Hauts-Volts pour un etâge ds deux mois, et a prodigué des
conseila dans aon domaine à des étudiante de l'Université da Ouagadougou et de
Dakar (10), a des Lycéens (5) ainsi qu'à la Direction de l'Hydraulique et de l'E-
quipement Rursl ds Haute-Volte.

fINAOES , le Centre National de Documentation et de Reprographie de
Haute-Volta, le Centre Régional de Télédétection de Ouagadougou, l'ORSTOM, la
Banque Nationale de Développement de Ouagadougou, ont également eu recoure à .
l'expérience du Centre.

III. RELATIONS DE COOPERATION ENTRE ORGANISMES.

Le Secrétariat Général du CÎEH a établi le principe selon lequel,
chaque institution régionale de formation, de recherche ou de développement de
ls région, dsvra recevoir de manière systématique, un exemplaire du bulletin de
liaiaon trimestriel et des rapports d'études du Comité. C'est ainsi que l'OMVS,
l'ADRAO, le CBLT, la Commission du Bassin du Fleuve Niger, ls CEAO, ls CILSS,
l'Institut du Sahel, l'IPD/AOS, le LIPTAKO-GOURMA, l'OCCGE, le CESAO, l'AGHRY-
MET, le Centre Régional de Télédétection de Ouagadougou, l'EIER, l'EITSHER,
etc.. reçoivent les documents établis et diffusés par le Comité tout comme ls
CIEH reçoit en retour les leurs.

Les bibliothèques universitaires des Etats Membres figurent au môme
titra sur la liste des destinataires réguliers des publications du Comité.

Le Centre entretient également un système d'échange d'information
avec le Centre National ds Documentation Economique et Sociale de la République
Algérienne Démocratique et Populaire et avec le Centre National de Documentation .
de Rabat, ainsi qu'avec les institutions spécialisées des Nations-Unies, tels que
1'UNESCO, la FAC, le PNUD, l'OMS, etc...
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Enfin, l'OWVS et l'ADRAO sont disposés à accueillir les techniciens
reprographes et les indexeurs du Centre de Documentation et d'Information du CIEH
Mieux encore, le Centre de.Documentation de, 1 -OMUS a donné son accord de principev.
pour l'utilisation de ses antennes établies dans les Etats Membres de l'Organisation

'" Le Centre a par ailleurs représenté le CIEH à la deuxième et à la troisième
réunions du Comité des Experts des Organisations Intergouvernementales de 1*Afrique
de l'Ouest, tenues respectivement à .Cotbnou-(République Populaire du Bénin) du 26 '
juin au 1er Juillet 1978 et à Ouagadougou (Haute-Volts) du 27 au 29 Juin 1979V

La première avait pour objet la définition des modalités de coopération
entre ces organismes ; la seconde, de faire le point du suivi des dispositions
adoptées à la première réunion des responsables de ces mêmes organismes à Monrovia
(Libéria) en Janvier 1979. /•• ••••,,".;v^1.. ' / . . : " . : " " , l - ' l :;'

:,:•: ou 5 au 7 Octobre 1978, le Centre de Documentation et d^Inforawitàon
a participé, sur invitation de l'Institut du Sahei, à la réunion des Experts ' •-
sur le démarrage des activités du Réseau Régional d'Information et de Documentation
Scientifiques et Techniques (RESADÛC), tenue à Dakar (République du Sénégal); ••• ••• '"'-

, v Du 5 au 9 Novembre 1979, sur une autre invitation de l'Institut du
Sahel» le Centre de Documentation a participé à .la Réunion d'Information et ,. .
de Sensibilisation des Spécialistes et Techniciens de la Documentation Scienti-
fique et Technique au Sahel, tenue è Bamako (République du Mali). Cette réunion
avait pour but de permettre un exaaien approfondi des différents volets du pro-
granne de démarrage de "RESADOC" et de déterminer avec les professionnels pré-
sents les modalités de leur participation;, effective à la réalisation des actions
p r é v u e s d a n s , c e p r o j e t . , .'. ,.'•••.• '.' ̂ • . . . . . '•'•.' ; :..••.,•; • • . - • '

C'est ainsi que dans le cadre de la mise en place des structures nationales
et régionales de coordination des activités de "RESADOC", le Centre participe en
qualité d'observateur aux activité du Comité National Voltaique de "RESADOC", en,qua-
lité de membre du Comité Régional de RESADOC. Il s'engage entre autres, à aidre l'E-
cole des Bibliothécaires, des Archivistes et de Documentalistes de l'Université de
Dakar, sur. la réalistion. dé son programme d'encadrement pédagogique des étudiants des
pays membres du CILSS. ,.'.,',. ,..::, -1 •.-'. .'•!',-...' . -; ... ' . -.•..• 'X:''^ '

iv. MOYENS DU CENTRÉ DE DOCUMENTÂTIOM ET D'INFORMATION. ."! ^ ; • \

On a pu voir plus haut, les problèmes liés au repérage, à la collecte et à
la âiffuàion des informations dans lea Etats Membres, ainsi qu'à l'envoi des docu-
ments à la demande. Le service des acquisitions et la,progression^ du,.trai*temjèh|b'-̂ dBft
informations ont également souffert de l'interruption de l'aide du Gouvernement "̂
américain au fonctionnement du.Secrétariat Général du CIEH. ..,.-,,, , ,

Le CIEH est, peut-on dire, le carrefour des informations concernant les
problèmes de l'eau en Afrique. En effet, en matière de mise,en valeur hydro-agri-
cole,,d • alimentât ion, en e ^ ^8-•^f&'Sh T^T^^3*< ; ' pas.t pr a-les. jè̂ :'|jû airaBs.,~̂ *hydr8|j5),<̂
lij^^h^é,d^Va3OTurç'J.•ëtflïégi^iatio^'etj dç pi^nifiç^tion des'.reèsoii'îree.çV..

•^ihfoèm^iïp^.âu \COTi£^^

•/••• r



ceux qui proeurent aux gouvernements africains, aux organisations régionales et
internationales de recherche st de développement, l'information de base dont ils ont
besoin.

De plus, la sécheresse prolongée des dernières années a encore mis l'ac-
cent sur l'importance des rapports docupentaires du CIEH. Il est par conaéquent émi-
nemment souhaitable de lui fournir des soyene appropriés è aa Mission;

A/ PARTICIPATION DES ETATS MEMBRES AUX ACTIVITES DOCUMENTAIRES DU CIEH.

Dans le domaine de la collecté nie la documentation et de l'infometion
de basa produites par ou pour les pays Membres, ainsi que dans celui de la dif
fusion des informations, le Centre de Documentation a nécessairement besoin d'un
soutien logistique dans chaque Etat Membre;

Déjà, le Conseil des Ministres du CIEH, en ee session tenue à Lomé
(République du Togo), avait étodié la question. Lors de cette réunion, les points
suivants ont été retenus*:

- objectif du Centre de Documentation et d'Information du CIEH, eet
d'assurer un échange permanent d'information,

- les travaux réalisés par le CIEH n'ont d'utilité que dans le mesure
où une large diffusion en est fsite,

• les correspondante actuels éprouvent dee difficultés à assurer la réparti-
tion dee envoie.

C'est pourquoi ce Conseil des Ministres du CIEH, recommandait au Secré-
tariat Général du C$EH.

- de prospecter toutes les possibilités offertes dans les différents pays :

* pour utiliser au mieux les antennes existantes

* ou lorsqu'il n'y en a pas, en créer, suivant les modelitée
adoptées pour les autre antennes.

- d'envoyer directement lee publications à leurs destinataires conformément
à la décision du Conseil des Ministres tenu à Ouagadougou du 8 au 16 Décembre 1975.

S'agissent de l'utilisation des antennes existantes, le Centre de Do-
cumentation et d'Information du CIEH, a obtenu de celui de l'OMVS, un accord de
principe sur l'utilisation de'ses antennes établies è la Direction Générale de
1«Hydraulique è Bamako (République du Mali) ; à la Direction du Plan à Nouak-
chott (République Islamique de Mauritanie) et aux Archivée Nationales du Sénégal
à Dakar.

Le Centre de Documentation de l'ADRAO nous a également laissé entre-
voir les mêmes possibilités pour le Togo, le Bénin, le Côte d'Ivoire et le Niger.
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Par contre, l'établissement d'antennes CIEH dans les autres Etats Mem-
bres ((Bmeroun, Congo Brazzaville, Gabon et Tchad) dépendra des moyens effectifs
que l'on voudra mettre à la disposition du Secrétariat

Cette question semble heureusement en voie de résolution, dans le ca-
dre de 1*établissement des Points Focaux Nationaux, dans le cadre de la Décen-
nie Internationale de l'eau et de l'Assainissement, avec le concours du Centre
International de Référence pour l'Approvisionnement en Eau Collective (CIR/OMS)
- (voir annexe II).

Par ailleurs, l'envoi direct'des publications et du bulletin de liaison
du Comité ne sera possible que si parallèlement à cette recommandation, l'enve-
loppe financière prévue à cet effet est suffisante et ëi les crédits sont ef-
fectifs.

Il faut enfin souliqner que durant la période écoulée, le Centre de
Documentation et d'Information n'a pas été en mesure d'honorer ses engagements
vis-à-vis des personnes et des institutions avec lesquelles il avait établi un
système d'échange d'information et de documentation et dont les rapports ont beau*
coup contribué è enrichir sa collection. Ce manquement relativement grave constitue
en soi qne menace pour l'avenir du Centre de Documentation et le CIEH lui-même.

A/ PERSONNEL.

Enfin, compte tenu du tait qu'une bonne planification du travail docu-
mentaire d'une part et l'efficacité et le développement harmonieux des fonctions
dévolues au Centre'de Documentation et d'Information d'autre part, nécessitent
qoe les opérations au niveau de chaque division du travail soient assumées par
une personne (au moins) qui s'y consacrent pleinement, un accroissement du per-
sonnel de l'ordre du simple au triple serait nécessaire.

C/ LOCAL.

Le problème d'espace se pose toujours avec acuité. Ce besoin d'espace
a retenu l'attention de l'USAID dans le cadre du projet d'extension du bâtiment
administratif du CIEH. Dans ce projet, il est «n effet prévu pour le Centre de
Documentation, un espace de l'ordre d& 25Um2, soit le triple de celui qu'il oc-
upe actuellement. On croit savoir que le bâtiment sera disponible d'ici la fin
de l'année 1980.

D/ LQUIPEMENT.

Au cours de la période considérée, le Centre de Documentation a ac-
quis, grâce è l'aide financière de l'USAIO, les équipements suivants :

- 1 duplicateur de microfiche 3fi
- 1 lecteur de microfilm XEROX J50.

Un crédit du Pond d'aide et de Coopération de la République Française
a également permis l'acquisition de matériels suivants :

• • •/ • • •
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- 1 trieuse automatique
- 2 photocopieurs
- 1 Machine è relier
- 1 aystèM OFFSET
- 1 Machine à ronéotyper dee stencils dactylographié}ou électroniques.

Les tableaux Iet II (page 5) de l'annexe III donnent l(enseMble du Matériel
et équipements dont dispose le Centre.

E/ CONCLUSIONS ET RECOJfMNDATIONS.

Il est souhaitable que soient définis au cours de la présente session,
les Moyens que les Etats MeMbree entendent mettre en oeuvre pour le réalisation
des objectifa assignés au Centre de Documentation et pour la Mise en application
progressive osa recommandations et résolutions qui seront issues de l'examen et
de la discussion du présent rapport.

Parai Isa tachée du Centre de Documentation et d'Information, l'une
des plus importantes consiste à diffuser les documents préparée par les bureaux
d'études sous contrôle du CIEH ou encore par les techniciens du CIEH aux-némee.
Dans tous las css, le manque de trésorerie conetitue un obstacle majeur a la dif-
fuaion normale dss documents ce qui nuit qrartdement au renom du Comité. Plus gra-
ve encore,.Je têtard pris dans la diffusion des bulletins qui tient aussi su manque
de Moyens financiers,freine les échanges de périodiques et bon nombre d'organis-
mes ont suspendu le service d'échange.

-=-=.=-0-0-=-=-=-
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3) COOPERATION DU CIEH

AVEC

LES ORGANISATIONS INTERGOUVEKNEMENTALESr

ET

LES ORUANISATIONS BILATERALES ET INTERNATIONALES

J

•S.S.OoO-3-S-



3.1. COOPERATION CILH/ORGANISATIONS INIERGOUVERNEMENTALES.

Il est important pour toutes les organisations intergouvernementales
présentes dans la région de mettre en commun tous nos moyens techniques et fi-
nanciers, dans le souci d'éviter la dispersion et la duplication des efforts.
Le CIEH est donc ouvert à toutes ces organisations pour les accords particuliers
dans le domaine de l'Hydraulique. Des démarches sont en cours avec la UEAO et
l'Institut du Sahel pour définir de raçon précise les termes d'une coopération .
étroite visant au développement des ressources en eau de nos pays? Citons comme
exemple l'accord passé entre le CILH et l'Institut Panafricain pour le Dévelop-
pement concernant la lutte contre le ruissellement dans le Sahéi.

Lors de la réunion de Monrovia les 17 et 18 Janvier 1979 de tous les
responsables des organisations intergouvernementales, un certain nombre de dis-
positions générales ont été prises visant à renforcer cette collaboration, des
réunions d'experts ont suivi en Juin 1979 afin d'en préciser les termes.

On trouvera ci-dessous le texte général adopté à Monrovia :

Les responsables des organisations intergouvernementales de l'Afrique
de l'Ouest :

Reconnaissant que l'amélioration du niveau de vie des populations de
la sous-région par la mise en oeuvre d'une politique de développement économique,
social et culturel harmonisée, et l'intégration économique des Etats de l'Afrique
de l'Ouest, sont les principaux objectifs des organisations intergouvernementales
de la sous-région ;

Convaincus dé : la.nécessité impérieuse d'instituer une étroite collaboration
entre ces organisations par une harmonisation et une coordination de leurs programmes
et activités.

Apres identification des domaines possibles et des modalités pratiques
de coopération :

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT ;

Premièrement : les organisations décident d'instituer des rapports étroits
de coopération en vue de favoriser la coordination et l'harmonisation de leurs actions
de développement.

Deuxièmement : la coopération entre les organisations intergouvernementales
s'exprimera sous toutes formes pouvant permettre d'atteindre les objectifs précisés
au premièrement ci-dessus et notament sous forme d'échanges d'information, d'identi
fication de projets régionaux et d'élaboration d'une plateforme d'interventions con
jointes.

Troisièmement : la mise en oeuvre dans les meilleurs délais des dispositions
des paragraphes (l) et (2) sera assurée par les organes suivants :

a) Le Conseil des Responsables des Organisations Intergouvernementales
chargé de définir et d'orienter la coopération entre les organisations.
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b) Le Comité des Experts des Organisations Intergouvernementales,
- chargé d'étudier et de proposer au Conseil des Responsables dont

elle prépare la réunion, toutes les actions destinées à promouvoir
et à renforcer la coopération.

c) Le Coordinateur sous-régional, chargé d'assurer un suivi permanent
du programme de coopération défini par le Conseil.

Les fonctions de Coordinateur sous-régional sont confiées à la'CEDEAO;

Les règles de fonctionnement ainsi que la périodicité des réunions de ces
organes sont définis par le Conseil.

Adopté à Monrovia le 18 janvier 1979.

-=-=-o0o-=-=-
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3.2. ORGANISATIONS BILATERALES ET INTERNATIONALES.

3.2.1. Assistance du Ministère français de la Coopération.

Uette assistance remonte à l'origine du CIEH en 1960. À partir de 1969,
alors que le Secrétaire Général du Comité était installé de façon permanente à
Ouagadougou, l'assistance du FAC s'est développée régulièrement tant sur le plan
financier que par la mise à la disposition du CItH de personnel technique.

V Assistance financière.

L'assistance financière du FAC a contribué à la réalisation du program-
me d'études du Comité par des subventions mises en place sous deux formes ;

- 6 conventions annuelles correspondant chacune à une série d'études
(voir le détail en annexe 1).

J

! 1972

! 1973

! 1974
i

! 1975

! 1976

! 1978
i

j TOTAL

NOMBRE 0'ETUDES

! 4

4

9

3

4

6

30

MONTANT (F CFA) J

38.325.000 !

46.250.UOO !

60.350.000 !

6U.0U0.U00 !

60.000.000 !

60.000.000 !

324.925.000 ?

Les études correspondantes sont pratiquement terminées.

- 8 financements sur accréditif se rapportante 5 projets (voir annexe 2),
pour un montant total de 103.850.000 F CfA.

On peut présenter les remarques suivantes :

a) A cette assistance financière importante on doit ajouter les ré-
munérations des techniciens expatriés ayant travaillé au CIEH.

b) La majorité des études concernant des actions à long terme et leur
réalisation en plusieurs phases a impliqué une continuité dans les financements
successifs.

.../...
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c) Ces financements ont permis de réaliser la majeure partie des pro-
grammes arrêtés par les Conseils des Ministres du CIEH._ On peut noter à ce pro-
pos que les financements ont été accordés en priorité auxjétudes présentant un
caractère régional et permettant d*apporter un outil de travail efficace aux
services "techniques nationaux.

A/ Assistance technique.

Depuis 1970, le Ministère de la Coopération a fourni un nombre crois-
sant de techniciens et on compte 6 techniciens expatriés en poste au CIEH en 1980 :

- 1 Chef des services techniques
- 2 Hydrogéologues
- 2 Hydrologues
- 1 Agreclimatologue.

A l'exception d'une vacance importante du poste de. Chef des services
techniques de 1976 à 1979, les différents postes ont été pourvus très régulière-
ment (voir annexe 3) garantissant la continuité des actions du CIEH.

-=-o0o-=-



ANNtXE I. CONVENTIONS DE FINANCEMENT FAC

MONTANT
CONVENTION

(FAC)
UTRE DtS ETUDtS

MONTANT
DES

ETUOtS

ETAT
D'EXECUTION

1972
N° 89/C/72/S

38.325.000

1. Etude du ruissellement en milieu urbain.....
2. Monographie hydrologique du bassin des Volta
3. Essais systématiques de production de pluie provoquée
4. Etude de la capacité des nappes côtièrea d'eau douce

1. Publication des données de la pluviométrie journalière
antérieure à 1966 au Congo et au Cameroun

2. Publication des données de la pluviométrie journalière
antérieure à 1966 à Madagascar

3. Etude générale des averses exceptionelles en Côte
d ! Ivoire

4. Mise au point d'une méthode d'évaluation du débit
d'exploitation des puits dans les régions à subs-
tratum cristallin d'Afrique Tropicale

1. Etude du ruissellement en milieu urbain

2. Larte des ressources en eau souterraine de l'Afrique
tropicale sahélienne (sauf Mali)

3. Analyse fréquentielle de la satisfaction des besoins
en eau et des bilans hydriques efficaces décadaires
des cultures en zone soudano-sahélienne

4. Etude sur modèle mathématique de la gestion de la nappe
du Gogo à Zinder ,

5. Etude des débits de crues décennales pour les bassins de
superficie inférieure à 2U0 km2, en zone forestière
(1ère phase)

6. Campagne d'expérimentation agroclimatoloqique

7. Etude du ruissellement sur des impluviums pour l'ali-
mentation en eau des populations dans le sud de Ma-
dagascar

• • • / m • •

1.325.000
14.500.000
12.500.000
10.000.000

Convention ter-
minée .

1973

N° 83/C/73/S
46.250.000

11.000.000

15.000.000

7.750.000

12.500.000

Convention termi-
née

00

I

1974

N° 90/C/74/S

60.350.000

16.0U0.U00

14.500.000

"3.400.000

3.950.000

9.000.000

1.000.000

4.500.000

Etude en cours.

Etude terminée.

Etude terminée.

Etude terminée,

Etude terminée,

Etude terminée.



8. Réédition de dix publications du C1EH
épuisées

9. Carte des ressouces en eau souterraine du Mali

3.000.000

5.000.000

Etude terminée.

Ltude terminée.

1975

Nô 65/C/DOE/75/S

60.000.000

1. Etude du ruissellement en milieu urbain.

2. Etudes agroclimatologiques ,

3. Monographie hydrologique du bassin des Volta
(publication)

54.750.000

4.250.000

1.250.000

Etude en cours.

Etude en cours.

Ltude terminée.

1976

N° 261/C/UDE/76/S

60.000.000

1. Etude des débits de crue décennale pour les bassins
superficie intérieure à 200 km2, en zone forestière
(2ème phase)

2. Etude de moyens d'exheure adaptés aux conditions d'u-
tilisation en zone rurale ,

3. Méthode de recherche d'eau souterraine dans les
terrains cristallins d'Afrique occidentale (1er phase)

4. Cartes des ressources en eau du Bénin, de la l'ôte
d'Ivoire, du Ghana et du Togo

11.800.UOO

7.350.000

13.350.000

27.500.000

Etude en cours.

Etude en cours.

Etude terminée.

Etude terminée.

1978

N° 214/C/DDE/78/S

1. Méthode de recherche d'eau souterraine dans les ter-
rains cristallins d'Afrique occidentale (2ephase)...,

2. Carte des ressources en eau de la République du Ca-
meroun

i. Etude de l'écoulement sur les bassins versants de la
zone tropicale

4. Etude des ressources en eau des Plateaux Batékés
au Congo et au Gabon

5. tdition des relevés pluviométriques du Gabon et du
Cameroun •

6. Conservation des eaux et du sol.

14.5U0.000

25.000.000

1.550.000

11.000.000

7.000.000

90^000

Ltude terminée.

Etude terminée.

Etude en cours.

Etude terminée.

Etude terminée.

Etude terminée/



ANNhXE 2. LES ACCRLDITIFS INTERVENUS DE 1972 A 1979.

ANNEXE
N°

ACCREDITIF

1972

1974

1974

1975

1976

1977

1977

1979

(1980)

72 015

74 U23

74 038

75 016

76 013

77 037

77 02i

79 006

OBJEI

Equipement bibliothèque...

Bilan hydrique

Construction du bâtiment.,

Pluie provoquée

Pluie provoquée

Pluie provoquée

Biogaz

Biogaz

Biogaz

TOTAL

MONTANT
(F CFA)

8.500.000

1.000.000

49.800.000

7.500.000

12.450.000

4.600.000

10.000.000

10.000.000

14.000.000

103.850.000

REMARQUES

boldé.

Soldé.

boldé en février 1976.

Soldé.

Soldé en septembre )979.

Soldé en septembre 1979.

Soldé en décembre 1979.

Dépenses en cours.

Demandé en décembre 1979

c



ANNEXE 3. ASSISTANCE TECHNIQUE FRANÇAISE

Chef Services Techniques

Hydrogéologue

Hydrologue

2ème Hydrogéologue

Agroclimatologue

2ème Hydrologue

1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980
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3.2.2. Assistance de .'USA1D.

- Objectifs.

A. Période 1973 - 1979.

Le projet, commencé le 31 Octobre 1973 avait deux objectifs qu'il convient
de rappeler :

a)Participation è la structure du centre de documentation par :
- la poursuite des objectifs et de l'équipement du centre,

- la mise sur pied de systèmes permettant l'acquisition, le traitement et
la diffusion des documents concernant l'hydrologie, l'utilisation des terres et les
informations s'y rapportant directement,

- La formation de personnels du ClEH aux méthodes modernes de documentation

b) Installation d'une cellule de planification par :

- l'organisation de la cellule,

- la fourniture de l'équipement nécessaire,

-le développement des techniques permettant d'obtenir, d'évaluer et
de faire la synthèse des documents et des informations sur les ré-
gions de savane afin d'identifier les lacunes de 1'information: et
proposer un programme d'études ultérieures,

- préparer un programme d'études pour la région de savane.

Parmi les charges assumées pour la mise en oeuvre du projet, il faut citer.

1°) Le financement d'un bureau d'études américain TAMS, qui a fourni
6 techniciens pour de longues durées et plusieurs consultants pour des missions
de courte ou moyenne durée.

2°) Le matériel nécessaire à la création do centre de documentation
et de la cellule technique de planification. Le matériel a été mis à la dis-
position du CItH à l'Issue du projet.

3°) Un support financier aux jounées techniques-des 8e, 9e, et 10e
réunions du conseil des Ministres du CIEH et à l'édition du catalogue du cen-
tre de documentation du CItH.

• • • / • • •
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Résultat^.

Au 31 Décembre 1979, (date théorique d'achèvement du projet), les
résultats étaient les suivants :

- création de la celiuie technique de planification,

- équipement du bureau de dessin,

-publication et diffusion d'une étude en 7 tomes sur les ressouces
en terre et en eau des régions de savane,

- formulation de thèmes d'études complémentaires pour combler les
lacunes de l'information,

- organisation du centre de documentation et mise sur pied des sys-
tèmes de traitement des documents,

- proposition d'un mode de diffusion des documents par microfiches
(non opérationnel),

- formation d'un documentaliste, un dessinateur et deux techniciens
de bibliothèque.

Le projet devrait se terminer théoriquement le 31 Décembre 1978. Il a
pu être prolongé jusqu'au 31 Mars 1979 pour permettre l'achèvement des publi-
cations concernant l'étude des ressources en eau et en sol des régions de sava-
ne. Un reliquat de crédit de dix millions de F CAF a pu être reporté jusqu'en Mars
1980 pour prendre en charge une partie des salaires du personnel du centre de
documentation.

B. Période 1980-1983.

Dès avril 1979, une aission de l'USAlD est venue au CILH et dans les Etats
Membres en vue d'apprécier l'intérêt d'un nouveau projet USAID, d'en formuler
les objectifs et de définir les moyens essentiels. A la suite de cette mission,
a été formulé un document de projet qui n'a pas encore un caractère définitif.
Parmi les éléments en cours de discussion, la nature même de l'aide n'est pas
arrêtée^; en effet, l'USAID souhaiterait ne pas fournir la totalité des crédits
corespondant au projet, mais être associé à d'autres sources de financement com-
me la France ou le Canada.

1. Objectifs.

Les objectifs formulés dans ce document provisoire peuvent se résumer
comme suite:

1°) Appui d'un documentaliste travaillant avec le spécialiste du UIEH
pour structurer l'équipe en place, accroître le volume des documents, développer
le système de traitement, établir un fonds commun d'information avec les autres
organismes qui s'intéressent aux problèmes de l'eau (OMVS, Institut du Sahel,
L'ILSS, etc...), et améliorer le système des échanges d'information entre les
pays membres du CIEH.

• • • / • • •
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2°) Extention des bâtiments pour répondre aux besoins du CIEH jusqu'en
1990 (Centre de documentation, bureau, installations diverses).

3°) Fourniture d'équipements spécialisés, unité de production de micro-
fiches, lecteurs de microfiches pour chacun des pays membres, mini-ordinateur
pour le traitement des informations : incorporation au réseau de télex.

4°) Création d'un fonds pour les voyages interétats permettant d'inviter
les antennes du centre de documentation pour l'acquisition des données techniques
et pour la coordination entre le centre et les utilisations présents et future

2. Moyens en personnel.

Pour atteindre les objectifs du projet, le personnel d'appui d'origine
américaine serait le suivant :

a) Centre de documentation :

- un chef documentaliste,

- trois indexeurs,

- deux traducteurs.

b) Etudes techniques ;

Les études seraient réalisées par un ensemble de techniqiens expatriés
a tenps complet ou en mission et de techniciens et agente de contre-partie.

L'équipe d'origine américaine comporterait :

- 1 ingénieur spécialiste de ressource en eau, chef de l'équipe.

- 1 hydrologue-hydrogéologue.

- 1 ingénieur spécialiste en irrigation et en agriculture.

De nombreux experts viendraient en consultation : l'ensemble de ces
prestations étant assimi Lable à un quatrième expert compté a temps complet.
Spécialités proposées : agro-économie, techniques sanitaires, sociologie, écologie,
programmation, informatique.

Ceci s'accompagnerait de personnels de contre-partie qui seraient
pris en charge par le CIEH d'après le programme suivant:

• • •/ • • •
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! Ingénieurs (3)
i

! Secrétaire administratif

! Dessinateur (1)

! 1980
I

! U

! 1

! 1

1981

1

X

1

]982

2

1

1

1983 !

b !

Y j

1 !

3. Extension des bâtiments

L'extension des bâtiments sera vraisemblablement entreprise comme suit :

Une nouvelle construction serait établie parallèlement au bâtiment actuel.
La surface serait d'environ 1.000 m2 soit 500^2 en rez-de-chaussé (Bibliothèque et
et bureau pour le centre de documentation), et 500m2 en étage (extension des bu-
reaux des services^techniques).

Indépendamment du centre lui même, seraient également prévus:

- 4 logements de techniciens, et des chambres de passage,

- 1 magasin pour le stockage des publications du ClEH

- 1 garage.

L'aménagement des abords.

Le montant total des dépenses prévues pour toutes les constructions
serait de 1.130.000 dollars E.U. soit environ 240 millions F CFA.

3.2.3. Assistance des Pays-Bas - Convention Centre International
de Référence/ÇIEH

Par l'intermédiaire de CIR, les Pâ'ys-Bas ont mis à la disposition du
CIEH, sous forme de subvention, une somme de 4.000.000 de F CFA,.qui est des-
tinée à l'exécution d'une première phase d'un programme documentaire régional
dans le cadre de la Décennie de l'eau potable et de l'assainissement.

On trouvera en annexe II du document 3.3 le détail de cette opération.
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4) I - StMINAIRE INTERNATIONAL D'EXPERTS CONSACRE A LA POLITIQUE DE L'EAU
POUR L'AGRICULTURE ET L'ELEVAGE EN ZONES ARIDES El SEMI ARIDES.

UIEH / CEFIGRE

- Compte rendu des travaux

- Mise en oeuvre des recommandations.
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I - SEMINAIRE DE NIAMEY.

Conformément aux décisions du conseil des Ministre du CIEH et à la
mission confiée au CEFIGRE par le Gouvrenment Français et le Programme des Nations
Unies pour l'Environnement, le CIEH et le CEFIGRE ont organisé en commun un sémi-
naire consacré à la "Politique de l'eau pour l'agriculture et l'élevage en zones
arides et semi-arides."

Ce séminaire qui s'adressait à de hauts responsables nationaux et à des
experts des organismes intergouvernementaux et internationaux s'est tenu à Niamey
(Niger) du 12 au 17 février 1979.

Depuis cette date trois documents ont été diffusés, successivement :

- le rapport préliminaire de présentation du déroulement du séminaire
et des recommandations issues des travaux (mars 1979).

- le rapport de synthèse du contenu des débats et des résultats du sé-
minaire (juillet 1979).

- un compte rendu des travaux de la commission d'application des re- '
commandations du séminaire (août 1979).

Un manuel de références bibliographiques et documentataires doit être
prochainement disponible (décembre 1979).

A - LES OBJECTIFS DU SEMINAIRE.

Le CIEH et le CEFIGRE attendaient de cette rencontre internationale
d'experts qu'elle puisse :

- inventorier les besoins dans les domaines de la formation, de l'in-
formation et des études, (en rapport avec le thème du séminaire).

- dégager, à partir des besoins des orientations,prioritaires d'inter-
vention pour le CIEH et le CEFIGRE

- élaborer, selon les orientations prioritaires, un nombre limité d'ac-
tions utiles et pratiques (projets) dont le CIEH et le CtFIURE assu-
reraient la mise en oeuvre avec l'assistance large et concrète des
#b?aetures doncétnëes des ttats, des organisations internationales et
des diverses institutions de formation, d'études et de documentation.

Ala suite des débats du séminaire les participants ont formulé un certain
nombre de recommandations dont on trouvera ci-dessous le texte intégral.

Pour la commodité de la présentation, ces recommandations sont'regroupées
en quatre rubriques :

1. LA FORMATION

2. LES ETUDES D'INTERET COMMUN

3. L'ORGANISATION DE L'INFORMATION ET DE L'ECHANGE

A. LES RECOMMANDATIONS A CARACTERE GENERAL.

• • • / • • •
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B - RECOMMANDATIONS.

1 - LA FORMATION.

1.1. La formation des formateurs : la proposition contenue dans le docu-
ment commun CItH-uEFiGRt (Réf. LlEH/CtF/sEMl.7/l),et exposée aux
pages 160, 161et 162 a été adoptée et les participants recommandent
sa mise en oeuvre.

1.2. L'organisation d'un cours international consacré à l'approvision-
nement en eau potable, à l'assainissement et aux possibilités de
réutilisation des eaux usées en agriculture. Cette recommandation
se réfère à l'intervention du délégué de l'OMS et au projet élaboré
en commun par l'OMb et le CLFIURE et soumis actuellement à l'appré-
ciation de différentes agences de financement.

l.>. L'élaboration d'un programme d'enseignement sur les problèmes de
planification des ressources en eau en zone aride et semi aride.
Cette recommandation retenue à la demande de nombreux délégués des
Etats, fait également référence à la proposition esquissée en ce sen.
par la contribution écrite du uEFlGRt présentée par Monsieur le
Président CHERLT.

1.4. L'élaboration d'un mémoire d'étude et de recherche par un ou deux
stagiaires consacré à la lutte contre la sécheresse par la coordi-
nation des actions et la régularisation combinée des flux d'eau, des
flux alimentaires et financiers.

1.5. L'organisation d'un séminaire consacré aux méthodes de formation
pour la formulation, l'élaboration et le contrôle des projets d'a-
ménagements hydrauliques y compris les aspects de santé liés à dé
tels aménagements.

1.6. L'intégration de cadres nationaux dans les éauipes chargées des
études et de la supervision des travaux.

1.7. L'étude des conditions de mise en place ainsi que l'élaboration
des programmes d'enseignement selon les formes adéquates d'une
formation dans le domaine du forage d'eau pour les pays d'Afrique de
l'Ouest. Cette étude serait menée conjointement par le CEt-IGKE et le
C1EH sous l'égide de la U.E.A.O.

1.8. Renforcement des programmes d'enseignement de l'ydraulique là où
c'est nécessaire dans les Ecoles existantes et contribuer à la
formation des maîtres dans les domaines relevant de l'eau et de
l'hydraulique.

1.9. Apporter aux cadres nationaux en poste dans les Etats le complément
de formation pratique qui leur est nécessaire en matière d'aménagé,
ments hydrauliques dans les formes qui seront compatibles avec
l'exercice de leurs responsabilités.



2 - LES ETUDES D'INTERET COMMUN.

2.1. Etudes sur l'organisation de l'entretien des petits ouvrages, des équipe-
ments et des aménagements hydrauliques et des périmètres de conserva»
tion des eaux et des sols et sur les modalités de financement de l'entre-
tien.

2.2. Evaluation de la qualité de la réalisation des ouvrages hydrauliques
(puits, forages, petits bar.rages). . . . .

2.3. Organiser an séminaire sur les apports solides dans les retenues et sur
le dimenèionnement des ouvrages de retenue et de franchissement dans les pe
pays-sujets à la désertification.

2.4. Réaliser un dossier d'information sur les principaux cas historiques
d'exploitation des ressources en eaux souterraines non renouvelables
(ground water mining) dans les zones arides et semi-arides.

3 - ORGANISATION DE L'INFORMATION ET DE L'ECHANGE.

3.1. Renforcement du recueil de l'information "tau" au UlEH ainsi que dans
les organismes chargés de cette mission. Kenforcement de la coordination
entre ces organismes avec la participation du CEUGKE.

5.2. Aspects juridiques et administratifs de la gestion de l'eau.

3.3. Technologies du refroisissement des eaux souterraines profondes et
maîtrise de la pression en tête des ouvrages.

3.4. Activité du L'IEH sur les problèmes spécifiques des îles du Cap Vert.

3.5. ttat de la pratique en matière des technologies d'équipements hydrauliques
matériels d'exhaure, petites structures des ouvrages de transport et de
distribution de l'eau. Diffusion des normes.

5.6. Amélioration des méthodes de calculs hydrologiques des ouvrages hydrau-
liques.

3.7. Echanges d'expériences par visites sur place.

.5.8. Diffuser des modèles d'encadrement des payans adoptés dans les aménagements
hydro-agricoles et prévoir des actions de formation- dans ce sens.

3.9. Diffuser plus largement au niveau des Etats les objectifs et les modes
d'intervention du CEFIGRE.

3.10 Organiser l'échange d'expériences et d'informations techniques et socio-
économiques à contenu pluridisciplinaire sur les sujets suivants :

• ••/•••
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-problèmes de développement des cultures maraîchères irriguées, parti-
culièrement dans les zones périurbaines.

-étapes successives et adaptation au milieu naturel et humain des
aménagements d'irriguation des fonds des vallées.

4 - RECOMMANDATIONS GENERALES.

Les délégués des Ltats ont en outre exprimé les recommandations suivante*

4.1. que les organisations internationales et les pays donateurs inten-
sifient leurs aides à tous les organismes de formation en matière de
gestion des ressources en eau et mettent à leur disposition toute
documentation utile pour leur permettre d'élargir ses actions de
formation.

4.2. que le CEFIGRE se penche aussi sur les problèmes des zones tropicales
non-arides et organise un séminaire ou un stage sur les problèmes de
planification et maîtrise des ressources en eau dans les pays non-
arides.

4.3. qu'un effort financier particulier pour collecter des fonds sous
différentes formes, soit fait afin de concrétiser par des investis-
sements, la priorité donnée aux problèmes de ressources en eau.

4.4. qu'une assistance de formation et d'information du CEFIGKE soit
apportées aux Ltats qui en feraient la demande en matière de plani-
fication et de gestion des ressources en eau disponibles ou potentiel
les y compris les eaux usées et les eaux saumâtres.

4.5. que le CLFIliRE soutienne les projets des aménagements globaux par les
pays riverains des fleuves internationaux.

4.6. que les trois pays du Maghreb (Algérie, Maroc, Tunisie) non encore
membres du ClEH adhèrent à cette organisation. Ils expriment le sou-
hait que les trois délégués au séminaire et le Secrétaire Général
du CIEH puissent prendre en considération cette recommandation et en-
treprendre les démarches nécessaires en vue de les faire aboutir.

Les délégués de Mauritanie, du Maroc, de l'Algérie et de la Tunisie ont
exprimé le souhait que le CEFIGRE puisse promouvoir et organiser les actions dans
le domaine de la formation, de l'information et des échanges d'expériences pilotes
au profit de leurs quatre pays.

Dans une étape préliminaire il est proposé d'organiser à l'initiative des
Autorités tunisiennes une rencontre qui pourrait se tenir dès Avril 1979 à Tunis
en vue de définir les actions prioritaires.



- 151 -

Les délégués du séminaire ont pris acte avec satisfaction du dévelop-
pement des activités du CEFILiRE en A Trique de l'Ouest, s'appuyant sur le CIEH. Ils
ont manifesté leur intérêt pour un développement comparable en Afrique de l'Est.
Ils ont noté que le présent séminaire constitue une première phase de réponse à
ces différents objectifs.

L'action du CIEH et du CEFlGRE a été dans un premier temps, d'établir des
dossiers pour chaque groupe de recommandations et prallèlement de rechercher les
moyens financiers de mise en oeuvre.

Parmxs les dossiers qui ont été soumis aux sources de financement, on
peut citer :

- la formation des formateurs,

- l'organisation de cours sur l'alimentation en eau potable et l'assai-
nissement ,

- la formation des foreurs,

- le renforcement des outils documentaires du L'IEH et du CEFIGKE.

Ces projets ont fait l'objet de démarches conjointes à Paris, Bruxelles,
Genève et Ouagadougou.

Par ailleurs, afin d'associer les états à la mise en oeuvre des recommanda-
tions de Niamey une commission d'application a été réunie à Paris les 1er et 2 août
1979.

C - COMMISSION D'APPLICATIONS DES KECOMMttNDATlUNS UE NIAMEY.

Les 2V recommandations formulées à Niamey impliquaient de nombreux tra-
vaux de réflexions, de recherche et également la mise en oeuvre d'importants moyens.
Afin de déboucher sur des projets précis de formation et d'études, ces recomman-
dations ont été regroupées en thèmes et ont été proposés à l'examen des membres de 18
comnission.

C'est ainsi que les thèmes suivants ont été retenue :

- la création d'une structure de formations de techniciens de forage,

- la formation des formateurs,

les études prioritaires â caractère régional,

- la planification,

- les sessions de formation (cours) dans le domaine de l'alimentation en
eau potable et de l'assainissement.

On trouvera ci-dessous le rapport général adopté par la commision à l'issue
des séances de travail.

. • • • 4 • • •
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1 - Refc&mnàndation générale .

La commission, soucieuse de promouvoir l'application pratique des recom-
mandations adoptés à l'issue du séminaire de Niamey, prenant acte des efforts déjà
engagés i

- estime qu'il est nécessaire de concentrer les efforts sur un certain
nombre d'actions soigneusement sélectionnées pour faire aboutir leur
réalisation concrète le plus rapidement possible.

- considère que, dans ce but, il est primordial que toutes les instances
susceptibles d'apporter un financement, soient associées dès le début à
la mise au point de ces actions.

- souhaite que d'ores et déjà soient sensibilièées à ces problèmes les
instances nationales et internationales qui pourraient jouer le rôle
de relais pour la mise au point et le plein développement de ces actions
prioritaires.

2 - Formation des formateurs.

Le groupe de travail a cherché tout d'abord à bien préciser l'objectif
de cette action. Elle vise à faciliter la mise en place sur le terrain des enca-
dreurs chargés d'aider à une utilisation effective des ouvrages par les populations
concernanées et un entretien convenable. Il s'agit donc d'assurer la formation de
ces encadreurs par les moyens les plus appropriés et notammentpar l'action de cer-
tains cadres techniques, chargés de la réalisation des projets. Il est apparu que
deux niveaux différents étaient nécessiares.

a) créer dans des écoles de formation de cadres techniques (lorsque cela
n'existe pas) une formation pédagogique donnant à ceux-ci les moyens
de remplir des missions de formation permanente et de dispenser un en-
seignement sur l'utilisation et l'entretien des ouvrages qu'ils auront
réalisés au profit de personnel d'encadrement.

b) promouvoir et financer dans le cadre de grands et surtout de petits
projets d'aménagement des missions de formation d'encadreurs dans telle
ou telle discipline (irrigation, drainage, petite hydraulique humaine,
techniques agricoles, etc ) .

Le groupe a insisté sur le caractère prioritaire de ce projet qui condi-
tionne une bonne utilisation des ouvrages. Il a estimé qu'il ne convenait pas de
créer d'écoles nouvelles spécialisées dans ce domaine, mais d'utiliser les écoles
qui existent en élargissant leur mission.

il a également insisté sur l'intérêt d'utiliser l'action des cadres exis-
tants.

Le groupe a pris note avec satisfaction de J ^ décision de principe du
Ministère français de la coopération, d'envoyer rapidement une mission d'évaluation
de ce projet qui devra apprécier les moyens déjà existants dans tous les Ltats en
tenant compte des études en cours de réalisation sous l'égide de l'UMS et de la
BANUUE MONDIALE et proposer les actions les plus urgentes.

• • • / • • •
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i - Session de formation (cours)

Alimentation en eau potable et assainissement.

Le groupe a précisé qu'il s'agissait de mettre en oeuvre des techniques non
affinées, simples d'emploi et faciles à entretenir, même si leur rendement était
plus modeste car leur utilisation réelle serait néanmoins bien meilleurs que celui
de techniques sophistiquées, compte tenu de la pénurie de cadres spécialisée in-
dispensables à de telles techniques.

Un tel projet comporte deux aspects :

a) le choix de la technologie qui devra s'inspirer des résultats des études
déjà menées dans les Etats avec l'aide de la U.E.E

b) les problèmes d'entretien et d'encadrement qui se rapprochent de ceux
évoqués au point 2. (formation des formateurs).
Il a semblé que ce projet pourrait être un de ceux à retenir au para-
graphe I.2.b.

L'intérêt d'une telle action a été reconnue par le groupe qui a insisté
sur des problèmes spécifiques comme ceux des ouvrages d'exhaure et sur l'intérêt
d'utiliser l'expérience déjà acquise par des études existantes (cf. OMS).

Il sera procédé au choix de plusieurs opérations pilotes, grâce à une
mission d'évaluation organisée par le Ministère Français de la Coopération s'appu-
yant sur les études existantes où seront mises en oeuvre les diverses solutions
techniques ainsi que la politique d'encadrement prévue en 2. Les actions seront
menées si posible dans le cadre d'opérations déjà en cours.

L'objectif sera de rendre possible l'extension de ces opérations pilotes
dans le futur. Cette mission formulera des propositions de ces opérations pour
fin janvier 198U.

Cours sur le financement des projets d'alimentation en eau potable et d'assai-
nissement des collectivités.

Ce cours serait adapté au cours de l'Institut de développement économique
(EDI) de la BANQUE MONDIALE, qui est dispensé en anglais à Washington,depuis plu-
sieurs années sous le titre "Water Supply and Waste Water Disposai".

Une mise au point en français est en cours de réalisation. Llle consiste
à traduire des documents qui sont applicables aux pays d'Afrique Centrale,
d'Afrique de l'Ouest et du Maghreb, et à compléter les études de cas décrits dans
le cours par des exemples spécifiques de ces régions.

Un membre de l'équipe du CEFlGRE s'est rendu à Washington pendant plus
de trois mois pour suivre l'enseignement en anglais, dispensé en 1979. Il est
actuellement occupé à constituer un manuel complet de cours en français qui permet-
tra aux stagiaires de suivre cet enseignement en anglais suivant la méthode des
études de cas.

• • • / • • •
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Le principe pédagogique retenu est en etfet celui des échanges d'expé-
riences qu'effectuent entre eux les stagiaires (au nombre de 30 à 35) à l'occasion
d'études tirées de cas réels traités antérieurement par la BANUUE MONDIALE.

La technique de formation est l'anté-apprentissage et non l'enseignement
didactique par des conférences ex-cathédra.

Le but du cours est d'estimer l'intérêt économique d'un projet, savoir
s'il est finançable, évaluer les moyens à mettre en oeuvre pour le réaliser. Le
cours s'adresse donc à des cadres de haut niveau ayant à prendre des décisions fi-
nancières et devant constituer des dossiers de demande d'aide financière auprès
d'institutions bancaires internationales ou nationales.

La Commission retient l'idée de développer/tel séminaire de formation lors
que des documents du cours issus de l'expérience de la Banque Mondiale seront au
point et dans la mesure où la Banque l'autorise, il est demandé d'en assurer une
publication et une diffusion.

Par ailleurs, il est signalé qu'une Union des Sociétés publiques de dis-
tribution d'eau en Afrique va être constituée et qu'elle sera sans doute inté-
ressée par ce projet.

Des bourses, des stages devraient pouvoir être dégagés par des Institu-
tions internationales ou nationales pour couvrir des frais de voyage et de parti-
cipation des stagiaires.

Un séminaire sur le perfectionnement des cadres africains en matière de
distribution d'eau potable et d'assainissement, est envisagé après accord de la
Banque Mondiale, pour préparer définitivement l'organisation de ce cours qui pour-
rait avoir lieu le deuxième trimestre 1980 durant six semaines à Sophia Antipolis.

Le séminaire pourrait se dérouler à Sophia Antipolis du 7 au 14 décembre
1979. Y seraient invités les directeurs centraux de l'hydraulique des pays, ainsi
que les Présidents des bociétés de distribution ou d'assainissement. Le but de ce
séminaire serait de présenter le projet de cours, et de l'adapter aux besoins expri-
més par les participants..

Cours international consacré à l'approvisionnement en eau potable et à l'as-
sainissement.

Le projet de cours reprend une proposition présentée par le CEI-IGKE à
l'UMS, en octobre 1978, dans le cadre des travaux préparatoires à la décennie de
l'eau potable.

bon objet est de compléter le cours sur le financement des projets d'AEP
et d'assainissement présenté au paragraphe précédent, il intéresse donc la gestion
intégrée des ressources en eau et de l'assainissement compte tenu des possibilités
régionales.

Les aspects techniques de cette gestion seront particulièrement privi-
légiés, dans ce cours, qui comportera au moins le quart des activités consacrées

• • •/ • • •
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à des travaux pratiques sur le terrain ou à des visites en rapport avec les be-
soins des stagiaires.

Ces derniers au nombre de 3U à 35 auront un profil différent de celui re-
quis pour le cours financier. Il s'agit de spécialistes techniques de haut et moyen
niveau chargés de la gestion technique et administrative des eaux.

Le cours qui se déroulerait sur 10 semaines pourrait avoir lieu pour débu
ter à Sophie Antipolis, puis faire l'objet ultérieurement de sessions particuliè-
res dans certaines régions africaines.

Ce projet de cours qui avait fait l'objet d'une approbation' au cours du
séminaire de Niamey retient toujours l'attention de la Commission qui appuie sa mise
en oeuvre et souhaite que les moyens financiers nécessaires à son organisation puis-
sent être dégagés sur une période pluriannuelle.

Des bourses pour les différents stagiaires ayant à' suivre le cours de-
vraient pouvoir être demandées à divers Organismes (Nations-Unies, FAC...).

Le projet sera présenté à l'approbation du KNUU pour son financement pour
une première année. Des crédits de remplacement devraient être trouvés pour sa
poursuite ultérieure.

L'appui des Etats intéressés sera demandé à cet effet. Son contenu techni-
que sera détaillé et discuté plus précisément lors du séminaire de perfection-
nement des cadres africains en matière de distribution d'eau potable et d'assainis-
sement qui est envisagé du 7 au 14 décembre 1979.

4 - Structure de formation de techniciens de forage.

Le principe d'une mission conjointe CIEH/UEF1GRE/CEAO, selon des modalités
et un calendrier à préciser, a été retenu pour définir les spécifications techniques
seion lesquelles pourrait être proposée la structure de formation de techniciens
de forage :

1. fixer les besoins humains en nature, quantité et durée tant pour les
structures publiques que privées et s'assurer des possibilités réelles
d'offres d'emploi. .

2. définir les types de formation, leur contenu et le profil des candidats
recrutés.

3. les besoins en personnel
qualification, effectif, durée coût.

4. les infrastructures humaines liées aux problèmes de localisation.

5. proposer des critères de choix permettant des alternatives d'implan-
-,.;..,.• tatiqn.

6. les financements - investissement et fonctionnement.

7. les problèmes d'intégration du personnel formé, et de sa promotion.

•••/•••



II a d'ores e t déjà été retenu la suggestion d'organiser, avec l 'a ide
du LfTlGRE et du ClEH des stages ad hoc de forage.

^;, ^ r .Péjî^ " ^ Mëeës^Stë^e ne pas
dissoc ier teclwbïpgae lo^i'fprage^ et1 gestion des'chantiér's, ni ftir"acje et maintenance
des ouvrages e t équipements.' .,'' " '.'' '" ••••••••-'-•.:• ^ ..•• . ••:-'.• -n

A l 'occasion des di f férentes dél ibératidns skir1 l e s ' p o i n t s Ëbl'ordre du jour
le représen^fnJtjdgfla.^PE^a rappelé.qu^vie FED était tout à tait favorable à un appui
concret aux .projets. r'0gipôâûxoL|Coucernà(it au fitàïns âilix'^éyfe\: '" ' £ J

.^epfé^8njàni:^u.^Ép ^ fait vélbir l ' in té rê t cd.és p
ncernant ïes ressourcés' eh'éàu et lés ittd^h# ^eS<h

\ / Î V ^ e ^ p f ^ 8 j à i : ^ . ^ p ^ f i t i é . p ^ g
d'études concernant ïes ressourcés' eh'éàu et lés ittd^h# ^eS<hâofé;qûlJtirtt^«« par-

û î b è ^ i iticulièrement mis en valeur par l'intervention"'dû'd^î^b'uè^de-ll^eElMîPl^CîiiP** l e
LEFIGRt inviteront évidemment d'autres sçurcea de financement que l e FED à s ' a s -
socier à ces pro je t s . ' " ' '" '' '"' - ' ' ~ J":*li"-!-;1- •^•••••<'M <•: ..

• • • • " • • • " ' • - • • - : - - - : ' • ^ v i - ' T î i V ï p o - ï q

5 - M é m o i r e d e r e c h e r c h e r . 1 : ' " ' ••• . -;:: • • •• . • • : » , : - i

OrfaahiSatiort d'tih mémoire •TdéTec^Brche sur une ut jrlisatiofb catwuSMée des mécanismes
oe l u t t e contre l a secneresse. - . ; >- î - -

..... La rççpmjhancjaLiQn jdè.s participants du séminaire dfe'hfiïÉïiëy mettait l'accent
sur la nécessité de mettre 'eh oeuvre une étude approfondie1 (me%6ire>'de l 'u t i l i sa -
tion conjuguée de mécanismes de lutte contre la séchésse 'et 'îSPfô en'compte séparé-
ment, jusqu'à présent : . . v

a) l'action de'l'eau" par une régularisation inter'*ânri\itellé. • ; '•"••'' : '•

b) l'action sur les produits alimentaires par stockage.

;v: ..-•-, Cyl l 'ut i l isat ion des moyens financiers capitalisés pendant les périodes
f a v o r a b l e s . ".' ':"*'•' ; . '. .' '•' •" •'"•' -lVr": '"-^ t : ; < i - - ' ; *••'-

- • - • - ' ' " • • ' • ' • • • • • • - • • • • • • • • - • . , • ? . _ • • . • • < ? • : , , - r - , ; ^ . . - y • • • • ' » . . ; « ; . : ; ! : ;

La prpppsitiqn pqrte .sur la conjugaison de l'utilisation des trois moyens

. l a s o l i d a r i t é des L t a t s . , . ; - : • ! a ^ i <-.••••;.<

. l'assistance des organisât tops et inètiïûtipns^intèirnatibhaies concernées

Il s'agit essentiellement dans le cadre de ce mémoire :

..s ..ai-d'approfondir et de critiquer les éléments de réflexions proposés.

b) de réunir une Information complète sur le sujet'tf^élaborer et proposer
des mécanismes conjugués de lutte contre ià è f e

Les Membres de Ubpiii.ission réunis à Paris, les 1-2 août, ont :

. confirmé l'utilité d'organiser assez rapidement ce mémoire.

.;. assuré 'le1CtFiliRE, qu'il bénéficiera d'un sout^ej^ documentaire sur le
: sujet de la part des ttats et Institutions représentés au sein de la

Commission et d'autres éventuelment. i . ; ; .-..-
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. recommandé que les autorités du Niger, de Haute-Volta et de lunasie ,:
puissent assurer à travers un responsable important dans le domaine;
de l'eau, un parrainage et un suivi local du mémoire.
Ce parrainage viendrait compléter l'encadrement et les orientations
de travail du CEFIGRE.

La désignation des trois candidats s'est faite dans le cadre d'une
commission dont lés travaux ont fait l'objet d'un compte-rendu transmis aux Etats
représentés à Niamey. Le CErlGHE, en accord avec les autorités des Etats, envisage
de poursuivre cette opération et de procéder à son démarrage en Octobre Î979, à
partir de deux phases préliminaires :

. la phase documentaire (août-septembre)

. la phase programme (septembre-octobre).

Les membres de la commission après avoir souligné :

. le manque de "concepteurs-planificateurs" en zone aride et semi-aride,
dont il avait été fait état à Niamey.

. L'importance pour les structures compétentes des Etats de se renforcer
en hommes en mesure de concevoir des plans d'aménagements régionaux
des zones arides.

recommandent que le CItH et le L'EFlGRt avec l'assistance des organismes de
financement intéressés étudient la possibilité d'organiser d'ici une année un
séminaire préparatoire sur le sujet.

6 - Les problèmes documentaires.

Les débats des participants de Niamey ainsi que les conférences de MM
CHtRET, VAN OAMME, avaient au séminaire de Niamey fait ressortir :

. la nécessité d'une bonne circulation documentaire notamment dans les
domaines de technologies, de l'organisation administrative et juridi-
que dans le secteur de l'eau.

. la nécessité de renforcer les outils documentaires existants au niveaudu
CIEH, du CLFIGRE et d'autres Organismes.

Les membres de la Commission :

. retiennent et recommandent que le CItH et le CLFIURE puissent élaborer
des manuels sur des sujets précis, utilisables par des praticiens et
techniciens de l'eau.

De tels manuels tiendraient compte dans leur conception du soutien do-
cumentaire des organisations internationales et centres documentaires
représentés à Niamey et d'autres.

L'objectif principal visé par de tels manuels porte sur l'utilité de
mettre sous forme d'une synthèse documentaire, des travaux parfois
nombreux existant sur un sujet déterminé a la disposition de respon-
sables africains.

Les membres de la commission expriment le souhait que les Agences et
fonds de financement puissent apporter leur assistance concrète à une telle opéra-
tion.



. soulignent l'importance de ces échanges documentaires notamment entre le
CIEH et le CEFIGKE.

. confirment les termes des recommandations et conclusions du séminaire
sur le sujet.

. expriment le souhait que les Agences de financement dont notamment
1*USAID et le FAC puissent assurer le soutien de l'opération d'échange
documentaire UIEH/CEFIGRE.

. invitent le UIEH et le CEFIGRE à prendre l'attache des centres et orga-
nismes documentaires en matière d'eau dont le C.i.R. notamment en vue
de renforcer de tels échanges.

Différents contacts ont été pris conjointement par le UEFIGRL auprès du
FAC et de l'USAlD.
Il est convenu notamment que le FAC organisera une mission d'évaluation auprès du
CIEH et du CLFIGRE en vue d'analyser les différentes propositions formulées par les
deux organismes dans ce domaine.

7 - Etudes ponctuelles d'intérêt commun.

Dossier d'information sur les cas historiques d1exploitation_des réserves
3 S ~ â ô 3 5 ~ 5 û ï ? S ë " " â F T S ~ " " 5 ê " " 5 ï 3 ê ~ ê € ~ ê i i î 3 ê 7

Objectif : Echange d'information sur les conditions et les résultats techniques et
économiques des principaux cas d'exploitation de ce type connus dans le
monde.

Objet : (contenu des monographies consacrées à chaque cas) :

- description des conditions hydrogéologiques (structure, dynamique
initiale des systèmes aquifères).

- études et évaluation de ressources "préalables" à la mise en exploitation
(état des connaissances initiales).

- historique d'exploitation (évaluation des productions, des pressions des
coûts), résultats globaux. . ... • .

- utilisation (s) des eaux produitesf.

- contrôles mis en place (nature, organisation).

- instruments de gestion (réglementaire, économique).

- perspectives actuelles (développement ou restriction projetée terme
fixé.

- références. .
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1< re phase : analyse exclusive de publication : synthèse et constat des dpnées man-
: ,: ^quantes/réc action de dossiers provisoires ("draft") iselon un pian

..... v;.; ; , .. ^type uni foi rne/diffusion! de, ces dossiers à des organismes compétents
des pays ccncernés avec questionnaire; relatif aux données manquantes/
mi 1979 à printemps 80.

2« me phase- iContributic l'des organismes cbnsultés/intëgration dés données complé-
-. mentaires i îçues et rédaction dès dossiers définitifs/édition Automne

et Hiver 15 30. , . ;v^:^

: Appuis documentaires C1EH + CEFIGKE; ;, ^ • . - -v^i ; . '.;;
"i S p é c i a l i s t e d u C E F I G R E , ; , ..,• : ;;,,.•/•,,,.- ''•, ,-.••• •: • - \ ; > J s^> A^ ï-.'.r-'-'-

A p p u i B R G M c o n t r i b u t i o n g r a t u i t e ) •-•;v;-;;i «;. ; ; r ;^? :v •;;^
Financement de l'édition à trouver.
(Editeur : I E I H / Œ K I G K E ) . ,,:? :̂; ;, i ^ ïï^; A

-1 !entret• en des :pëtits/ouvrages hydrau1îques.

Ce point est étroitement lié aux paragraphes suivants (tyaluat.ion,J:eçhniqui
des réalisations et technologies^appropriées) qui* ont' tait ï'objet de discussions
c o o r d o n n é e s * f ̂  *•: •••'- ••-••'•. • . ! . - / ' - - c > . ; v - v ; . r - i : ^ - . . i ; . : . ï : ! . i : : : ; u - - v , ;••:••:•,• y - < - r - •.••-..--.•••^•v ^

II a été rappelé à l'occasion de ces discussions que le UCE apportera, lors de la
réunion de Bamako, début novembre, les résultats concrets des évaluations ex-post
auxquelles elle a prôcédfj-j le CVI.E'.H. a contribué à "ce travail pour" la Haute-Vol tc-
II a été noté que ces thèmes relèvent d'avantage de la diffusion et de l'échange
d'information, que d'études .propemëht dites en raisondè l'ampleur' des problèmes
affrontés. - : •^;-i- •!"'-^--i •^•-^•• > V ;- •••'• ' • '••••-

I I a é t é r e c o m m a n d é q u e 1 : H . ";•'•' ^-";;----':- -" '"•'•'•• "• '•-'•'•'•'"•-•'•'" ;'- • •';.'•'';'•';'/"

Le CiEH et le CEFIGRE mèneraient une enquête pour examine? les différentes
organistions l'entretien dans ië's'pàysv concérnési se •chargeraient, de diffuser
ces informations et de proposer des actions cbmpiémëntàrresi

11 est recommandé de procéder à desévaluations ëystëmatiques à court
terme^ en particulier des ouvrages d'hydraulique;;villageoise. A cet effet, il sera
établi a l'intention des états des spécifications techniques simples permettant de
mener à bien ces évaluations. >lv -Vi " ^; /'
Tous les éléments disponibles auÇiEHet ,au ,ÇEhIGKEuseront diffusés ;auprès des états

Amélioration des méthodes de calcul des ouvrages hydrauliques.

Cette étude; est en cours de /réalisation par le L'IEHlen collaboration avec
l'URSlOM. Les résultats seront diffusés dès qu'ils seront disponibles.

' ! • • \ '
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Refroidissement des eaux artésiennes.

La discussion a fait ressortir qu'il s'agit d'un problème commun aux pays
du Maghreb, auquel des solutions ont déjà été apportées dans des cas spécifiques.
Une action concertée de recherche, menée avec la collaboration du CILH et du LEFIGRt
pourrait être réalisée grâce au concours des universités et des Instituts techniques
des pays concernée.

A l'initiative du UEFIGRt et du ClEH un premier stade consistera à diffuser
l'information déjà disponible, pour fournir une base de départ à ce travail.

8 - Divers.

L'assistance demandée par le CAP VtRT s'inscrit naturellement dans le
cadre des mesures d'appui que le CltH est habilité à mener pour les états qui en
font la demande.

Le CILH a rappelé à cette occasion, qu'il est statutairement ouvert à tous
les états africains.

x
x x

Un certain nombre d'actions ont donc été entreprises et sont en cours
de réalisation. Le sont pour les plus importantes :

- La préparation d'un cours de formation des cadres africains dans
les domaines de l'alimentation en eau potable et de l'assainissement. (Séminaire
CEFIGRE/BIND de Sophia-Antipolis - 7 au 14 Décembre 1979).

- L'organisation d'un mérrmre de recherche sur l'utilisation conjuguée
des mécanismes de lutte contre la sécheresse. Plusieurs ingénieurs africains
(Haute-Volta, Niger, Sénégal, Tunisie) travaillent actuellement sur ce programme,

- L'organisation d'un cours itinérant de formation des foreurs.

-r-=-o0o-=-=-
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II ANNEXES AU RAPPORT FINANCIER

DU SECRETAIRE GENERAL
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1) RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUH L'EXECUTION OU BUDGET

EXERCICE 1978

AU CONSEIL DtS MINISTRES DU CIEH

A Messieurs les Ministres,

Messieurs les Ministres,

Nommé Commissaire aux Comptes du Comité Interafricain d'Etudes Hydrauliques
(CIEH), par arrêté n°272/MHC/CAB du 28 Mai 1970, de Monsieur le Ministre des Finan-
ces et du L'ommerce de la Képublique de Haute-Volta, nous avons l'honneur de soumet-
tre à votre Conseil des Ministres, notre rapport sur l'exécution du Budget de l'exer*
cice 1980.

Les pouvoirs, en vertu desquels, nous agissons, sont ceux conférés au
Commissaire aux Comptes, par le paragraphe IX du règlement financier du UIEH,
adopté par votre Conseil, au cours de sa septème session ordinaire tenue à LIBKE-
VILLE, du 4 au lu Avril 1973 (Réf. : Résolution n°4/LlEH/1973) et modifié par la
neuvième session ordinaire dû Conseil des Ministres, tenue à LOME, du 8 au 16
Février 1978 ( Kéf. : Résolution n°ll/CIEH/1978).

Le budget de l'exercice 1978 du CIEH, adopté par la neuvième session
du Conseil des Ministres, a été arrêté, à SOIXANTE DtUX MILLIONS (62.000.000) FKANCS
CFA, et en dépenses, à CINIRJANTE SIX MILLIONS NtUF CENl SOIXANTE CINU. MILLE UENl
VINGT CINU (56.965.125) FRANCS CFA, l'excédent prévisionnel de recettes sur les
dépenses, étant, par avance, affecté au fonds de roulement du CIEH. (Réf. : Résolu-
tion n° ll/CIEH/1978).

La contribution de chaque Etat Membre, à l'exécution de ce budget, a été
fixée,à TKOIS MILLIONS CINQ CENT MILLE (3.50U.0U0) FRANCS CFA.

• ••/•• •
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I. EXECUTION DtS RECETTES.

Les recettes réalisées, au titre de l'exercice 1978, se chiffrent à VINGT
UUAIRE MILLIONS, LENl HUlT MlLLt, NLUF LENIVIOCT TROIS (24.108.923) FRANCS CFA
38,93 %, des prévisions de recettes.

Au cours de l'exercice précédent, le taux de réalisation des recettes bud
getaires, a été de 60,71%. Aussi la réalisation des recettes a été cette année,
très pénible, et certainement la plus pénible depuis la création de votre organi-
sation.

La ventilation par nature de recettes, se présente comme suit :

- Uotisations des Etats Membres : 19.646.687 F CFA

- Vente des publications CIEH : 223.299 " "

- Produits financiers : 127.258 " "

- Remboursements divers : 4.111.679 " "

Total : 24.108.923 F CFA

La situation des recouvrements des cotisations dues par les Ltats Membres,
annexée au présent rapport, traduit bien les difficultés de recouvrement. Les res-
tes à recouvrer, à la date du 31 Décembre 1978, se chiffrent à 68.544.338 F CFA,
contre 46.192.490 F uFA au 31/12/77, la dette des Ltats Membres s'est accrue de
48, 38 S et 79,44 % par rapport à la situation au 31/12/1976.

La situation devient de plus en plus préoccupante et il est urgent que les
Ltats Mmebres entendent et suivent l'appel lancé par le Conseil des Ministres, au
cours de la 9ème session (Résolution n°ll/CIEH/78;.

Par ailleurs, le paragraphe 1 du chapitre V du règlement financier du UIEH
dispose, entre!/ que la totalité des cotisations d'un exercice doit être versée, au
cours du 1er trimestre de l'exercice. Il revient donc aux Ltats d'assumer coura-
geusement et entièrement leurs responsabilités.

Nous avons noté cependant que la République Unie du Cameroun est crédi-
trice de 4.492.735 F CFA à la date du 31 Décmebre 1978.

• • •/ • • •
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II. EXECUTIUN DES DEPENSES.

Les dépenses effectuées de l'exercice 1978, se chiffrent à TRENTL SIX
MILLIONS, CINQ CENT DEUX MILLE, NEUF CENT CINQUANTE DEUX FRANCS CFA (36.522.952)
Ce niveau représente 63,95 % des prévisions de dépenses.

La ventilation des dépenses, par nature, est la suivante :

- Rémunération du personnel : 19.459.851 F, contre 13.074.756 F en 1977,
soit un accroissement de 48,83 %.

- Fonctionnement et équipement

- Transports-voyage-véhicules .

- Frais de réception

- Réunion du Conseil

- Loyers

- Divers et imprévus

4.656.017 F CFA

5.369.450 F CFA

706.501 F CI-A

3.J89.71U F ChA

2.636.49U F Cl-A

304.933 I- CFA

Total :36.522.952 F CFA

Le tableaurécapitulatif de l'exécution des dépenses, annexé au présent
rapport, indique que les limites des autorisations de dépenses ont été généralement i
respectées.

Nous relevons les dépassements suivants :

- 285^130 F sur le chapitre II, article 5 intitulé : Entretien général
des bureaux et logements ;

- 3.389.710 F sur le chapitre V, Réunion Conseil des Ministres.
La réunion initialement prévue en 1977, s'est finalement tenue en février 1978
à LOME. Les dépenses imputées au budget du ClEH, au titre de cette réunion sont
en-dessous des crédits ouverts dans le budget de 1977. Ces .crédits ouverts étaient
de 4.00U.000 F UFA.

Les crédits non utilisés à la clôture de l'exercice 1978, se chiffrent à
24.413.514 F ChA, soit 42,85 % des prévisions de dépenses. Cet écart est comparable
à celui enregistré à la clôture de l'exercice 1977 : 42,42 %.

Il est certain que le faible taux de recouvrement des recettes, explique
la retenue dont fait preuve, le Secrétaire Général du CItH, dans l'engagement des
dépenses. Il en résulte une gène dans le fonctionnement du ClEH et par voie de
conséquence, la non réalisation de certains objectifs arrêtés par le Conseil des
Ministres.

• ••/•••



III. RESULTATS DE L'EXECUTION DU BUDGET DE L'tXEKCICE 1978.

La situation de trésorerie du C1EH, à la date du 31 Décembre 1978
s'établit comme suit :

a) - Disponible au ler/1/78 4.008.874 F O A
- Disponible caisse : 118.508 (• .
- Compte B1V : 3.890.366 K

b) - A ajouter .25.876.44.* F CFA
- Kecettes budget : 24.108.92.) F
- Prélèvement compte

B1CIA : 1.767.520 Y

c) - A déduire 36.522.952 F CFA
- Dépenses LIEH : 36.522.952 h

d) - Déficit C1EH au 31/12/78. - 6.637.635 F CFA
Ce déficit se compose comme suit :

- Caisse CIÊH : + 4.729 K CFA
- Solde débiteur CIEH à la BIV : - 6.642.364 ^ CFA

Déficit CIEH - 6.637.635 F O A

La concordance avec les écritures enregistrées sur le compte bancaire
tenue par la Banque Internationale des Voltas (blV), afin de vérifier le solde
d'après les écritures et les pièces justificatives, du Secrétaire Général du ClEH,
a été établie.

Cette concordance a été probante et s'établit comme suit :

- Solde débiteur CIEH à la BIV : - 2.877.669 F CFA

- Chèques émis par le CItH en instance
de paiement a la BIV : 3.759.966 F UFA

Total : - 6.637.635 »• CFA.

D'une manière générale, nous n'avons pas d'observations particulières
à formuler sur la gestion financière du Secrétaire Général du CItH, au titre de
l'exercice.

Tous les documents comptables sont régulièrement tenus et retracent
toutes les opérations de la gestion. La vérification des pièces justificatives,
tant en recettes qu'en dépenses, a été faite et a donné les résultats concordants
avec les écritures.

Aussi, nous certifions la sincérité et l'exactitude des comptes qui
sont soumis à votre approbation.

Nous vous recommandons leur adoptation et la délivrance du quitus, au
Secrétaire Général, pour sa gestion financière au titre de l'exercice 1978.

• • • / • • •
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Nous voulons clore ce rapport d'expertise, en attirant encore une fois,
l'attention de messieurs les Ministres, sur la précarité de la situation financière
du C1EH.

En effet, pour la première fois depuis sa création, la gestion d'un
exercice s'est soldée par un déficit de trésorerie de 6.637.635 F ITA. Ce déficit
est en réalité de 8.405.155 F, si l'on ne tient pas compte des appels de fonds
fait à un compte spécial ouvert à la BIC1A-HV, pour la gestion des projets tels
que BAGKE et les pluies provoquées, tn effet, des dépenses CItH totalisant
1.767.520 F CFA, ont été payées sur ce compte spécial.

Il convient au Conseil des Ministres de décider si le budget du CIEH
doit rembourser ou non les fonds utilisés (1.767.52U F CI-A), au compte spécial
projets.

Par ailleurs, les dépenses suivantes à payer à la clôture de l'exercice,
pour un total de 1.249.707 F D-A. :

- Contributions pour l'assistance technique française...1.04U.0U0 F CFA ;
- Contributions pour la pension de M. AT1V0N Kodjo 2U9.707 h CFA

La prise en compte de ces dépenses à payer, porte le déficit réel du
C1EH, à 9.654.862 F (8.405.155 + 1.249.707).

Il convient de redresser très rapidement la situation, car la confiance
dont bénéficie le CIEH, auprès des banques voltàïques, risque d'être remise en
cause. Ue qui bloquera évidemment les activités du CItH.

OUAGADUUGOU, LE 31 DECEMBRE 1978

M. S. COMPAORE./



COMITE INTEKAFRICAIN D'ETUDES HYDRAULIQUES

Siège : OUAGADOUGOU

TABLEAU RECAPITULATIF DE L'EXECUTION DES DEPENSES

BUDGET : EXERCICE 1970

CONSEIL DES MINISTRES

; NUMENCLATUKE
; BUDGETAIRE INTITULE PKEV1SIUNS

1978

ECARTS
EXECUTION

(+) en plus jen moins (-)

j Chap. I

! Chap. I
i

j Chap. I
! Chap. I
i

1 \ Rémunération du Personnel

2 ! Indemnités &icharges sociales

3 j Contributions Assistance Technique

4 ! Frais médicaux

21.900.100

9.075.025

1.200.000

600.000

17.162.667

2.164.904

132.280

j 4.737.433

! 6.910.121

[ 1.200.0U0

! 467.720
i ON

! Chap. II - 1

j Chap. II - 2

! Chap. II - 5

\ Chap. II - 4

! Chap. II - 5

! Chap. II - 6

! Chap. II - 7

J Totaux chapitre I

! Fournitures de bureau

\ Eau - Electricité

' Abonnement - Documentation

\ Lorrespondance - téléphone

! Entretien bureaux & logements

! Edition-Diffusion bulletin LIEH

j Clôture Terrain CIEH

32.775.125

1.000.000

2.500.000

40U.0U0

1.5U0.U00

60U.0U0

3.000.0U0

1.500.000

19.459. 91

286.468

1.699.360

840.660

885.130

940.199

4.200

J13.315.274

713.532

800.640

400.U00

659.340

285.13U

2.059.801

1.495.8U0

Totaux Chapitre II

à reporter

10.500.000

43.275.125

4.656.017

24.115.868

285. L>0

285.130

; 6.129.113

j19.444.387



COMITE INTEKAFRICAIN D'ETUDES HYDRAULIQUES
PB. 369 - TEL : 334-76 & 335-18

CONSEIL DES MINISTRES

Siège : SECRETARIAT GENERAL OUAGADOUGOU

SiTUATIUN DES RtCOUVREMENTS DES COTISATIONS

DUES PAR LES LTAlS MLMBKES

AU 31 DECEMBRE 197H

LTAIS MEMBRES

R. POPULAIRE DU BLNIN

R. UNIE DU CAMEKOUN

R. POPULAIRE DU CUNGU

R. DL COTE D'IVOIRE

R. GABONAISE

R. DL HAUTE-VOLTA

H. DU MALI

R. ISL.MAURITANIE

K. DU NIGER

R. DU SLNEGAL

K. DU TCHAD

R. TOGOLAISt

TOTAUX

SITUATION ANTERIEURE

DEBIT

2.17.6

9.U01.00U

2.5O0.U00

2.000.000

11.5U0,000

5.977.903

6.0U0.U00

9.7U0.U00

11.411

CRLDIT

4.494.200

-L- 4-

CUTISAT10N
DUE DE L'
EXERCICE 78

3.500.000
3.500.00U

3.5U0.000

3.500.U00

3.5U0.U00

3.500.000

3.500.000

3.5U0.000

3.5UO.UOO

3.5U0.OO0

3.500.U00

3.500.000

PAIEMENT
DE L'EXER
CICE 1978

SITUATION AU1 31/12/78

DEBIT j CREDIT

3.500.000
3.498.535

4.250.000

1.398.152

3.500.00U

3.0U0.U00

500.000

2.176?

12.501.000j

6.500.000!
î

6. ooo.ooo;
1.250.000!

15.00U.OUO,

8.079.751'

3.5U0.000!

12.70U.0U0J

3.511.411'

4.492.735

j 46.692.490 j 4.494.200 J42.000.000 } 19.646.687 | 69.044.338J 4.492.735

ON
CD



SUITE TABLEAU RLCAPTIIULATU DE L«EXECUTION DLS DtPENSEb

BUDGET : EXEKCIUE 1978

! ;

; ;
; ;
! Chap. T.TI - 1 ! Transports-Voyages

J Chap. III - 2 j Assurances-Entretien
J J Véhicules

t ;

i i

i t
, J Totaux Chapitre III

! Chap. IV ! Frais de réception
t i
', Chap. V j Réunion du Conseil
J Chap. VI J Logements
i t
", Chap.VIi j Divers & Imprévus

1
! TOTAUX DU BUDGET
j

' 43.275.125

4.500.U00

3.000.00U

7.500.00U

500.000

5.OUO.U0O

690.000

;
' 24.115.125 ! 285.130

i

3.827.235 !
!

1.542.215 '

i

5.369.450 j

706.501 ! 206.501

3.389.710 j 3.389.710
2.636.490 j

304.933 !
!

; ;
56.965.125 ! 36.522.952 ! 3.881.341

! .!

19.444.387 j

672.765 '

1.457.765 !

2.130.550 !

2.363.510 !

385.067 J

24.323.514 !

CM
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2 ) RAPPURT DU CUMMlSSAlRt AUX COMPTtS

SUR L'EXECUTION UU BUDGET DE

L'EXERUlCt 1979

AU CONSEIL DtS MlNISTRtS DU CItH

Messieurs les Ministres,

Nommé Commissaire aux Comptes du Comité Interafricain d'Etudes Hydrauliques
(C1EH), par Arrêté n°272/MFC/CAB du 28 Mai 1970, de Monsieur le Ministre des
Kinances et du Commerce, de la République de Haute-Volta, nous avons l'honneur
de soumettre, à votre Conseil des Ministres, notre Kapport sur l'exécution du
Budget de l'exercice 1979, du CIEH.

Les pouvoir, en vertu desquels, nous agissons, sont ceux conférés, au Commis-
saire aux Comptes, par le paragraphe IX du Règlement Financier du CItH, adopté,
par votre Conseil, au cours de la Septième (7°) session ordinaire, tenue à Li-
breville, du 4 au 1U Avril 197i (Réf. : Résolution n° 4/CIEH/1973) et modifié
par la neuvième (9°) session ordinaire du Conseil des Ministres, tenue à Lomé
du 8 au 16 Février 1978 (Réf. : Résolution n°VClLH/l978).

Le Budget de l'exercice 1979, adopté par la neuvième (9°) session ordinaire du
Conseil des Ministres, a été arrêté en Kecettes à boixante cinq millions trois
cent mille (65.3U0.U00) francs CFA, et en dépenses, à soixante cinq millions
trois cent vingt cinq mille, cent vingt cinq (65.325.125) francs CFA.

Nous devons relever une petite erreur d'addition probablement, au niveau du
montant total des prévisions de dépenses. En effet, la sommation des différentes
ouvertures de crédits, est de 64.825.125 F CFA, au lieu de 65.325.125 F CFA.
Aussi, l'excédent prévisionnel des recettes sur les dépenses, se chiffre à
474.875 F CFA.

La contribution réclamée à chaque Ltat Mmebre, dans le cadre de l'exécution de ce
budget, a été fixée à 3.500.000 F CFA (Réf. : Résolution n° ll/CIEH/78 de Lomé).

• • • / • • •
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I - DCECUTIIT DtSRECETTj

Les recettes ffectivemei t réalisées, au cours je l'exercice 1979, se chiffrent
à Vingt et ur millions, I jit cent treize mille sept cent trente quatre
(21.813.734) rancs CFA. Les réalisations repn sentent 33,41 % des prévisions

omparée à . 'exercice précédent, .
€, puisque le taux de réalisatioi

budgétaires,
encore aggra

situation des recouvrements s'est
des recettes était de 38,93 %.

A la clôture
soit 13.496.
vrement de Z
pour un mont
représente ;

le l'exercn Ï 4 Etats Membres sur 12, ont versé leurs contributions,
•0 francs Ci sur 42.0OU.OU0 de fiancs CFA, soit un taux de recou-
13 %. 3 Et :s Membres sur 9, ont jevsé des contributions en retard
>t de 7.750 3U F CFA sur une prév ision de 20.00U.0U0 F CFA ; Ce qui
75 % de la révision.

Au niveau du >oste "Près tions de service -Ver te des Publications et Intérêts
bancaires",
Ce qui repré

'.584 F CFA
;nte un tau

ont été recouvrés, si r une prévision de 3.300.00U F ChA.
de réalisation de 2,i 3 %.

La ventilati i des recet s par nature se prés ite conwie suit :

L.246.:.5O F CFA
67.!>84 y CFA

50U.U0U F Cl-A

jn t r i bu t i on des Etats Membres
mte de pub icat ion
îmboursemen

Total 1.813.734 F D-A

La situation des recouvrements des contributions, dues par les Etats Mmebres,
est produite à l'appui du présent rapport, tlle traduit bien les difficultés de
recouvrement.

Au 31 Décembre 1979, 1 Etat Membre, est a jour de ses contributions (Képublique
du Niger). Un Etat, est créditeur envers le ClEH (République Unie du Cameroun)
et 10 Ltats Membres cumulent des contributions en retard, d'un montant de
86.298.188 F CFA. Ces chiffres parlent d'eux-mêmes. Quelque chose est a faire, si
l'on veut éviter au ClLH, une cessation de paiement. La précarité de la situation
financière UIEM, apparaîtra, encore plus nettement, avec l'examen des résultats
de l'exécution du Budget de l'exercice 1979.

•••/•••
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II - EXtCUTION DES DEPENSES ;

Les dépenses effectivement payées au cours de l'exercice 1979, se chiffrent
à 26.180.666 Irancs CFA. Ce qui réprésente un taux de réalisation de 40,50 S.
La ventilation des dépenses par nature, est la suivante :

- Kémunération du personnel ; 16.754.166 F OA, contre 19.459.851 F O A
au titre de l'exercice 1978, soit une baisse de 2.705.685 F L'FA en valeur
absolue et 1>,9U % en pourcentage. Cette situation na peut pas se comprendre
dans la mesure où il n'y a pas eu de compression de personnel ; seul l'établis-
sement des restes à Payer au 31/12/79, permettra de la comprendre.

- Fonctionnement et Equipement : 3.263.230 F CFA.
Les prévisions budgétaires étant de 10.000.0U0 F CFA, le taux de réalisation est
de 32 S.

- Voyages et Indemnités ; 1.448.9U0 F UFA.
Le taux de réalisation est de 32,20 %, sur des prévisions de 4.50U.0U0 F uFA.

- Assurances - Entretien Véhicules : 575.177 h CFA.
Le taux de réalisation est de 19,17 % sur des prévisions de 3.Q0U.0UQ F UFA.

- Frais de réception : 139.989E CFA.
Taux de réalisation : 28 ».

- Loyers : 2.615.300 F ChA.
Taux de réalisation : 52, 31 %

- Divers et Imprévues :1. 391.904 F CFA.
Cette rubrique est en dépassement de 691.9U4 F CFA, en raison de la prise

en compte des agios débiteurs payés par le CIEH. Ces agios totalisent 1.116.349
F CFA. Le tableau récapitulatif de l'exécotion des dépenses est annexé au présent
rapport. Sur ce tableau, seul le chapitre VII intitulé "Divers et Imprévus",
connait un dépassement de 691.904 F CFA, en raison des agios payés, alors
qu'aucune inscription budgétaire n'a été faite, à cet effet.

Les crédits non utilisés à la clôture de l'exercice 1979, se chiffrent à
39.336.363 F LTA, soit près de 6u % des prévisions.
Cette situation ne peut s'expliquer que par les difficultés de trésorerie
que connait le CIEH.

• • • / • • •
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- RESULTA b_DE_L^EXEÇyTiyN_Dy_BLjpGET_pEj_L^t <ERÇIÇ|_i

l situation de trésorerie du ClEH, à la date eu 31 Décembre 1979, se présente
c ime suit :

a) Déficit au 31 Décembre 1979 ; - 6.6^7.635 F CFA

•• Disponible Caisse : 4.729 F D-A

•• Solde débiteur C/dIV : 6.642.364 F D-A

b) ,\ ajouter : + 24.373.743 F CFA

• Recettes budgétaires : 2.1.U3. 734 F CFA

• Prélèvement C/BIUIA-HV : 2.160.009 F CFA

c) \ déduire : - 26J8U.666 F CFA

• Dépenses budgétaires i 26.1 8U.666 F CFA.

Solde débiteur CItH • - 8.444.558 F ChA.

Le solde en caisse à la date du i1/12/79 est de 69.349 F D-A.
Compte tenu de ce solde, en caisse, le solde débiteur du CItH
est : 8.375.209-Francs D-A (8.444.558 F D-A - 69.349 Y CFA).
La concerdance avec les écritures retracées dans le compte BIV,
à la Banque, s'établit comme suit :

- Solde débiteur ClEH : - 8.375.209 F UFA

- Solde débiteur BlV : - 7.961.354 F CFA

Ditférence : 413.855 F

Cette différence s'explique ainsi :

- Chèques émis par ie CiEH à payer : 330.182 F uFA

- Somme avancée par M. GAGARA : 83.673 F D-A

Total = 413.855 F CFA

•••/•••



A la date du 31 Décembre 1979, le déficit réel du CItH,
s'établit comme suit :

- Solde débiteur CIEM : 8.375.2U9 F CFA

- Prélèvement de fonds:Compte Spécial
BICIA : 2.560.009 F CFA

T otal = 10.,935.12J8_F_j;FA_

A ce chiffre, il convient d'ajouter les dépenses engagées et non
ordonnancées à la clôture de l'exercice :

- Loyers avancés par MM. GAGARA et

et LAHAYE : 290.000 F ttA

- Charges sociales : 1.698.315 F CKA

- Contribution Assistance Technique
Française : 720.000 F CI-A

- Factures à Payer : 2.888.473 F CFA

Total = 5.596.788 f CFA

Soit un solde débiteur réel total de 16.5.J2.U06 Y CFA
(1U.9>5.218 ^ CFA + 5.596.788 F CFA;.

Sur ce solde, il appartient au Conseil des Ministres, de décider si le prélè-
vement de 2.560.009 F D-A opéré sur le Compte bpécial réservé aux Projets '
( Uagré et Pluies Provoquées) doit être remboursé.

Ces projets semble-t-il, sont terminés et clôturés. Il est urgent de redresser
très rapisement la situation. En erfet, si les 2 prochains budgets (1980 et
1981) s'exécutent aussi mal, il n'y aura aucun doute, que le prochain Lonseii
des ministres, devra prononcer la cessation de paiement du CItH.

•••/•• «
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Un dernier et vigoureux appel devrait être lancé aux Etats Membres,
surtaout a ceux qui ont, 2, 3, 4 ou 5 ans de contributions en retard.
La survie du CI t. H dépend de leur réaction.

Fait à Ouagadougou, le 31 Décembre 1979

M. S. COMPAOKE . /-



COMITE INlERAFRICAIN D'ETUDESHYDRAULIQUES

Siège : OUGAOOUUOU (Rép. de Haute-Volta)

TABLEAU RECAPITULAT^ DE L'EXECUTION

DES DEPENSES DE L'EXERCICE 1979

CONSEIL DES MINISTRES

X T"
(NOMENCLATURE !

( I
( 1
(

INTITULE
PREVISIONS
1979

EXECUTION 1979 ECARTS

en en -

l
( Chap. 1-1
( Chap. 1-2
C Chap. 1-3
( Chap. 1-4

' Rémunération du Personnel
! Indemnités + Charges boc.
' Uontrib. Assistance.Technique
• Frais médicaux

24.900.1UO
10.425.025
1.20U.0U0
60U.0U0

16.289.852
394.339

69.975

8.610.248
10.030.686
1.20U.0U0
5J0.U25

/ Chap.
) Chap.
( Chap.
( Chap.
( Chap.
Chap.
Chap.

ll-l
II-2
II-3
II-4
II-5
11-6
II-7

lotaux Chap. I
Fournitures du bureau
Eua - Electricité
Correspondance - Téléph.
Abonnement - Documentation
Entretien bureau
Edition-Kublication-Diffusiqn
Equipement

37.125.125
1.U00.00U
2.500.00U
1.5U0.U00

400 .000
6U0.O00

3.000.000
1.00U.0U0

16.754.199
7.475

1.644.071
969.898

97.U25
544.761

"T"
I

I

;

•t"
I

20.J70.959
992.525
855.929
530.1U2
400.000
502.975

2.455.239
1.000.000

( Chap.
( Chap.

III-l
II1-2

Totaux Chap, II
Voyages - Indemnités
Assurance Véhicules

10.000.000
4 300.000
3.000.000

3.263.23U
1.448.900
575.177

6.736.770
3.091.100
2.424.823

"f"
t

I

1

i

I

!

/ Chap.
) Uhap.
) Chap.
Chap.

' Totaux Chap. III
IV ' Frais de Réception
V ' Frais Réunions Conseil
VI ' Loyers
VII ! Divers et imprévus

7.500.00U
500.00U

4.000.0U0
5.000.U00
700.000

2.024.077
131.909

2.615.300
1.391.9U4

5.475.923
368.Ull

4.000.000
2.384.700

691.904
)

J
; TOTAL DU BUDGET 64.825.125 26.160.666 691.904 39.336.363

Le montant total du Budget adopté par le Conseil des Ministres est de 65.325.125 F CFA comme
indiqué dans la résolution n°ll/CItH/78 du 18/2/78 adopté à LOMt sort une différence de
5U0.U00 f CFA.



COMITE INTERAFRICAIN D'ETUUES HYDKAULIQUES
Siège : ÛUAGADuUGÛU (Haute-Volta) CONSEIL DES MINISTRES

SITUATION OES RECOUVREMENTS OEb CONTRIBUTIONS
DUES rAR LES ETATS MEMBRES AU 31 DECEMBRE 1979

EXtRClCE 1979

i S1TUATIUN ANTERIEURE
I ;

i UOTiSATIuNS i
ElATb MEMBRLS

PAItMElMT i SlTUATIUN AU 31/12/1979

Débit
-r

Crédit 1979i

! 3.500.000

i 3.500.000
? 3.500.000

i 3.5U0.000
! JJ.500.000

i 3.500.000
! 3.50U.0U0

» 3.500.000
! 3.500.000

i 3.50U.0U0
! 3.500.000

I 3.500.000

1979 Débit

3.502.176

16.001.000

10.000.00U

6.003.850

500.000

18.500.000

11.579.751

3.500.0U0

16.200.000

511.411

Crédit

)
")

)
)
)
)
)
)
)

)
)

)
)
)

)

)

")

R. Populaire du BtNlN

R. Unie du CAMEROUN

R. Populaire du CONGO

R. de LOTE D'IVOIRE

R. GABONAISE

R. de HAUTE-VOLTA

R. du! MALI

K. Islamique de MAURIIAN1E

R. du NIliER

R. du SENEGAL

R. du TCHAD

R. TOGOLAISE

2.176

12.501.000

6.500.000

6.000.000

1.250.000

15.00U.0U0

8.079.751 j

4.492.735

3.500.000

12.700.000

3.511.411

!
!
!
;
;
;
i

;

i

i

!

;

• ;

!

S
!
•
I

.i.
!

.>.496.150*

4.250.000Ï

.>. 500.000*

3.500.OUOi

6.500.000j

992.735

TOTAUX
!
;
!

!
69.U44.338 ' 4.492.735

!
'42.000.0U0 ! 21.0U0.U00? 86.298.188 99Z.735



ETAT DES CUTISATIONS NON REGLEES

A LA PATE DU 31 DECEMBRE 1979

! ANNLES ! 1973 ! 1974 ! 1975 ! 1976 ! 1977 ! 1978 ! 1979 ! TATAUX LN F. CFA !
l JL 4- 4- i- 4- 4- 4- 4- !
! ETATS ! ! ! ! ! ! ! ! !
,_ T 7 T r 7 T f T ,

j BENIN ! ! ! ! i i ! 3.500.00 j j
j y j. j j j y j ;

! CAMEROUN ! ! ! ! ! ! ! ! 0 !
!.L 1 4- 1 L 4 4- J- 4. !

; COlE-D'lVOIKE j ! ! ! ! 3- 0 0 0- 0°0 ! 3.500.000 J 3.5OO.OOO j 10.000.000 j

CONGU J 1.000.000 j 2.000.000 j ; 3.000.000 j 3.U00.000 j 3.500.00U j 3.500,.Q00 j 16.000.COU j
j 4 4 4- 1 1 1 4. 4- 1

| GABON ! ! ! ! ! 2-500.000 j 3.5OU.OOO j j 6.000.000 j
i 4 i 1 1 L J- i i- !

j HAUTE^VOLTA ! ! ! ! ! ! ! 500.000 j 500.000 j
i 4 1 J- i 1 J- l 4. J

' MALI ; 1.500.000 j 2JDO0.OOC j 2.000.000 i 3.000.000 j 3.000.000 j 3.500.000 J 3.500.000 j 18.500.000 ,'
i n_«_4 1 1 i L ! i 1 . !

J MAURITANIE j j j J 1.571.751 J 3.000.000 j 3.500.000 j 3.500.000 j 11.57.1.751 ,'
». i 1 1 1 l 1__- 1 1 !
t I i I I i I t i I

NIGER j f ! I ! "» ! '» ° !
SENEGAL ! • ! ! ! ! ! 3«500.000 J 3.500.000 j

:: TCHAD ! 1.500.000 1 2.C00.G00 ! 2.000.000 ! 1.200.000 1 2.500.000 I 3.500.000 i 3.50U.0U0 ! 16.200.000 \
l 4. 1 1 i. *_— 4̂  * 1 !

;_TOGO | ; J_ J [ [ J_ 5Q0i99o_[ 599^999 !
! IOTAUX EN F CFA ! 4.000.000 ! 6.000.000 ! 4.000.000 ! 8.771.751 Î17.000.000 ! 21.un0.0Qu ! 7.5.50U OUn ! 86.271.751 !
4- 1 1 1 4- 1 4̂  4̂  ± !

NB : La République du CAMEROUN dispose dans nos écritures d'un avoir de 992 735 F CFA.

M. G. GAGARA /


